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SEANCE DU 23 OCTOBRE 2018 

------------------------------------------------------------ 
 

Présents : M. H. de Beer de Laer : Conseiller communal, Président, 

M. J.-L. Roland : Bourgmestre, 

M. C. du Monceau, Mme A. Galban-Leclef, Mme J. Chantry, M. D. da Câmara Gomes, M. 

B. Jacob, M. M. Beaussart : Echevins, 

M. J. Duponcheel : Président du CPAS, 

M. J. Otlet, Mme J.-M. Oleffe, M. P. Piret-Gérard, Mme N. Roobrouck-Vandenborren, 

Mme B. Kaisin-Casagrande, M. J. Tigel Pourtois, Mme M. Misenga Banyingela, Mme M.-

P. Lambert-Lewalle, M. C. Jacquet, M. N. Van der Maren, M. D. Bidoul, Mme L. Moyse, 

M. P. Delvaux, Mme I. Joachim, M. A. Ben El Mostapha, M. B. Liétar, M. B. Gastmans, 

Mme F. Coulibaly, Mme B. Evrard, Mme N. Dani, Mme A. Rigot-De Groeve : Conseillers 

communaux, 

M. G. Lempereur, Secrétaire. 

Absentes/Excusées : Mme N. Schroeders, Mme K. Tournay, Conseillères communales 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le Conseil communal étant légalement réuni en séance publique à 20h15, Monsieur le Président déclare ouverte la 

séance et aborde immédiatement l'ordre du jour. 

 

SEANCE PUBLIQUE 

             --------------- 

 

1. Présentation du rapport annuel sur l'ensemble des synergies existantes et à développer entre la Ville et le 

CPAS, ainsi que les économies d'échelle 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Le Conseil communal et le Conseil de l'Action sociale sont légalement réunis en séance publique pour l'assemblée 

conjointe prévue en vertu des articles L1122-11 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et 26bis, 

§5, alinéa 2, de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale - Décret du 8 décembre 2005, 

art.9. 

Considérant les présences de Mesdames et Messieurs A. Chaidron, P. Dessy, I. Mokhtari, P. Janssens, J.C. Garcia 

San Pedro, M. Tournay, P. Van Laethem et Y. Kempeneers, membres du Conseil de l'Action sociale et de Monsieur 

Ph. Moureau, Directeur général du CPAS. 

Les Conseils réunis entendent la présentation par Monsieur J. Duponcheel, Président du CPAS, du rapport annuel 

sur l'ensemble des synergies entre la Ville et le CPAS. 

 

Présentation du rapport annuel sur l'ensemble des synergies existantes et à développer entre la Ville et le CPAS, 

ainsi que les économies d'échelle 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

2. C.P.A.S. - Projet de budget 2019 - Débat 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Les Conseils réunis entendent la présentation de Monsieur J. Duponcheel, Président du CPAS, sur le projet de 

budget 2019. 

 

C.P.A.S. - Projet de budget 2019 - Débat 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Monsieur N. VAN der MAREN, Conseiller communal, quitte la séance. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

3. Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve - Deuxième modification budgétaire pour l'exercice 2018 - 

Approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu les articles L1122-23, L1122-26, et Première partie, livre III du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, 
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Vu l'arrêté du Gouvernement Wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, 

en exécution de l'article L1315-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets communaux et de CPAS pour l'exercice 2018, 

Vu le décret du 26 mars 2014 instaurant une obligation de communication de documents et d'informations aux 

organisations syndicales, 

Considérant le projet de modifications budgétaires établi par le Collège communal, 

Considérant le rapport favorable de la Commission visée à l'article 12 du règlement général de la Comptabilité 

communale, 

Considérant la transmission du dossier au directeur financier en date du 14 mai 2018, 

Considérant l'avis favorable du directeur financier annexé à la présente délibération, 

Considérant que le Collège communal veillera au respect des formalités de publication prescrites par l'article 

L1313-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant que le Collège communal veillera, en application de l'article L1122-23, § 2, du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires, dans les cinq jours de 

leur adoption, aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu'à l'organisation, sur demande desdites 

organisations syndicales et avant la transmission des présentes modifications budgétaires aux autorités de tutelle, 

d'une séance d'information présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 08/10/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 10/10/2018, 
 

DECIDE PAR 19 VOIX ET 9 ABSTENTIONS : 
1. D'arrêter, comme suit, les modifications budgétaires n° 2 de l'exercice 2018  

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 45.374.618,29 13.775.203,00 

Dépenses totales exercice proprement dit 45.280.246,13 17.212.702,54 

Boni/Mali exercice proprement dit 94.372,16 - 3.437.499,54 

Recettes exercices antérieurs 1.350.775,06 1.047.126,41 

Dépenses exercices antérieurs 1.424.538,36 288.860,75 

Prélèvement en recettes 0,00 5.670.781,40 

Prélèvement en dépenses 0,00 2.097.133,18 

Recettes globales 46.725.393,35 20.493.110,81 

Dépenses globales 46.704.784,49 19.598.696,47 

Boni global 20.608,86 894.414,34 

2. De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au directeur 

financier, 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

4. Zone de police d'Ottignies-Louvain-la-Neuve - Budget 2018 - Modification budgétaire n°1 - Approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1123-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu l'article L1311-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation relatifs au budget, 

Vu la loi du 07 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux, 

Vu les Arrêtés royaux des 06 et 15 janvier 2003, 

Vu la Circulaire ministérielle ZPZ 8 du 18 octobre 2000 concernant le budget et la comptabilité communale relative 

à la réforme des polices, 

Vu la Circulaire ministérielle PLP 56 du 20 novembre 2017 traitant des directives pour l’établissement du budget 

de police 2018 à l’usage des zones de police, 

Considérant qu'il y a lieu de procéder à la révision de certaines allocations prévues au budget de la zone de police 

de l'exercice 2018 services ordinaire et extraordinaire, 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’approuver les modifications budgétaires n° 1 des services ordinaire et 

extraordinaire 2018, 

Considérant le rapport de la commission du budget, 

Sur proposition du Collège communal, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 08/10/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 10/10/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
Article 1 : d'approuver la première modification budgétaire du budget de la zone de police pour l'exercice 2018 qui 

se récapitule comme suit : 

a. POUR LE SERVICE ORDINAIRE 
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TOTAL DES RECETTES ORDINAIRES 11.587.224,05 

TOTAL DES DEPENSES ORDINAIRES 11.587.224,05 

RESULTAT GLOBAL ORDINAIRE 0,00 

RESULTAT DE L'EXERCICE PROPRE 2018 -2.483.566,00 

DOTATION COMMUNALE ORDINAIRE 2018 5.753.024,93 

b. POUR LE SERVICE EXTRAORDINAIRE 

TOTAL DES RECETTES EXTRAORDINAIRES 230.000,00 

TOTAL DES DEPENSES EXTRAORDINAIRES 230.000,00 

RESULTAT GLOBAL EXTRAORDINAIRE 0,00 

DOTATION COMMUNALE EXTRAORDINAIRE 2018 200.000,00 

Article 2 : 

1. de marquer son accord sur le montant définitif de la dotation ordinaire à 5.753.024,93 euros tel qu'il 

est inscrit à l'article 330/43501 du budget communal pour l'exercice 2018. 

2. de verser la dotation ordinaire à la zone de police pour l'exercice 2018, soit un montant de 

5.753.024,93 euros sur le compte de la zone n° BE71 0910 1668 8069 au fur et à mesure des disponibilités 

financières de la Ville mais à concurrence d'au moins un douzième par mois. 

3. de transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

Article 3 : de transmettre la présente à l'autorité de tutelle. 

Article 4 : de charger le Collège communal de procéder à la publication en conformité avec l'article L1313-1 du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

5. Contentieux - Cœur de Ville - Défaut d'étanchéité des espaces publics (dalle et fontaine) - Signification du 

jugement du 27 mars 2015 par la Foncière du Coeur de Ville - Décision d'interjeter appel - Pour 

ratification 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu les articles L1122-30 et L1242-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant l'action judiciaire introduite en novembre 2005 par la Ville à l'encontre de la SA AXA BELGIUM, 

inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0404.483.367, dont le siège social est situé à 1000 

Bruxelles, place du Trône, 1, assureur de la SA DEVADDER, société faillie inscrite à la Banque Carrefour des 

Entreprises sous le numéro 0425.334.310, dont le siège social était situé à 1160 Auderghem, rue Maurice Charlent, 

43, a qui a été confiée une mission complète d'études portant sur les travaux d'aménagement du site dénommé 

"Coeur de Ville" à Ottignies et contre la SA BOUCHER (dont les droits et les obligations ont été entre temps repris 

par la SA EUROVIA BELGIUM, inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0453.689.685, dont 

le siège social est situé à 1170 Anderlecht, allée Hof ter Vleest, 1) qui était chargée pour partie de l'exécution des 

travaux, 

Considérant que cette procédure visait principalement les défauts d'étanchéité affectant la fontaine publique érigée 

au centre du "Coeur de Ville" ainsi que la dalle au-dessus du complexe des garages, 

Considérant que par un jugement du 26 septembre 2006, le Tribunal de Première Instance a désigné, avant dire 

droit, Monsieur François FAIDER, Ingénieur civil, domicilié à 1300 Wavre, clos du Relais, 55, en tant qu'expert 

judiciaire chargé notamment de rechercher les causes et raisons des problèmes rencontrés, 

Considérant que le travail de l'Expert s'est cantonné, dans un premier temps, autour de la fontaine et des fuites qui 

y avaient été constatées dès sa mise en fonction, 

Considérant que l'Expert FAIDER, sans avoir abordé la situation de la dalle, a clos son intervention,  

Considérant que par une requête en intervention volontaire du 29 août 2008, les trois associations de 

copropriétaires du site du Coeur de Ville ainsi que les propriétaires de rez commerciaux sont intervenus 

volontairement à la procédure afin de faire valoir, eux aussi, des défauts d'étanchéité affectant les complexes de 

garages d'une part et les rez commerciaux d'autre part, 

Considérant que, par un jugement du 4 juin 2010, le Tribunal de Première Instance de Nivelles (renommé depuis 

lors Tribunal du Brabant wallon) a déclaré ces interventions recevables et désigné l'ingénieur architecte Jean-Paul 

MATHEN, dont les bureaux sont situés à 1435 Corbais, rue Margot, 6, en qualité d'expert judiciaire en lui confiant 

strictement, dans un premier temps, la mission limitée d'apprécier de manière succincte si les plaintes des 

associations de copropriétaires étaient en liaison ou non avec les problèmes d'étanchéité affectant la fontaine 

publique, sans avis technique préjudiciable, 

Considérant qu'en janvier 2011, l'Expert Jean-Paul MATHEN a conclu en expliquant que toutes les infiltrations 

n'avaient pas nécessairement pour origine les dysfonctionnements de la fontaine publique mais pouvaient provenir 

d'un défaut d'étanchéité de la dalle de liaison avec l'avenue des Combattants, 

Considérant que, suite au dépôt du rapport d'expertise, la Ville a introduit le 22 juillet 2013, une action, sous la 

forme d'une citation en intervention et garantie, contre la SA FONCIÈRE DU COEUR DE VILLE, promoteur 
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immobilier, inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0461.504.125, dont le siège social est 

établi à 6850 PALISEUL, rue de la Besace, 14, 

Considérant que cette demande en intervention avait pour objet de faire supporter à la SA FONCIERE DU COEUR 

DE VILLE tous éléments de préjudice à caractère financier qui seraient mis à charge de la Ville, 

Considérant en effet que la SA FONCIERE DU COEUR DE VILLE s'était engagée, à l'égard de la Ville, à assurer 

la direction des opérations et à veiller à l'érection des ouvrages mis en cause ; qu'elle avait dès lors contracté une 

véritable obligation de résultat, 

Considérant que, par ses conclusions, la Ville avait demandé au juge d'ordonner une nouvelle mesure d'expertise 

judiciaire à caractère complet cette fois-ci, et ce en vue de pouvoir, notamment, la rendre opposable à la SA 

FONCIERE DU COEUR DE VILLE, 

Considérant le jugement du 27 mars 2015 rendu par le Tribunal de Première Instance du Brabant wallon qui estime 

que l'expert judiciaire MATHEN aurait déjà pris position et que la demande de la Ville visant à ordonner une 

nouvelle mesure d'expertise relevait d'un abus de droit en ce que l'accueillir contraindrait les autres parties déjà à 

la cause à participer à de nouvelles opérations d'expertise judiciaire, impliquant pour eux des coûts 

supplémentaires, 

Considérant que, pour une raison inconnue, la SA FONCIERE DU COEUR DE VILLE a fait signifier à la Ville 

en date du 3 septembre 2018 le jugement du 27 mars 2015 à la Ville et ce afin de faire courir le délai d'appel, 

Considérant que le service Juridique a chargé Maître Jean-Michel MAGUIN VREUX, avocat désigné en première 

Instance, dont les bureaux sont situés à 1330 Rixensart, rue Robert Boisacq, 1, d'instruire le dossier, 

Considérant qu'il ressort de son analyse qu'il y a lieu d'interjeter appel de ce jugement en vue de sauvegarder les 

intérêts de la Ville dans le cadre de ce dossier et de faire supporter par la SA FONCIERE DU COEUR DE VILLE 

toutes condamnations quelconques tant en principal qu'en accessoires, intérêts, frais et dépens susceptibles d'être 

mis à charge de la Ville dans le cadre de cette procédure, 

Considérant que, le délai d'appel expirant le 3 octobre 2018, le service Juridique a chargé Maître Jean-

Michel MAGUIN VREUX de déposer une requête d'appel auprès du Greffe du Tribunal de Première Instance du 

Brabant wallon, 

Considérant la décision du Collège communal du 04 octobre 2018 d'inscrire le dossier à l'ordre du jour du présent 

Conseil communal en vue de ratifier la procédure d'appel lancée à l'encontre du jugement du 27 mars 2015 rendu 

par le Tribunal de Première Instance du Brabant wallon dans le cadre de la citation en intervention et garantie 

introduite par la Ville à l'égard de la SA FONCIERE DU COEUR DE VILLE, promoteur immobilier du complexe 

nommé "Coeur de Ville", inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0461.504.125, dont le siège 

social est établi à 6850 PALISEUL, rue de la Besace, 14, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
De ratifier la décision du Collège communal du 04 octobre 2018 visant à interjeter appel du jugement du 27 mars 

2015 rendu par le Tribunal de Première Instance du Brabant wallon dans le cadre de la citation en intervention et 

garantie introduite par la Ville à l'égard de la SA FONCIERE DU COEUR DE VILLE, promoteur immobilier 

du complexe nommé "Coeur de Ville", inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0461.504.125, 

dont le siège social est établi à 6850 PALISEUL, rue de la Besace, 14. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

6. Zone de police - Marché public de service ayant pour objet la location d'un logiciel informatique de 

gestion et de suivi des marchés publics - Approbation des conditions du marché, de l’estimation, du mode 

de passation, du projet, du cahier spécial des charges, de l’avis de marché et du lancement de la procédure 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Nouvelle Loi communale, Titre V, articles 234 & 236 concernant le lancement de la procédure, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 1° (la valeur estimée HTVA 

n'atteint pas le seuil de 221.000,00 euros), et notamment l’article 2, 36° permettant une réalisation conjointe du 

marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs et l’article 48 permettant les marchés conjoints occasionnels, 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, 

Considérant la décision du Conseil communal du 22 janvier 2016, déléguant ses compétences relatives au choix 

du mode de passation et à la fixation des conditions des marchés et concessions de la Ville pour des dépenses 

relevant du budget ordinaire, 
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Considérant que le marché de services ayant pour objet la location d'un logiciel informatique de gestion et de suivi 

des marchés publics vient à terme, 

Considérant qu’il est nécessaire, pour la Ville, la Police et le CPAS, de continuer de disposer d’un logiciel 

permettant de gérer toutes les étapes des marchés publics et destiné à faciliter les procédures ainsi que le suivi des 

dossiers, 

Considérant qu’il y a lieu de relancer le marché pour une durée de 4 ans, 

Considérant qu’il s’agit d’un marché conjoint entre la Ville, la Police et le CPAS, 

Considérant qu’il y a lieu de commander 19 licences « utilisateurs » : 13 pour la Ville, 2 pour la Police et 4 pour 

le CPAS, 

Considérant le cahier des charges N° 2018/ id 2075 relatif au marché public de services ayant pour objet la location 

d'un logiciel informatique de gestion et de suivi des marchés publics établi par le Service marchés publics et 

subsides, 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 104.925,60 euros hors TVA ou 126.959,98 euros, 21% 

TVA comprise, 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication préalable, 

Considérant qu'il est proposé de lancer la procédure et d'envoyer l'avis de marché au niveau national le 16 octobre 

2018, 

Considérant que la date limite de dépôt des offres est le 13 novembre 2018 à 11h00, 

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel il est recommandé que Ville d'Ottignies-Louvain-la-

Neuve exécute la procédure et intervienne au nom du C.P.A.S d’Ottignies-Louvain-la-Neuve et de la zone de 

police à l'attribution du marché, après concertation avec ces derniers, 

Considérant que les achats collectifs peuvent permettre une économie considérable et une simplification 

administrative, 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2018 de la Ville, à 

l’article 104/12313, de la Police à l’article 330/12313 et du CPAS à l’article 132/12313 et aux budgets des exercices 

2019 à 2022, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 08/10/2018 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 09/10/2018. 

 

DECIDE A l'UNANIMITE : 
1. D'approuver les conditions, le projet, le mode de passation et le cahier des charges et le montant estimé du 

marché public de service ayant pour objet la location d'un logiciel informatique de gestion et de suivi des 

marchés publics, établis par le Service marchés publics et subsides. Les conditions sont fixées comme 

prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 

s'élève à 104.925,60 euros hors TVA ou 126.959,98 euros, 21% TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 

3. De lancer la procédure visant l'attribution de ce marché. 

4. D’approuver l'avis de marché relatif à ce marché. 

5. De compléter et d'envoyer le formulaire standard de publication au niveau national le 16 octobre 2018. 

6. De fixer la date limite pour faire parvenir les offres à l'administration au 13 novembre 2018 à 11h00. 

7. De financer cette dépense par le crédit qui sera inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2018 de la Ville, 

à l’article 104/12313, de la Police à l’article 330/12313 et du CPAS à l’article 132/12313 et aux budgets 

des exercices 2019 à 2022. 

8. De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

7. Zone de police - Achat de véhicules d'occasion - Approbation des conditions et du mode de passation - 

Pour accord 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Nouvelle loi communale, TITRE V, articles 234 & 236 concernant le mode de passation et le lancement de 

la procédure, 

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux et ses modifications 

ultérieures, notamment les articles 11 et 33, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 euros) et l'article 57, 
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Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°, 

Considérant le cahier des charges N° DLMP009 2018 relatif au marché “Zone de police - Achat de véhicules 

d'occasion ” établi par le Service marchés publics - Zone de police, 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

* Lot 1 - Un véhicule d'occasion type fourgonnette pour le transport de personnes estimé à 11.000,00 euros, 21% 

TVA comprise et contrat d'entretien pour 48 mois, estimé à 2.000,00 euros 21% TVA comprise, 

* Lot 2 - Deux véhicules d'occasion de type berline banalisée, pour un montant total de 17.000,00 euros, 21% TVA 

compris et contrat d'entretien pour 48 mois estimé à 4.000,00 euros, 21 % TVA comprise, 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 34.000,00 euros, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 euros) ; 

Considérant que la collège communal a approuvé le Rapport du chef de corps, Monsieur le Commissaire 

divisionnaire Maurice LEVEQUE concernant la politique d'acquisition et de renting du parc automobile de la zone 

de police en date du 14 juin 2018, 

Considérant que dans cette note, il est prévu de procéder à l’achat de véhicules d’occasion en remplacement de 

véhicules arrivant en fin de renting, 

Considérant que les dates de fin de renting des véhicules concernés par ce dossier se situent entre le 23 janvier 

2019 et le 03 février 2019, 

Considérant que pour le lot 1, le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2018, article 33008/74352 après révision budgétaire et aux budgets ordinaires des exercices 2019 à 2022 y compris, 

article 330/12702 en ce qui concerne le contrat d'entretien, 

Considérant que pour le lot 2, le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2019, article 33008/74352 aux budgets ordinaires des exercices 2019 à 2022 y compris, article 330/12702 en ce 

qui concerne le contrat d'entretien, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 19/09/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 10/10/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE: 
1. D'approuver le cahier des charges N° DLMP009 2018 et le montant estimé du marché “Zone de police - 

Achat de véhicules d'occasion ”, établis par le Service marchés publics - Zone de police. Les conditions 

sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. 

2. D’approuver le montant estimé du marché à 34.000,00 euros 21% TVA comprise. 

3. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable suivant la Loi du 17 juin 2016 

relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas 

le seuil de 144.000,00 euros). 

4. De financer cette dépense par les crédits qui seront inscrits au budget extraordinaire de l’exercice 2018, 

article 33008/74352 après révision budgétaire pour un montant estimé de 11.000,00 euros, 21% TVA 

comprise (Lot 1). 

5. De prévoir les crédits nécessaires au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 33008/74352 pour 

un montant estimé à 17.000,00 euros, 21% TVA comprise (Lot 2). 

6. De prévoir les crédits nécessaires aux budgets ordinaires des exercices 2019 à 2022 y compris, article 

330/12702 en ce qui concerne les contrats d'entretien pour un montant annuel estimé à 1.500,00 euros, 

21% TVA comprise (Lot 1 & 2). 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

8. Zone de police - Achat de véhicules de police d'occasion - Approbation des conditions et du mode de 

passation - Pour accord 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la nouvelle Loi communal, TITRE V, articles 234 & 236 concernant le mode de passation et le lancement de 

la procédure, 

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux et ses modifications 

ultérieures, notamment les articles 11 et 33, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 euros) et l'article 57, 
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Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°, 

Considérant le cahier des charges N° DLMP010 2018 relatif au marché “Zone de police - Achat de véhicule de 

police d'occasion” établi par le Service marchés publics - Zone de police, 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

* Lot 1 : Un véhicule de type combi de police d'occasion, estimé à 15.000,00 euros, 21% TVA comprise et contrat 

d'entretien pour 48 mois, estimé à 2.800,00 euros 21% TVA comprise, 

* Lot 2 : Six petites citadines de police d'occasion), estimé à 16.000,00 euros, 21% TVA comprise, et contrat 

d'entretien pour 48 mois, estimé à 12.000,00 euros 21% TVA comprise, 

* Lot 3 : Deux véhicules Maître-chien de patrouille de police d'occasion), estimé à 21.000,00 euros, 21% TVA 

comprise et contrat d'entretien pour 48 mois, estimé à 4.000,00 euros 21% TVA comprise, 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 70.800,00 euros, 21% TVA comprise, 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 euros), 

Considérant que pour le lot 1 le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2019, article 33008/74352 et aux budgets ordinaires des exercices 2019 à 2022 y compris, article 330/12702 en ce 

qui concerne le contrat d'entretien, 

Considérant que pour les lots 2 & 3 les crédits permettant cette dépense seront inscrits au budget extraordinaire de 

l’exercice 2018, article 33008/74352 après révision budgétaire et aux budgets ordinaires des exercices 2019 à 2022 

y compris, article 330/12702 en ce qui concerne le contrat d'entretien, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 28/09/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 01/10/2018, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE : 
1. D'approuver le cahier des charges N° DLMP010 2018 et le montant estimé du marché “Zone de police - 

Achat de véhicule de police d'occasion”, établis par le Service marchés publics - Zone de police. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. 

2. D’approuver le montant estimé s'élève à 70.800,00 euros, 21% TVA comprise. 

3. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable suivant la loi du 17 juin 2016 

relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas 

le seuil de 144.000,00 euros). 

4. De financer cette dépense par les crédits qui seront inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, 

article 33008/74352 après révision budgétaire pour un montant estimé à 16.000,00 euros, 21% TVA 

comprise pour (Lot 2) et un montant estimé à 21.000,00 euros 21% TVA comprise (Lot 3). 

5. De prévoir les crédits nécessaires au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 33008/74352 pour 

un montant estimé à 15.000,00 euros, 21% TVA comprise. 

6. De prévoir les crédits nécessaires aux budgets ordinaires des exercices 2019 à 2022 y compris, article 

330/12702 en ce qui concerne les contrats d'entretien pour un montant annuel estimé à 4.700,00 euros, 

21% TVA comprise (Lot 1, 2 & 3). 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

9. Zone de police - Renting de véhicules de police - Approbation des conditions, du mode de passation et de la 

publication - Pour accord 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la nouvelle Loi communale, Titre V, articles 234 & 236 concernant le mode de passation et le lancement de la 

procédure, 

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux et ses modifications 

ultérieures, notamment les articles 11 et 33, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 concernant le mode de passation en 

procédure ouverte, 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, 
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Considérant le Rapport au Collège communal établi par le Chef de Corps de la zone de Police, Monsieur le 

Commissaire divisionnaire concernant la stratégie de remplacement du parc automobile en date du 14 juin 2018, 

Considérant que dans ce rapport il a été prévu de ne plus procéder au renting que pour les véhicules d'intervention, 

Considérant que ce dossier concerne le remplacement des véhicules d'intervention arrivant en fin de renting durant 

le premier semestre 2019, 

Considérant que ce marché est divisé en deux lot : lot 1 pour deux véhicules de type SUV moyen et lot 2 pour trois 

véhicules de type camionnette de police, 

Considérant le cahier des charges N° DLMP001 2019 relatif au marché “Zone de police - Renting de véhicules de 

police” établi par le Service marchés publics - Zone de police, 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 342.000,00 euros hors TVA ou 413.820,00 euros, 21% 

TVA comprise, 

Considérant que cette estimation dépasse les seuils d'application de la publicité européenne, 

Considérant qu'il est proposé de lancer la procédure et d'envoyer l'avis de marché au niveau national et européen 

le 29 octobre 2018, 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget ordinaire article 330/12712 des années 

2019 à 2024 y compris, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 03/10/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 16/10/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE: 
1. De lancer la procédure visant l'attribution du marché “Zone de police - Renting de véhicules de police”. 

2. De choisir la procédure ouverte comme mode de passation suivant l'article 36 de la Loi du 17 juin 2016. 

3. De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national et européen. 

4. De fixer la date limite pour faire parvenir les offres à l'administration au 6 décembre 2018 à 10h00. 

5. De financer cette dépense par le crédit inscrit qui sera inscrit aux budgets 2019 à 2024 y compris au service 

ordinaire article 330/12712. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

10. Zone de police - Acquisition de carburant par cartes magnétiques avec gestion en ligne des consommations 

- Approbation des conditions et du mode de passation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la nouvelle Loi communale, TITRE V, articles 234 & 236 concernant le mode de passation et le lancement de 

la procédure, 

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux et ses modifications 

ultérieures, notamment les articles 11 et 33, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 relatif aux marchés passés par 

procédure ouverte, 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, 

Considérant le cahier des charges N° DLMP013 2018 relatif au marché “Acquisition de carburant par cartes 

magnétiques” établi par le Service marchés publics de la zone de police, 

Considérant qu'il n'est pas possible d'estimer ni les quantités ni le rapport de consommation des véhicules entre 

carburant essence et diesel dans le futur, ce marché se base sur des quantités présumées en fonction des 

consommations des 48 derniers mois, 

Considérant qu'il n'est pas possible d'estimer l'évolution des prix des carburants sur 48 mois, le montant estimé de 

ce marché s'élève à 165.289,25 euros hors TVA ou 199.999,99 euros, 21% TVA comprise pour la durée de 48 mois, 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte suivant la Loi du 17 juin 2016, article 36, 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget ordinaire des exercices 2019 à 2022 y 

compris, article 330/12703, 

Considérant que l'avis de légalité est exigé, qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité n° DLMP013 2018 - 

id 2085 a été soumise le 14 septembre 2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 25/09/2018. 

 

DECIDE A L’UNANIMITE, 

Article 1: 
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D'approuver le cahier des charges N° DLMP013 2018 et le montant estimé du marché “Zone de police - 

Acquisition de carburant par cartes magnétiques”, établis par le Service marchés publics - Zone de police. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés 

publics. Le montant estimé s'élève à 165.289,25 euros hors TVA ou 199.999,99 euros, 21% TVA comprise. 

Article 2: 
De passer le marché par la procédure ouverte suivant la Loi du 17 juin 2016, article 36. 

Article 3: 
De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 4: 
De financer cette dépense par le crédit qui sera inscrit au budget ordinaire des exercices 2019 à 2022 y compris, 

article 330/12703. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

11. Zone de Police - Déclaration de vacance d'emplois pour la mobilité 2018-04 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Agissant comme Conseil de police, 

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux, 

Vu l’arrêté royal du 30 mars 2001 portant la position juridique du personnel des services de police, notamment les 

articles II.II.Ier et suivants, 

Vu l’arrêté royal du 20 novembre 2001 fixant les modalités relatives à la mobilité du personnel des services de 

police, 

Vu la circulaire du Ministre de l’Intérieur GPI 15 du 24 janvier 2002 concernant la mise en oeuvre de la mobilité 

au sein du service de police intégré, structuré à deux niveaux, à l’usage des autorités locales responsables des zones 

de police, 

Considérant qu’il est nécessaire de recourir à cette procédure pour assurer la continuité du service en affectant, 

dans la limite du cadre actuel, des agents qui sont dans les conditions de mobilité pour occuper les emplois restant 

vacants, 

Considérant l’avis du Chef de corps du 18 septembre 2018, 

Sur proposition du Bourgmestre, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 

Article 1 : 
De déclarer vacants les emplois suivants : 

Cadre opérationnel: 

Cadre de base : 

• 1 Inspecteur au Département Sécurisation et Intervention; 

• 1 Inspecteur au Département d'Appui Judiciaire - service SLR. 

Article 2 : 
De procéder à l’engagement de ce personnel par voie de tests d’aptitudes et d'interviews réalisés par une 

commission de sélection locale. 

De fixer la date ultime d’introduction des candidatures ainsi que la sélection en rapport avec les conditions de la 

prochaine mobilité prévue. 

Article 3 : 
De soumettre la présente aux autorités de tutelle requises. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

12. Ecole communale fondamentale mixte de Limauges, rue des Ecoles 8 à Céroux-Mousty - Extension du 

bâtiment - Approbation du mode de passation et des conditions du marché, du projet et du cahier spécial 

des charges - Subsides Fédération Wallonie-Bruxelles dans le cadre du Programme Prioritaire des 

Travaux (PPT) 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 2° (la valeur estimée HTVA ne 

dépasse pas le seuil de 750.000,00 euros) et l'article 57, 
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Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, 

Considérant que dans le cadre de l’extension de l’Ecole communale fondamentale mixte de Limauges, rue des 

Ecoles 8 à Céroux-Mousty un permis d’urbanisme a été octroyé à la Ville en date du 23 juillet 2018, sous réserve 

de se conformer à l’avis de la Zone de Secours et de préserver la haie située en façade avant, 

Considérant le rapport établi par la Zone de Secours en date du 30 mars 2018, 

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par la FEDERATION WALLONIE BRUXELLES, Boulevard 

Léopold II 44 à 1080 Bruxelles, dans le cadre du Programme Prioritaire des Travaux dans les écoles (PPT), à 

raison de 80% du montant total des travaux éligibles à la subvention, 

Considérant le cahier des charges N° 2018/ID 2009 relatif à ce marché établi par l’auteur de projet, ATELIER DU 

CHAMP SAINTE ANNE, rue de Genval 12 à 1301 Bierges, 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève approximativement à 657.606,74 euros hors TVA et hors 

option, soit 697.063,14 euros TVA 6% comprise et hors option, 

Considérant que le montant de l'option prévue en architecture s'élève à 42.260,40 euros hors TVA, soit 44.796,02 

euros TVA 6% comprise, 

Considérant que l'option sera retenue ou non en fonction du budget disponible à l'ouverture des offres, après 

négociations et après approbation de la deuxième modification budgétaire extraordinaire par les services de la 

Tutelle, 

Considérant le projet d’avis de marché établi par le service Travaux & Environnement et reprenant les critères de 

sélection qualitative du marché, 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication préalable, 

Considérant que pour financer une partie de la dépense un crédit est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2018, à l’article 722/723-60 (n° de projet 20180176), 

Considérant que pour financer le solde de la dépense, un crédit complémentaire de 100.000,00 euros a été demandé 

en deuxième modification budgétaire extraordinaire 2018, 

Considérant que la désignation de l'adjudicataire du marché ne sera réalisée qu'après approbation de la deuxième 

modification budgétaire extraordinaire 2018 par les services de la Tutelle, 

Considérant que la dépense sera couverte par un emprunt et des subsides de la Fédération Wallonie-Bruxelles dans 

le cadre du Programme Prioritaire des Travaux dans les écoles, 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 08 octobre 2018, 

Considérant l’avis de légalité émis par le Directeur financier en date du 09 octobre 2018, 

Sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le cahier des charges N° 2018/ID 2009 et le montant estimé du marché “Ecole communale 

fondamentale mixte de Limauges, rue des Ecoles 8 à Céroux-Mousty - Extension du bâtiment”, établis par 

l’auteur de projet, ATELIER DU CHAMP SAINTE ANNE, rue de Genval 12 à 1301 Bierges. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève approximativement à 657.606,74 euros hors TVA et hors 

option, soit 697.063,14 euros TVA 6% comprise et hors option. Le montant de l'option prévue en 

architecture s'élève à 42.260,40 euros hors TVA, soit 44.796,02 euros TVA 6% comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable et d'approuver le projet 

d'avis de marché y afférent. 

3. De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

4. De transmettre le dossier, pour approbation et obtention de subsides, auprès de l'autorité subsidiante la 

FEDERATION WALLONIE BRUXELLES, Boulevard Léopold II 44 à 1080 Bruxelles. 

5. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, à l’article 

722/723-60 (n° de projet 20180176) et par le crédit complémentaire demandé en deuxième modification 

budgétaire extraordinaire 2018, sous réserve d'approbation de celle-ci par les services de la Tutelle. 

6. De couvrir la dépense par un emprunt et des subsides de la Fédération Wallonie-Bruxelles dans le cadre 

du Programme Prioritaire des Travaux dans les écoles (PPT). 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

13. Activités et Citoyen - Maison de l'Enfance, de la Famille et de la Santé - Modification tarifs Mini stages 

organisés durant les congés scolaires - Pour accord 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1123-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
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Considérant les mini stages organisés durant les congés scolaires à la Maison de l’Enfance planifiés au nombre de 

6 semaines pour une année scolaire, 

Considérant l’interpellation par des Conseillers lors d’un Conseil communal de mars dernier concernant les 

montants demandés, 

Considérant le compte rendu de la réunion du Comité d’accompagnement de la Maison de l’Enfance, de la Famille 

et de la Santé qui a eu lieu le 26 juin dernier et qui a analysé la possibilité de diminuer le montant demandé par les 

participants à ces mini stages, 

Considérant le coût du (de la) psychomotricien(ne) qui assure l’animation de ces matinées pour un montant de 

100,00 euro TVAC par matinée, ce qui fait un montant estimé à 500,00 euros TVAC pour une semaine d’animation 

et d’un(e) étudiant(e) qui vient en aide pour une durée de 4h de prestations par matinée pour un montant estimé à 

9,30 euros TVAC par heure de prestation, ce qui fait un montant estimé à 190,00 euros TVAC pour 5 matinées,  

Considérant qu’il est possible d’accueillir 8 enfants maximum, de 2,5 ans à 5 ans, lors de ces stages et que le 

montant demandé pour la participation au stage est actuellement de 50,00 euros pour des enfants domiciliés sur la 

commune et de 75,00 euros pour les enfants domiciliés hors commune pour 5 matinées d'animation, 

Considérant que l’accueil est familial, que l’animation de ces matinées se fait dans un esprit respectant le rythme 

de chaque enfant et encadré par un professionnel de la petite enfance à l'écoute des besoins de chaque enfant, ce 

qui fait une valeur ajoutée de qualité par rapport aux différentes propositions de stages offertes sur la Commune, 

Considérant qu'actuellement par stage, la répartition des enfants domiciliés/non domiciliés est en moyenne 6 à 7 

enfants domiciliés à Ottignies - Louvain-la-Neuve et 1 à 2 enfants non domiciliés à Ottignies - Louvain-la-Neuve, 

ce qui fait, actuellement, une rentrée moyenne totale pour un montant entre 400,00 euros et 450,00 euros, 

Considérant que le Comité d’accompagnement propose la participation financière de 40,00 euros pour les enfants 

domiciliés à Ottignies - Louvain-la-Neuve et de 65,00 euros pour les enfants non domiciliés à Ottignies - Louvain-

la-Neuve, ce qui aura comme conséquence une diminution des rentrées moyennes totales pour un montant entre 

320,00 euros et 370,00 euros au total par stage, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
De marquer son accord sur les tarifs des mini stages - demi journée d'animation - à venir, organisés à la Maison de 

l’Enfance, de la Famille et de la Santé : 

1.  Pour les enfants domiciliés à  Ottignies-Louvain-la-Neuve: 40,00 euros pour une semaine de 5 matinées, 

soit 8,00 euros par matinée. 

2.  Pour les enfants non domiciliés à Ottignies-Louvain-la-Neuve : 65,00 euros pour une semaine de 5 

matinées, soit 13,00 euros par matinée. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

14. Taux de couverture des coûts en matière de déchets des ménages, calculés sur base des prévisions 

budgétaires 2019 - Approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les articles 

L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 

la tutelle, 

Vu l'article L1123-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents, modifiés par l'AGW du 7 avril 2011, 

Considérant qu'il convient de transmettre à la Région, pour le 15 novembre au plus tard, le taux de couverture des 

coûts en matière de déchets des ménages, 

Considérant que le taux de couverture doit se situer entre 95 et 110 %, 

Considérant les engagements imputations et droits constatés au compte 2017, extrapolés pour l'année entière, 

Considérant les informations de l'INBW permettant de réaliser les prévisions 2019, 

Considérant la proposition du nouveau règlement soumis au Conseil communal de ce jour, 

Considérant le tableau prévisionnel, en annexe, portant le montant total des recettes à 1.524.510,00 euros et le 

montant total des dépenses à 1.593.324,00 euros, 

Considérant le taux du coût vérité du budget de 96 %, 

Sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'arrêter le tableau permettant le calcul du taux de couverture en matière de déchets des ménages, calculé 

sur base des prévisions budgétaires 2019, soit 96%. 

2. De transmettre le formulaire de déclaration à la Direction Générale Opérationnelle Agriculture, Ressources 

Naturelles et Environnement DGO3 sis à 5100 Jambes - avenue Prince de Liège n°15. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Monsieur J. OTLET, Conseiller communal, sort de séance. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

15

. 

Informatique - Projet PROXIMUS Smart City Live Lab - Convention de test - Pour accord 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant la décision du collège dans sa délibération du 25 janvier 2018 de marquer son accord de participation au 

projet Smart City Live Lab de la société PROXIMUS SA, 

Considérant que dans la continuité du projet Smart City Live Lab, les premières solutions en test ont été installées, 

Considérant que dans le cadre de ces tests pratiques de solutions technologiques, la société PROXIMUS SA sollicite 

la signature d'une convention de test pour une durée d'un an à dater du 1 juillet 2018, 

Considérant la convention de test rédigée comme suit :  

CONVENTION DE TEST de solutions pour une ville intelligente 
ENTRE: 

Proximus, société de droit public, qui exerce ses activités sous le nom commercial Proximus, située à Bld du Roi 

Albert II 27, B-1030 Bruxelles, TVA n° BE 0202.239.951, R.P.M. Bruxelles, BE61 0001 7100 3017 BPOTBEB1, 

représentée par Frederic Lhostte. ci-après dénommée «Proximus», 

ET: 

La ville d’Ottignies Louvain La Neuve ayant son siège social à Ottignies-Louvain-la-Neuve, Avenue des Combattants, 

35, représentée par David da Câmara Gomes, échevin de l’informatique et Grégory Lempereur, drecteur général ci-

après dénommée « le Client », 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

Proximus est en phase de développement d’un service de ville intelligente, lequel est dénommé à la date de la présente 

Convention ‘smart city’ (ci-après le ‘Service’) ; ce service consiste en différentes solutions orientées sur 3 axes (axe 

de mobilité, axe énergie et un axe de sécurité)  ; 

Proximus souhaite tester ce Service auprès d’une sélection de clients, afin de déterminer l’opportunité de 

commercialiser ce Service auprès de sa clientèle professionnelle ; 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

1. OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION 
1. En exécution de la présente Convention, Proximus met à disposition du Client les Services décrit ci-

dessus, dans le seul but de tester et évaluer le Service. Ce Service, tel que temporairement activé par 

Proximus, est plus amplement détaillé dans l’Annexe 1 à cette Convention. Au terme de la durée de cette 

Convention, Proximus décidera si les tests sont concluants et si elle décide ou non de commercialiser le 

Service aux conditions contractuelles et financières définies par Proximus. En conséquence, Proximus 

confère au Client une licence non exclusive et non cessible, limitée par la durée du contrat, afin de lui 

permettre d'utiliser les services et Rapports à des fins internes uniquement (en ce compris la fourniture de 

services à ses annonceurs pour ses propres fins citoyennes). Proximus reste donc propriétaire des solutions 

et des données créées par la ville et est par conséquent autorisé à les utiliser. 

2. La présente Convention est conclue pour une durée de 1 an, entrant en vigueur à la date du 01-07-2018 

Proximus se réserve le droit de mettre fin au test à tout moment, sans notification préalable et sans être 

redevable d’aucune indemnité envers le Client. 

3. En cas de résultats concluants et à condition que Proximus décide de commercialiser le Service, le Client 

aura la possibilité de souscrire au Service aux conditions contractuelles et financières définies par 

Proximus qui seront d’application au moment du lancement commercial du Service. 

2. OBLIGATIONS DU CLIENT 
1. Le Client n’utilisera le Service qu’aux fins exclusives de l’exécution des tests. Le droit d’accès est 

exclusivement lié à la personne du Client. 

2. Le Client assistera Proximus dans le cadre de l’exécution de la présente Convention, entre autres mais de 

manière non-limitative, en lui donnant l’accès, si nécessaire, à ses installations pour la connexion, le 

support technique et la déconnexion du Service. Le Client désignera une personne de contact dont les 

coordonnées sont reprises en Annexe 2 pour la durée de la Convention. 

3. Le Client veillera à ce que l’utilisation du Service, en ce compris l’utilisation de chaque appareil connecté 

au réseau utilisé pour la fourniture du Service, soit en tout temps en conformité avec la réglementation en 

vigueur en matière de télécommunications et de protection des données ainsi qu’avec les autres lois et 

réglementations en vigueur. 
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4. Le Client informera régulièrement Proximus par écrit (par e-mail) de la qualité du test afin de permettre 

à Proximus d’adapter le Service et d’améliorer les paramètres du test. En outre, le Client répondra à toute 

demande d’information de Proximus ayant rapport avec le suivi ou la réussite des tests. 

5. De même, le client participera de manière active aux workshops organisés par Proximus en vue de donner 

tout le feedback demandé et d’ainsi participer activement à l’amélioration des solutions mises à 

disposition au client. 

6. Le Client restera seul redevable de ses communications téléphoniques et autres (voix, sms, data, fax) 

qui  restent totalement indépendantes du test. 

7. Le client s’engage à participer activement aux campagnes de communication organisées par Proximus, 

en concertation avec le Client, en vue de promouvoir activement et positivement l’expérience d’utilisation 

des solutions mises à disposition par Proximus dans l’infrastructure du client. 

8. Dans les limites définies au préalable par le client et Proximus, le client devra mettre son infrastructure à 

disposition en vue de réaliser des tests ou des démonstrations à d’autres clients ou d’autres personnes de 

Proximus (par exemple démonstrations des solutions à des vendeurs de Proximus) 

9. Selon les besoins et en concertation avec Proximus, le client devra également entreprendre des campagnes 

de communication spécifiques afin par exemple de faire proposer aux citoyens d’utiliser les solutions 

mises à disposition par Proximus pour le client. 

10. Le client s’engage à rassembler tous ses efforts et ceux de ses collaborateurs directs et indirects pour 

assurer un bon suivi du déroulement du projet et de donner tout le feedback nécessaire afin de faire évoluer 

le service qualitativement. Ces efforts incluent également la facilitation des relations avec les intervenants 

de la ville publique et privée. 

11. Le Client confirme qu’il prendra toutes les mesures nécessaires en vue d’assurer que la Convention 

n’entrainera pas l’exclusion de Proximus lors de l’éventuelle procédure de marchés publics subséquente 

pour le Service testé. 

12. Le client s’engage, dans le cadre de ce service, à ne pas faire appel à d’autres partenariats offrant des 

avantages similaires pendant la durée de ce contrat. 

3. PRIX 
1. L’utilisation du Service pour le Client pendant la durée de la Convention est gratuite, dans les limites 

définies dans la présente convention. 

4. DROITS INTELLECTUELS ET CODE DE CONDUITE 
1. Le Client veillera à respecter les droits intellectuels, dont les droits d’auteur, appartenant à Proximus et 

des tiers. 

Le Client s’interdit de commettre des actes de piratage informatique ou de « hacking » à l’encontre du 

système de Proximus ou de tout autre système. 

Afin de limiter le risque d'utilisation abusive, anormale ou illégale du Service (en ce compris des 

Rapports), Proximus est en droit de prendre à tout moment, de sa propre initiative et sans notification 

préalable, toutes les mesures appropriées et le contrôles des devices et services fournis par Proximus au 

client.. En cas de doute raisonnable, Proximus peut refuser de fournir les services et Rapports 

demandés. Proximus décline toute responsabilité à l'égard du Client par rapport aux conséquences 

susceptibles de résulter de la mise en œuvre de ces mesures. 

Plus spécifiquement concernant les Rapports MyAnalytics, le Client n'est pas autorisé à transmettre les 

Rapports à des tiers ou à les publier sans l'accord préalable écrit de Proximus. Proximus décline toute 

responsabilité en cas d'utilisation des Rapports par des tiers. 

5. RESPONSABILITE 
1. Proximus ne peut en aucun cas être tenue responsable en cas d’échec du Service mis à disposition dans 

le cadre des tests et n’offre donc aucune garantie à cet égard. Notamment, Proximus décline toute 

responsabilité en cas d’interruption du Service et ce que ce service soit rendu par Proximus ou par une 

de ses filiales ou société partenaire. 

Par contre, Proximus mettra tout en œuvre pour tenter de résoudre les problèmes qui pourraient se 

présenter pendant la durée de la Convention. 

Proximus se réserve le droit d’interrompre le Service ou de limiter le Service à des fins de maintenance, 

pour effectuer des aménagements ou en cas d’utilisation ou de dysfonctionnement du Service. Proximus 

veillera à en réduire la durée au temps nécessaire à la réalisation des travaux. Proximus ne sera 

redevable d’aucune indemnité ou dommage de quelque nature que ce soit pour de telles interruptions ou 

limitations. 

Proximus n’est pas responsable des dommages directs et indirects que le Client pourrait encourir en 

conséquence de ou en rapport avec la présente Convention (ou son exécution), sauf en cas de décès ou 

de dommage corporel causé à une personne physique. 

6. VIE PRIVEE ET CONFIDENTIALITE 
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1. Le Client s’engage à garder confidentielles les informations qu’il reçoit de Proximus dans le cadre de la 

Convention ainsi que tous les résultats du test. Cette obligation de confidentialité porte notamment mais 

pas exclusivement sur les impressions du Client par rapport au Service et sur toutes les communications 

faites par Proximus au Client. Le Client est lié par l’obligation de confidentialité pour une durée de 24 

mois à dater de la signature de la présente Convention. 

2. Le Client s’engage à ne communiquer des informations concernant l’existence, le contenu ou l’exécution 

de la présente Convention et des droits et obligations qui en découlent qu’aux tiers et aux membres du 

personnel qui ont besoin de cette information en vue de l’exécution de la présente Convention. Le Client 

s’engage à imposer aux tiers et personnes visées les mêmes obligations de confidentialité que celles 

décrites dans le présent article. 

3. Le Client autorise Proximus à recueillir et à insérer dans une ou plusieurs banques de données les 

renseignements relatifs à sa personne, aux manipulations exécutées ou toute autre information pertinente 

en rapport avec le test, sujet de la Convention. Les données à caractère personnel que le Client transmet 

à Proximus sont traitées conformément à la politique en matière de protection de la vie privée, disponible 

sur www.proximus.be/privacy. Ces données sont sauvegardées dans les banques de données de Proximus 

(Bd du Roi Albert II, 27, à 1030 Bruxelles). Ces données seront utilisées aux seules fins du test et de 

l’évaluation de ses résultats. Elles ne seront pas utilisées à des fins de marketing. 

7. GENERALITES 
1. La présente Convention est régie par le droit belge. Tout litige y afférent sera exclusivement tranché par 

les tribunaux de Bruxelles. 

2. La présente Convention et son annexe prévalent sur toutes les offres et autres documents échangés entre 

parties. 

Établi et signé à Bruxelles en deux exemplaires originaux dont chaque partie reconnaît avoir reçu un exemplaire 

valablement signé. 

Pour Proximus                                                  Pour le Client 

Nom: Frederic Lhostte                                      Par le collège: 

Fonction: Head Of Advanced Telco Services            Nom: Grégory Lempereur 

Signature :                                                                 Fonction: Directeur général 

                                                     Signature : 

 

Nom: David da Câmara Gomes 

Fonction : Echevin délégué 

Signature : 

Date :                                                        Date : 

Annexe 

1. Annexe 1 : description des Services 

2. Annexe 2 : Personnes de contact 

ANNEXE 1 : Service description 
Le projet de POC a pour objectif d’explorer les possibilités et les bénéfices de l’internet des objets et du data analytics 

au profit des citoyens et de la ville. Il permettra d’évaluer le potentiel des solutions smart city dans différents domaines 

d’application que sont, entre autres, la mobilité, la sécurité et l’énergie. 

Voici un tableau qui décrit les différentes solutions qui seront installées dans un premier temps par Proximus au sein 

de la ville d’Ottignies Louvain La Neuve. Ces solutions sont implémentées dans un objectif de test ce qui signifie que 

ces dernières peuvent évoluer vers d’autres solutions ou des solutions communes utilisant un matériel adapté. 

Thème Solution proposée Description 

Sécurité & 

Prévention 

Détection des nuisances 

sonores 

Sonomètres connectés avec alarmes/notifications et rapports 

Sécurité & 

Prévention 

Big Data Event/Visitor 

Analytics (a posteriori) 

Rapports a posteriori sur des événements spécifiques pour 

connaître le nombre et l’origine des visiteurs 

Sécurité & 

Prévention 

Big Data RTCM (real-time 

crowd management) 

Suivi des mouvements de foule en temps réel 

Energie & 

Environnement 

Monitoring t° et humidité Capteurs dans les bâtiments publics avec 

alarmes/notifications et rapports visualisables facilement 

Energie & 

Environnement 

Monitoring luminosité Capteurs dans les bâtiments publics avec 

alarmes/notifications et rapports visualisables facilement 

Energie & 

Environnement 

Kit mobile de monitoring 

des conditions ambiantes 

Kit reprenant les capteurs nécessaires pour objectiver les 

plaintes/problématiques des locataires de bâtiments publics 

résidentiels 

http://www.proximus.be/privacy
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Il est important de mentionner que certaines de ces solutions peuvent être proposées en collaboration avec des 

partenaires de Proximus. 

ANNEXE 2 : les personnes de contact 
Pour le client 

• David da Camara Gomes 

• Pierre Richard 

• Michel Tricot 

• Véronique Davaux 

• Patrick Moureau 

D’autres personnes pourront venir se greffer selon la tâche et la responsabilité demandée. 

Pour Proximus 

• Sandra Ajzenman 

• Alexandre Lozano 

• Filip Corbeel 

• Benoit Lemoine 

• Thierry Caussin 

D’autres personnes pourront venir se greffer selon la tâche et la responsabilité demandée. 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
De marquer son accord sur la convention de test, reprise ci-dessus, entre la ville et la société PROXIMUS SA inscrite 

auprès de la Banque-Carrefour des entreprises sous le numéro 0202.239.951 et dont le siège se trouve au Boulevard 

du Roi Albert II 27 - 1030 Bruxelles et représentée par Monsieur Frédéric LHOSTTE, Head of Advanced Telco 

Services. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

16. Règlement établissant une redevance sur la fourniture de sacs destinés à la collecte des déchets organiques 

ainsi que sur le ramassage des conteneurs - Exercice 2019 - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution, 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte, 

Vu la circulaire du 24 août 2017 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2018, 

Vu le décret du 22 mars 2007 relatif aux déchets, 

Vu le décret fiscal du 22 mars 2007 favorisant la prévention et la valorisation des déchets en Région wallonne, 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents, et la circulaire relative à sa mise en oeuvre, 

Vu le Règlement Général de Police Administrative de la Ville en vigueur et particulièrement les articles relatifs à 

la collecte des déchets et assimilés, 

Considérant qu'il y a lieu de maintenir le service d'enlèvement des déchets organiques non seulement par sacs mais 

également par conteneurs pour desservir les collectivités ou autres, 

Considérant qu'il y a lieu de continuer à proposer un tel service aux habitants en vue d'améliorer la gestion des 

déchets et de contribuer à une avancée positive en matière environnementale, 

Considérant la délibération du Conseil communal du 13 octobre 2015 approuvant le règlement redevance relatif à 

l'achat de sacs destinés à l'enlèvement des déchets organiques ainsi que le ramassage des conteneurs pour les 

exercices 2016 à 2018 et fixant à 3,00 euros le prix de vente des rouleaux de 10 sacs biodégradables ; lequel 

règlement a été approuvé par la Tutelle en date du 1er décembre 2015, 

Considérant qu'au regard des coûts engendrés par ce service, il apparaît que le prix des sacs reste inchangé, 

Considérant qu'il y a lieu de suivre les recommandations émises par la Ministre des Pouvoirs locaux en limitant la 

durée de validité du présent règlement au 31 décembre de l'année qui suit celle des élections afin de permettre au 

nouveau Conseil communal d'appréhender la politique communale dans sa globalité, 

Considérant la situation financière de la Ville, 

Considérant que la Ville doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer sa mission de service public, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 24/09/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 09/10/2018, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
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1. D'approuver le règlement établissant une redevance sur la fourniture de sacs destinés à la collecte des 

déchets organiques ainsi que sur le ramassage des conteneurs - Exercice 2019 - rédigé comme suit : 

"Règlement établissant une redevance sur la fourniture de sacs destinés à la collecte des déchets organiques ainsi 

que sur le ramassage des conteneurs 

Article 1.- : Objet du règlement  

Il est établi, pour l'exercice 2019, une redevance sur la fourniture de sacs destinés à la collecte des déchets 

organiques ainsi que sur le ramassage des conteneurs. 

Article 2.- : Redevable de la redevance 
La redevance est due par la personne physique ou morale qui demande les sacs.  

La redevance est due par la personne physique ayant introduit une demande ou la personne morale pour compte 

de laquelle une demande a été introduite auprès du Service Environnement de l'Administration communale 

permettant de bénéficier d'un conteneur d'une capacité de 240 litres géré par la Ville. 

Article 3.- : Montant de la redevance 
La redevance s'élève pour les sacs vendus par rouleau, à 3,00 euros pour un rouleau de 10 sacs biodégradables. 

La redevance s'élève pour le ramassage, une fois par semaine, d'un conteneur d'une capacité de 240 litres géré par 

la Ville, entre le 1er janvier de l'exercice et le 31 décembre du même exercice, au prix de 300,00 euros. 

La redevance s'élève pour le ramassage, une fois par semaine, d'un conteneur d'une capacité de 240 litres géré par 

la Ville, entre le 1er janvier de l'exercice et le 31 décembre du même exercice, au prix de 150,00 euros pour tous 

les établissements scolaires et les crèches. 

Article 4.- : Exigibilité de la redevance 
La redevance pour les sacs est payable au moment de la fourniture des sacs contre délivrance d'une preuve de 

paiement. 

La redevance pour le ramassage d'un conteneur est payable dans les 30 jours de la facture prenant cours le jour 

ouvrable suivant la date d'envoi de celle-ci au redevable. 

Article 5.- : Recouvrement amiable et forcé de la redevance 
Au plus tôt dix jours à compter du 1er jour suivant l'échéance de paiement visée à l'article 4, le redevable se verra 

adresser, à défaut de paiement, une mise en demeure par voie recommandée, lui accordant un ultime délai de 15 

jours pour s'acquitter des montants dus. 

Les frais de recouvrement amiable seront mis à charge du redevable. 

Le montant de la redevance sera, en outre, majoré des intérêts de retard au taux légal, prenant cours à dater du 

3ème jour ouvrable suivant l'expiration du délai de paiement accordé dans la mise en demeure adressée par voie 

recommandée, et ce jusqu'à parfait paiement. 

En application de l'article L 1124-40 § 1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et sous réserve 

d'une contestation déclarée fondée ou d'une contestation sur laquelle il n'a pas encore été statué, en cas de non-

paiement des montants dus à l'issue de la procédure amiable, le recouvrement de la redevance sera effectué, à la 

requête du Directeur financier, sur base d'une contrainte non fiscale rendue exécutoire par le Collège communal et 

signifiée par exploit d'huissier de justice. 

Le redevable peut introduire un recours contre cette contrainte non fiscale dans les formes et délais visés à l'article 

1124-40 § 1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. Dans ce cas, le Directeur financier invite 

l'huissier de justice instrumentant à suspendre le recouvrement jusqu'au prononcé d'une décision coulée en force 

de chose jugée. 

Dans les cas où il ne peut être procédé au recouvrement forcé par voie de contrainte non fiscale signifiée par exploit 

d'huissier de justice, le redevable sera poursuivi, conformément au droit commun, devant les juridictions 

compétentes. 

Les frais de recouvrement forcé seront, conformément aux dispositions légales, entièrement à charge du redevable. 

Article 6.- : Procédure de contestation 
Toute contestation doit être formulée par écrit indiquant les griefs précis à faire valoir à l'encontre de la redevance. 

Elle doit être adressée, par courrier, à l'attention du Collège communal, avenue des Combattants 35, à 1340 

Ottignies-Louvain-la-Neuve, endéans un délai de 15 jours prenant cours le 3ème jour ouvrable suivant le jour 

d'exigibilité de la redevance. 

Toute contestation qui n'aura pas respecté cette procédure sera d'office réputée rejetée. 

Article 7.-: Tutelle - Affichage - Entrée en vigueur 
La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 

dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation. 

La présente délibération entrera en vigueur le jour de sa publication prévue aux articles L1133-1 à 3 du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation et au plus le tôt le 1er janvier 2019." 

2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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17. Règlement établissant une redevance sur l'achat de sacs poubelles réglementaires destinés à la collecte des 

déchets ménagers et y assimilés, ainsi que sur le ramassage des conteneurs - Exercice 2019 - Pour 

approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution, 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, 

Vu le décret du 22 mars 2007 favorisant la prévention et la valorisation des déchets en Région wallonne, 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents, et la circulaire relative à sa mise en oeuvre 

Vu le Règlement Général de Police Administrative et plus particulièrement les dispositions concernant la collecte 

des déchets et assimilés, 

Vu la circulaire du 24 août 2017 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2018, 

Considérant qu'il y a lieu de respecter le coût vérité de ce service, 

Considérant que le respect de ce coût vérité passe par le choix effectué par la Ville de rendre obligatoire l'utilisation 

de sacs et de conteneurs,  

Considérant la délibération du Conseil communal du 13 octobre 2015 approuvant le règlement redevance relatif à 

l'achat de sacs poubelles et ramassage des conteneurs pour les exercices 2014 à 2018 et fixant à 12,50 euros le prix 

de vente par rouleaux de 10 sacs de 60 litres et de 20 sacs de 30 litres ; lequel règlement a été approuvé par la 

Tutelle en date du 24 novembre 2015, 

Considérant qu'au regard des coûts engendrés par ce service, il apparaît que le prix des sacs reste inchangé, 

Considérant qu'il y a lieu de suivre les recommandations émises par la Ministre des Pouvoirs locaux en limitant la 

durée de validité du présent règlement au 31 décembre de l'année qui suit celle des élections afin de permettre au 

nouveau Conseil communal d'appréhender la politique communale dans sa globalité,  

Considérant la situation financière de la Ville, 

Considérant que la Ville doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer sa mission de service public, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 24/09/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 09/10/2018, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le règlement établissant une redevance sur la délivrance de sacs poubelles réglementaires 

destinés à la collecte des déchets ménagers et y assimilés, ainsi que sur le ramassage des conteneurs - 

Exercice 2019 - rédigé comme suit : 

" Règlement établissant une redevance sur la délivrance de sacs poubelles réglementaires destinés à la collecte des 

déchets ménagers et y assimilés, ainsi que sur le ramassage des conteneurs 

Article 1.- : Objet du règlement 
Il est établi, pour l'exercice 2019, une redevance sur la délivrance des sacs poubelles réglementaires destinés à la 

collecte des déchets ménagers et y assimilés, ainsi que sur le ramassage des conteneurs. 

Article 2.- : Redevable de la redevance 
La redevance est due par la personne physique ou morale qui demande les sacs réglementaires. 

La redevance est due par la personne physique ayant introduit une demande ou la personne morale pour compte 

de laquelle une demande a été introduite auprès du Service Environnement de l'Administration communale 

permettant de bénéficier d'un conteneur d'une capacité 1,1m³ géré par la Ville. 

Article 3.-: Montant de la redevance 
La redevance s'élève pour les sacs, qui sont vendus par rouleau, au prix de 12,50 euros pour un rouleau de 10 sacs 

de 60 litres ou un rouleau 20 sacs de 30 litres. 

La redevance s'élève pour le ramassage, une fois par semaine, d'un conteneur d'une capacité 1,1m³ géré par la 

Ville, entre le 1er janvier de l'exercice et le 31 décembre du même exercice, au prix de 1.250,00 euros. 

La redevance s'élève pour le ramassage, une fois par semaine, d'un conteneur d'une capacité 1,1m³ géré par la 

Ville, entre le 1er janvier de l'exercice et le 31 décembre du même exercice, au prix de 500,00 euros pour tous les 

établissements scolaires et les crèches. 

Article 4.-: Exigibilité de la redevance 
La redevance pour les sacs est payable au moment de la délivrance des sacs contre délivrance d'une preuve de 

paiement. 

La redevance pour le ramassage d'un conteneur est payable dans les 30 jours de la facture prenant cours le jour 

ouvrable suivant la date d'envoi de celle-ci au redevable. 

Article 5.- : Recouvrement amiable et forcée de la redevance 
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Au plus tôt dix jours à compter du 1er jour suivant l'échéance de paiement visée à l'article 4, le redevable se verra 

adresser, à défaut de paiement, une mise en demeure par voie recommandée, lui accordant un ultime délai de 15 

jours pour s'acquitter des montants dus. 

Les frais de recouvrement amiable seront mis à charge du redevable. 

Le montant de la redevance sera, en outre, majoré des intérêts de retard au taux légal, prenant cours à dater du 

3ème jour ouvrable suivant l'expiration du délai de paiement accordé dans la mise en demeure adressée par voie 

recommandée, et ce jusqu'à parfait paiement. 

En application de l'article L 1124-40 § 1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et sous réserve 

d'une contestation déclarée fondée ou d'une contestation sur laquelle il n'a pas encore été statué, en cas de non-

paiement des montants dus à l'issue de la procédure amiable, le recouvrement de la redevance sera effectué, à la 

requête du Directeur financier, sur base d'une contrainte non fiscale rendue exécutoire par le Collège communal et 

signifiée par exploit d'huissier de justice. 

Le redevable peut introduire un recours contre cette contrainte non fiscale dans les formes et délais visés à l'article 

1124-40 § 1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. Dans ce cas, le Directeur financier invite 

l'huissier de justice instrumentant à suspendre le recouvrement jusqu'au prononcé d'une décision coulée en force 

de chose jugée. 

Dans les cas où il ne peut être procédé au recouvrement forcé par voie de contrainte non fiscale signifiée par exploit 

d'huissier de justice, le redevable sera poursuivi, conformément au droit commun, devant les juridictions 

compétentes. 

Les frais de recouvrement forcé seront, conformément aux dispositions légales, entièrement à charge du redevable. 

Article 6.- : Procédure de contestation 
Toute contestation doit être formulée par écrit indiquant les griefs précis à faire valoir à l'encontre de la redevance. 

Elle doit être adressée, par courrier, à l'attention du Collège communal, avenue des Combattants 35, à 1340 

Ottignies-Louvain-la-Neuve, endéans un délai de 15 jours prenant cours le 3ème jour ouvrable suivant le jour 

d'exigibilité de la redevance. 

Toute contestation qui n'aura pas respecté cette procédure sera d'office réputée rejetée. 

Article 7.- : Tutelle - Affichage - Entrée en vigueur 
La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 

dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation. 

La présente délibération entrera en vigueur le jour de sa publication prévue aux articles L1133-1 à 3 du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2019." 

2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Monsieur J. OTLET , Conseiller communal, rentre en séance. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

18. Règlement établissant une redevance sur l'enregistrement d'une demande de changement de prénom - 

Exercices 2018 et 2019 - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution, 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1 de la Charte, 

Vu la circulaire du 24 août 2017 relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l’année 2018, 

Vu la loi du 15 mai 1987 (M.B. 10.7.1987) relative aux noms et prénoms, 

Vu les circulaires des 24 mars 1988 et 4 avril 1989 concernant l’article 1er de la loi du 15 mai 1987 relative aux 

noms et prénoms, 

Vu la loi du 15 décembre 2012 (M.B. 14.12.2012) modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre 

l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de vue de l’immigration et ses circulaires du 8 mars 2013, 

Vu la loi du 15 juillet 2017 (M.B. 10.7.2017) réformant les régimes relatifs aux personnes transgenres en ce qui 

concerne la mention d’une modification de l’enregistrement du sexe dans les actes de l’état civil et ses effets, 

Vu la loi du 18 juin 2018 (M.B. 2.7.2018) portant dispositions diverses en matière de droit civil et des dispositions 

en vue de promouvoir des formes alternatives de résolution des litiges, 

Vu la circulaire du 11 juillet 2018 (M.B. 18.7.2018) relative à la loi du 18 juin 2018 portant dispositions diverses 

en matière de droit civil et des dispositions en vue de promouvoir des formes alternatives de résolutions des litiges, 

en ce qu’elle transfère la compétence en matière de changement de prénoms aux officiers de l’état civil et en 

règle les conditions et la procédure, 
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Considérant que la loi du 18 juin 2018, entrée en vigueur le 1er août 2018, transfère la compétence en matière de 

changement de prénom, initialement dévolue au Ministre de la Justice, aux Officiers de l'état civil, 

Considérant que ce transfert de compétence est justifié par le fait que le Ministre de la Justice devait faire face à 

des demandes de plus en plus nombreuses, qui, dans 99% des cas, faisaient l'objet d'une acceptation, 

Considérant que ce transfert est cohérent dès lors que celui-ci permet une plus grande proximité avec le citoyen 

demandeur, et un traitement plus rapide de la demande dès lors que les communes disposent souvent des actes et 

documents nécessaires audit traitement,  

Considérant que la procédure applicable en la matière a été simplifiée, 

Considérant que les coûts engendrés par une demande de changement de prénom doivent être répercutés sur le 

demandeur, 

Considérant qu'il y a dès lors lieu d'adopter un règlement établissant une redevance sur l'enregistrement d'une 

demande de changement de prénom, 

Considérant qu’il y a lieu de suivre les recommandations émises par la Ministre des Pouvoirs locaux en limitant 

la durée de validité du présent règlement au 31 décembre de l’année qui suit celle des élections afin de permettre 

au nouveau Conseil communal d’appréhender la politique fiscale communale dans sa globalité, 

Considérant que la Ville doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer sa mission de service public, 

Considérant la situation financière de la Ville, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 24/09/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 09/10/2018, 

 

DECIDE PAR 21 VOIX CONTRE 1 ET 6 ABSTENTIONS : 
1. D’approuver le règlement établissant une redevance sur l’enregistrement d’une demande de changement 

de prénom – Exercices 2018 et 2019 – rédigé comme suit : 

"Règlement établissant une redevance sur l’enregistrement d’une demande de changement de prénom 

Article 1.- : Objet du règlement 
Il est établi, pour les exercices 2018 et 2019, une redevance due en cas de demande de changement de prénom. 

Article 2.- : Lexique 
Par demande de changement de prénom, il y a lieu d’entendre soit la modification d’un ou de plusieurs prénom(s) 

déjà attribué(s) au citoyen par son acte de naissance, soit le changement complet d’un ou de plusieurs prénom(s) 

déjà attribué(s) au citoyen par son acte de naissance. 

Article 3.- : Redevable de la redevance 
La redevance est due par toute personne sollicitant l’enregistrement d’une demande de changement de prénom. 

Article 4.- : Montant de la redevance 
Le montant de la redevance est fixé à 200,00 euros par personne et par demande de changement de prénom. 

Toutefois, cette redevance est diminuée à 10% de la redevance initiale, soit 20,00 euros, lorsque, conformément à 

l’article 11 de la loi du 25 juillet 2017, le prénom est modifié dans le cadre d’une déclaration réalisée par un citoyen 

qui a la conviction que le sexe mentionné dans son acte de naissance ne correspond pas à son identité de genre 

vécue intimement et pour autant que le prénom choisi soit conforme à cette conviction. 

Article 5.- : Exonération 
Les personnes de nationalité étrangère qui ont formulé une demande d’acquisition de la nationalité belge et qui 

sont dénuées de prénom(s) lors de la demande d’adjonction de prénom(s) sont exonérées de la redevance. 

Article 6.- : Exigibilité de la redevance 
La redevance est payable au moment de l'enregistrement de la demande de changement de prénom contre 

délivrance d'une preuve de paiement. 

Article 7.- : Recouvrement amiable et forcé de la redevance 
Au plus tôt dix jours à compter du 1er jour suivant l’échéance de paiement visée à l’article 6, le redevable se verra 

adresser, à défaut de paiement, une mise en demeure par voie recommandée, lui accordant un ultime délai de 15 

jours pour s’acquitter des montants dus. 

Les frais de recouvrement amiable seront mis à charge du redevable. 

Le montant de la redevance sera en outre majoré des intérêts de retard au taux légal prenant cours à dater du 3ème 

jour ouvrable suivant l’expiration du délai de paiement accordé dans la mise en demeure adressée par 

voie recommandée, et ce jusqu’à parfait paiement. 

En application de l’article L1124-40 §1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et sous la réserve 

d’une contestation déclarée non fondée ou d’une contestation sur laquelle il n’a pas encore été statué, en cas de 

non-paiement des montants dus à l’issue de la procédure amiable, le recouvrement de la redevance sera effectué, 

à la requête du Directeur financier, sur base d’une contrainte non fiscale rendue exécutoire par le Collège 

communal et signifiée par exploit d’huissier de justice. 

Le redevable peut introduire un recours contre cette contrainte non fiscale dans les formes et délais visés à l’article 

L1124-40 §1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. Dans ce cas, le Directeur financier invite 
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l’huissier de justice instrumentant à suspendre le recouvrement jusqu’au prononcé d’une décision coulée en force 

de chose jugée. 

Dans les cas où il ne peut être procédé au recouvrement forcé par voie de contrainte non fiscale signifiée par exploit 

d’huissier de justice, le redevable sera poursuivi, conformément au droit commun, devant les juridictions 

compétentes. 

Les frais de recouvrement forcé seront, conformément aux dispositions légales, entièrement à charge du redevable. 

Article 8.- : Procédure de contestation 
Toute contestation doit être formulée par écrit indiquant les griefs précis à faire valoir à l’encontre de la redevance. 

Elle doit être adressée, par courrier, à l’attention du Collège communal, avenue des Combattants 35, à 1340 

Ottignies-Louvain-la-Neuve, endéans un délai de 15 jours prenant cours le 3ème jour ouvrable suivant le jour 

d’exigibilité de la redevance. 

Toute contestation qui n’aura pas respecté cette procédure sera d’office réputée rejetée. 

Article 9.- : Tutelle – Affichage – Entrée en vigueur 
La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 

dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

La présente délibération entrera en vigueur le jour de sa publication prévue aux articles L1133-1 à 3 du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation." 

2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

19. Règlement établissant une taxe sur les immeubles bâtis inoccupés - Exercice 2019 - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu les articles 41, 162 et 170 § 4 de la Constitution, 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (MB 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte, 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement de taxes 

communales, 

Vu la circulaire du 24 août 2017 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2018, 

Considérant le règlement établissant une taxe sur les immeubles bâtis inoccupés approuvé par le Conseil 

communal en sa séance du 29 janvier 2013 ; lequel règlement a été approuvé par la Tutelle en date du 14 mars 2013, 

Considérant que le maintien des immeubles inoccupés est manifestement un frein au développement du logement, 

du commerce ou de l'industrie, 

Considérant le manque récurrent de logements auquel est confronté la commune, 

Considérant que cette taxe vise à promouvoir la politique foncière communale en permettant l'usage adéquat des 

immeubles, à supprimer l'impact inesthétique sur l'environnement et à atténuer des situations génératrices 

d'insécurité et de manque de salubrité, 

Considérant que cette taxe tend à inciter le titulaire du droit réel à occuper ou exploiter son immeuble bâti inoccupé, 

ou à proposer son occupation ou son exploitation par des locataires, 

Considérant qu'il y a lieu de suivre les recommandations émises par la Ministre des Pouvoirs locaux en limitant la 

durée de validité du présent règlement au 31 décembre de l'année qui suit celle des élections afin de permettre au 

nouveau Conseil communal d'appréhender la politique fiscale communale dans sa globalité, 

Considérant que la Ville doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de service 

public, 

Considérant la situation financière de la Ville, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 24/09/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 09/10/2018, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le règlement établissant une taxe sur les immeubles bâtis inoccupés - exercice 2019 - rédigé 

comme suit :  

"Règlement établissant une taxe sur les immeubles bâtis inoccupés 

Article 1.- : Objet du règlement 
Il est établi, pour l'exercice 2019, une taxe communale sur les immeubles bâtis inoccupés. 

Sont visés les immeubles bâtis, structurellement destinés au logement ou à l'exercice d'activités économiques de 

nature industrielle, artisanale, agricole, horticole, commerciale, sociale, culturelle ou de services, qui sont restés 

inoccupés pendant une période comprise entre deux constats consécutifs distants d'une période minimale de 6 

mois. 
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Ne sont pas visés les sites d'activités économiques désaffectés de plus de 5.000 m² visés par le décret du 27 mai 

2004. 

Article 2.- : Lexique 
1. Immeuble bâti : tout bâtiment ou toute installation en tenant lieu, même en matériaux non durables, qui est 

incorporé au sol, ancré à celui-ci ou dont l'appui assure la stabilité, destiné à rester en place alors même qu'il peut 

être démonté ou déplacé. 

2. Immeuble inoccupé : sauf si le redevable prouve qu'au cours de la période visée à l'article 1er, alinéa 

2 l'immeuble ou la partie d'immeuble bâti a effectivement servi de logement ou de lieu d'exercice d'activités de 

nature industrielle, artisanale, agricole, horticole, commerciale, sociale, culturelle ou de services : 

- Soit l'immeuble bâti ou la partie d'immeuble bâti pour lequel ou laquelle aucune personne n'est inscrite dans les 

registres de la population ou d'attente, ou pour lequel ou laquelle il n'y a pas d'inscription à la Banque carrefour 

des entreprises ; 

- Soit, indépendamment de toute inscription dans les registres de la population ou d'attente ou à la Banque carrefour 

des entreprises, l'immeuble bâti ou partie d'immeuble bâti : 

a) dont l'exploitation relève du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, dès lors que soit, le 

permis d'exploiter, d'environnement, unique ou la déclaration requise n'a pas été mis en oeuvre et est périmé soit 

que ledit établissement fait l'objet d'un ordre d'arrêter l'exploitation, d'un retrait ou d'une suspension d'autorisation 

prononcé en vertu du décret susmentionné ; 

b) dont l'occupation relève d'une activité soumise à autorisation d'implantation commerciale en vertu de la loi du 

29 juin 1975 relative aux implantations commerciales ou de la loi du 13 août 2004 relative à l'autorisation 

d'implantations commerciales, lorsque ladite implantation fait l'objet d'un ordre de fermeture, d'un retrait ou d'une 

suspension d'autorisation prononcé en vertu des dispositions de la loi du 13 août 2004 susmentionnée ; 

c) dont l'état du clos (c'est-à-dire des murs, huisseries, fermetures) ou du couvert (c'est-à-dire de la couverture, 

charpente) n'est pas compatible avec l'occupation à laquelle il est structurellement destiné et dont, le cas échéant, 

le permis d'urbanisme ou le permis unique en tenant lieu, est périmé ; 

d) faisant l'objet d'un arrêté d'inhabitabilité en application du code wallon du logement ; 

e) faisant l'objet d'un arrêté ordonnant la démolition ou en interdisant l'occupation, pris en application de l'article 

135 de la nouvelle loi communale. 

En tout état de cause, l'occupation sans droit ni titre ou une occupation proscrite par un arrêté pris sur base de 

l'article L1113-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ne peut être considérée comme une 

occupation au sens du présent règlement. 

Article 3.- : Fait générateur 
Le fait générateur de la taxe est le maintien en l'état d'un immeuble ou partie d'immeuble visé ci-dessus pendant la 

période comprise entre deux constats successifs qui seront distants d'une période minimale de 6 mois. 

La période imposable est l'année au cours de laquelle le constat visé à l'article 7 §2, ou un constat annuel postérieur 

à celui-ci, tel que visé à l'article 7 §3 établissant l'existence d'un immeuble bâti inoccupé maintenu en l'état, est 

dressé. 

Article 4.- : Contribuable 
La taxe est due par le titulaire du droit réel de jouissance (propriétaire, possesseur, usufruitier, emphytéote, 

superficiaire) sur tout ou partie d'un immeuble inoccupé à la date du deuxième constat, ou, le cas échéant, de 

chaque constat postérieur à celui-ci. En cas de pluralité de titulaires du droit réel de jouissance, chacun d'entre eux 

est solidairement redevable de la taxe. 

Article 5.-: Taux de la taxe 
Le taux de la taxe est fixé à 180,00 euros par mètre courant de façade d'immeuble bâti ou de partie d'immeuble 

bâti de chacun des niveaux inoccupés de l'immeuble, à l'exception des caves, sous-sols et combles non aménagés, 

tout mètre commencé étant dû en entier. Lorsque l'immeuble est partiellement occupé, le montant de la taxe est 

fixé à due proportion. Ce taux est applicable pour le premier exercice d'imposition. 

Le taux susvisé est porté à 100,00 euros pour les exercices d'imposition suivants. 

La taxe est indivisible et due pour toute l'année. 

Par façade d'immeuble, il y a lieu d'entendre la façade principale c'est-à-dire celle où se trouve la porte d'entrée 

principale. 

Article 6.-: Exonérations 
Sont exonérés de la taxe: 

- l'immeuble bâti inoccupé pour cause de travaux en cours ne nécessitant pas d'autorisation, 

- l'immeuble bâti faisant effectivement l'objet de travaux d'achèvement dûment autorisés. 

Article 7.-: Procédure de constat 
L'Administration communale appliquera la procédure de constat suivante : 

§1er a) Les fonctionnaires désignés par le Collège communal dressent un constat établissant l'existence d'un 

immeuble bâti inoccupé. 
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b) Le constat est notifié par voie recommandée au titulaire du droit réel de jouissance (propriétaire, usufruitier, 

possesseur, emphytéote, superficiaire) sur tout ou partie de l'immeuble dans les trente jours. 

c) Le titulaire du droit réel de jouissance sur tout ou partie de l'immeuble peut apporter, par écrit, la preuve que 

l'immeuble a effectivement servi de logement ou de lieu d'exercice d'activités de nature industrielle, artisanale, 

agricole, horticole, commerciale, sociale, culturelle ou de services aux fonctionnaires susmentionnés dans un délai 

de trente jours à dater de la notification visée au point b. 

Lorsque les délais, visés aux points b et c, expirent un samedi, un dimanche ou un jour férié légal, le délai est 

prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant. 

§2 Un contrôle est effectué au moins six mois après l'établissement du constat visé au point a). 

Si, suite à ce contrôle, un second constat établissant l'existence d'un immeuble bâti inoccupé est dressé, l'immeuble 

ou la partie d'immeuble inoccupé est considéré comme maintenu en l'état au sens de l'article 1er. 

§3 Un contrôle est effectué annuellement au moins six mois après l'établissement du constat précédent. 

Si un nouveau constat établissant l'existence d'un immeuble bâti inoccupé est dressé, l'immeuble ou la partie 

d'immeuble inoccupé est considéré comme maintenu en l'état au sens de l'article 1er. 

§4 La procédure d'établissement du second constat et des constats ultérieurs est réalisée conformément au § 1er. 

Article 8.-: Mutation de propriété 
Toute mutation de propriété d'un immeuble ou d'une partie d'immeuble après la date de la notification du premier 

constat doit être signalée immédiatement à l'Administration par le propriétaire cédant. 

Article 9.- : Enrôlement 
La taxe est perçue par voie de rôle. 

Article 10.- :  Établissement - Recouvrement - Contentieux 
Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la 

procédure devant le Collège communal en matière de réclamation contre une imposition communale. 

Article 11.- : Recours 
Le redevable peut introduire une réclamation auprès du Collège communal, avenue des Combattants, 35 à 1340 

Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

Pour être recevables, les réclamations doivent être faites par écrit, signées, motivées et remises ou présentées par 

envoi postal dans les six mois à compter du 3ème jour ouvrable qui suit la date d'envoi des avertissements-extrait 

de rôle sous peine de déchéance. 

La décision prise par le Collège communal peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal de Première Instance 

du Brabant wallon. Les formes, délais et la procédure applicables au recours ainsi que les possibilités d'appel sont 

fixés par le Code de la démocratie local et de la décentralisation. 

Le réclamant ne doit pas justifier du paiement de la taxe. 

Article 12.- : Tutelle - Affichage - Entrée en vigueur 
La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 

dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation. 

La présente délibération entrera en vigueur le jour de sa publication prévue aux articles L1133-1 à 3 du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2019." 

2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

20. Règlement établissant une taxe sur les inhumations, dispersions des cendres et mises en columbarium en 

sépulture non concédée - Exercice 2019 - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu les articles 41, 162 et 170 § 4 de la Constitution, 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (MB 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte, 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement de taxes 

communales, 

Vu la circulaire du 24 août 2017 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2018, 

Vu la loi du 20 juillet 1971 (M.B. 3.8.1971), modifiée par la loi du 20 septembre 1998, sur les funérailles et 

sépultures, 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 29 octobre 2009 portant exécution du décret du 6 mars 2009, 

Considérant que cette taxe existait par le passé sous forme de redevance dans le règlement sur les tarifs des 

concessions de sépulture tel qu'approuvé par le Conseil communal en date du 13 novembre 2012, 
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Considérant qu’il y a lieu d’établir un nouveau règlement taxe distinct pour les inhumations, dispersions des 

cendres et mises en columbarium en sépulture non concédée, 

Considérant qu’il convient en effet d’utiliser l’instrument fiscal préconisé par la circulaire précitée et ce, afin que 

le règlement ne soit pas refusé par la Tutelle, 

Considérant que le montant appliqué reste inchangé, 

Considérant qu'il y a lieu de suivre les recommandations émises par la Ministre des Pouvoirs locaux en limitant la 

durée de validité du présent règlement au 31 décembre de l'année qui suit celle des élections afin de permettre au 

nouveau Conseil communal d'appréhender la politique fiscale communale dans sa globalité, 

Considérant que la Ville doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de service 

public, 

Considérant la situation financière de la Ville, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 24/09/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 09/10/2018, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’approuver le règlement établissant une taxe pour les inhumations, dispersions des cendres et mises en 

columbarium en sépulture non concédée – Exercice 2019 – rédigé comme suit : 

"Règlement établissant une taxe sur les inhumations, dispersions des cendres et mises en columbarium en sépulture 

non concédée 

Article 1.- : Objet du règlement 
Il est établi, pour l’exercice 2019, une taxe communale sur les inhumations, dispersions des cendres et mises en 

columbarium en sépulture non concédée. 

Article 2.- : Lexique 
Par inhumation, il y a lieu d’entendre le placement en terrain d’un cercueil contenant des restes mortels ou d’urne 

cinéraire soit dans la terre, soit dans un caveau soit dans une cellule de columbarium. 

Article 3.- : Fait générateur 
La taxe est due pour l’inhumation, la dispersion des cendres et la mise en columbarium en sépulture non concédée. 

Article 4.- : Contribuable 
La taxe est due par la personne qui demande l’inhumation, la dispersion des cendres ou la mise en columbarium 

en sépulture non concédée. 

Article 5.- : Taux de la taxe 
La taxe est fixée à 300,00 euros par inhumation, dispersion des cendres ou mise en columbarium en sépulture non 

concédée. 

Article 6.- : Exonérations 
La taxe ne s’applique pas : 

1. aux personnes inscrites ou se trouvant en instance d’inscription, au moment de leur décès, au registre de 

la population, des étrangers ou d’attente de la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve ; 

2. aux personnes décédées ou trouvées mortes sur le territoire de la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, quel 

que soit leur domicile ; 

3. aux indigents. 

Article 7.- : Exigibilité de la taxe 
La taxe est payable au comptant au moment de la demande de l’inhumation, de la dispersion ou de la mise en 

columbarium en sépulture non concédée contre délivrance d'une preuve de paiement. 

Elle sera consignée entre les mains du Directeur financier. 

À défaut de paiement au comptant, la taxe fait l’objet d’un enrôlement. 

Article 8.- : Etablissement – Recouvrement - Contentieux 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la 

procédure devant le Collège communal en matière de réclamation contre une imposition communale. 

Article 9.- : Recours 
Le redevable peut introduire une réclamation auprès du Collège communal, avenue des Combattants, 35 à 1340 

Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

Pour être recevables, les réclamations doivent êtes faites par écrit, signées, motivées et remises ou présentées par 

envoi postal dans les six mois à compter du 3ème jour ouvrable qui suit la date d’envoi des avertissements-extrait 

de rôle sous peine de déchéance. 

La décision prise par le Collège communal peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal de Première Instance 

du Brabant wallon. Les formes, délais et la procédure applicables au recours ainsi que les possibilités d’appel sont 

fixé par le Code de la démocratie local et de la décentralisation. 

Le réclamant ne doit pas justifier du paiement de la taxe. 
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Article 10.- : Tutelle – Affichage – Entrée en vigueur 
La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 

dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

La présente délibération entrera en vigueur le jour de sa publication prévue aux articles L1133-1 à 3 du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2019." 

2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

21

. 

Règlement établissant une redevance sur l'occupation du domaine public - Exercice 2019 - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution, 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte, 

Vu la circulaire du 24 août 2017 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour l'année 

2018, 

Vu le Règlement Général de Police Administrative de la Ville en vigueur et particulièrement les articles relatifs aux 

occupations du domaine public, 

Considérant la délibération du Conseil communal du 13 novembre 2012 approuvant le règlement redevance sur 

l'occupation du domaine public pour les exercices 2013 à 2018 ; lequel règlement a été approuvé par la Tutelle en date 

du 19 décembre 2012, 

Considérant que l'occupation du domaine public entraîne pour la Ville des charges, notamment en termes de sécurité, 

de propreté et de salubrité publiques ainsi qu'en termes de commodité de passage sur la voie publique, 

Considérant en outre que l'occupation du domaine public entraîne un avantage certain pour ceux qui en font usage et 

qu'il convient donc que ceux-ci soient soumis à une redevance, 

Considérant qu'il y a lieu de suivre les recommandations émises par la Ministre des Pouvoirs locaux en limitant la 

durée de validité du présent règlement au 31 décembre de l'année qui suit celle des élections afin de permettre au 

nouveau Conseil communal d'appréhender la politique communale dans sa globalité, 

Considérant la situation financière de la Ville, 

Considérant que la Ville doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer sa mission de service public, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 09/10/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 09/10/2018, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le règlement établissant une redevance sur l'occupation du domaine public - Exercice 2019 - 

rédigé comme suit : 

"Règlement établissant une redevance sur l'occupation du domaine public 

Article 1.- : Objet de la redevance 
Il est établi pour l'exercice 2019, une redevance du chef de toute occupation du domaine public communal, sous 

quelque forme que ce soit, en surface et en sous-sol, notamment, et sans que cette énumération soit limitative, par des 

matériaux divers, terrasses d'établissements, chaises, tables, bancs, ponts, conteneurs, passerelles, aqueducs, voies 

ferrées, canalisations aériennes ou souterraines, électriques ou autres, ouvertures de tranchées, cloisons, barrières, 

échafaudages, etc. 

Ne sont pas visés par le présent règlement :  

- L'utilisation du domaine public qui tombe déjà sous l'application d'une autre taxe ou redevance établie au profit de 

la Ville ; 

- L'occupation liée à un emplacement attribué par voie d'adjudication publique ou en vertu d'un contrat de concession. 

Article 2.- : Redevable de la redevance 
La redevance est due par la personne, physique ou morale, à qui l'autorisation requise a été délivrée. 

La demande d'autorisation fait mention de tous les éléments nécessaires au calcul de la redevance. Il en est de même 

de toute demande de modification. 

La redevance est due aussi longtemps que la cessation de l'occupation n'a pas été notifiée à l'Administration 

communale, sauf si un terme est prévu dans l'autorisation. 

Article 3.- : Montant de la redevance 
§1. La redevance pour une occupation du domaine public est fixée à 0,30 euro par jour ou fraction de jour 

d'occupation et par m² ou fraction de m² de l'emplacement occupé. 

La surface à prendre en considération pour le calcul de la redevance est celle du quadrilatère fictivement inscriptible 

autour de l'objet ou du groupe d'objets occupant le domaine public. 
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Le droit de raccordement à la cabine électrique communale est fixé à 3,50 euros par jour ou fraction de jour 

d'occupation. 

§2. La redevance pour une occupation du domaine public par une terrasse d'établissement, est fixée forfaitairement 

au taux de : 

  Dalle de Louvain-la-Neuve Non dalle 

Terrasse permanente 60,98 euros/m2/an 48,79 euros/m2/an 

Terrasse non permanente 45,61 euros/m2/an 30,76 euros/m2/an 

On entend par dalle de Louvain-la-Neuve : surface en béton, aménagée, qui s'appuie indirectement sur le terrain 

naturel par l'intermédiaire d'une superstructure (voir plan en annexe). 

La surface occupée par ladite terrasse fait l'objet d'un marquage au sol établi en commun accord entre le délégué du 

Collège communal et l'exploitant de l'établissement. 

§3. Au 1er janvier de chaque exercice, le montant de la présente redevance est actualisé en fonction de l'indice des 

prix à la consommation.  

Article 4.- : Exigibilité de la redevance 
Le montant de la redevance sera consigné dans les mains du Directeur financier de la Ville. 

La quittance délivrée doit être montrée à première demande des agents communaux, sous peine d'expulsion. 

Article 5.- : Exonérations  
Sont exonérées de la présente redevance : 

1. l'occupation du domaine public donnant lieu à une redevance dont le montant est inférieur à 5,00 euros ;  

2. l'occupation d'utilité publique par des édicules poubelles ; 

3. l'occupation du domaine public par des brocantes ; 

4. l'occupation du domaine public lors d'une manifestation ou d'une fête de quartier. 

Lorsque des travaux de voirie excédant 30 jours contrariant directement l’exploitation d’une terrasse, réalisés à 

l’initiative de la ville ou pour le compte de celle-ci, une exonération de 100% de la redevance sera pratiquée au prorata 

du nombre de mètres carrés perdus et du nombre de jours perdus et ce, à partir du premier jour de non exploitation. 

Article 6.- : Recouvrement amiable et forcé de la redevance 
Au plus tôt dix jours à compter du 1er jour suivant l'échéance de paiement visée à l'article 4, le redevable se verra 

adresser, à défaut de paiement, une mise en demeure par voie recommandée, lui accordant un ultime délai de 15 jours 

pour s'acquitter des montants dus. 

Les frais de recouvrement amiable seront mis à charge du redevable. 

Le montant de la redevance sera, en outre, majoré des intérêts de retard au taux légal, prenant cours à dater du 3ème 

jour ouvrable suivant l'expiration du délai de paiement accordé dans la mise en demeure adressée par voie 

recommandée, et ce jusqu'à parfait paiement. 

En application de l'article L 1124-40 § 1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et sous réserve 

d'une contestation déclarée fondée ou d'une contestation sur laquelle il n'a pas encore été statué, en cas de non-

paiement des montants dus à l'issue de la procédure amiable, le recouvrement de la redevance sera effectué, à la 

requête du Directeur financier, sur base d'une contrainte non fiscale rendue exécutoire par le Collège communal et 

signifiée par exploit d'huissier de justice. 

Le redevable peut introduire un recours contre cette contrainte non fiscale dans les formes et délais visés à l'article 

1124-40 § 1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. Dans ce cas, le Directeur financier invite 

l'huissier de justice instrumentant à suspendre le recouvrement jusqu'au prononcé d'une décision coulée en force de 

chose jugée. 

Dans les cas où il ne peut être procédé au recouvrement forcé par voie de contrainte non fiscale signifiée par exploit 

d'huissier de justice, le redevable sera poursuivi, conformément au droit commun, devant les juridictions compétentes. 

Les frais de recouvrement forcé seront, conformément aux dispositions légales, entièrement à charge du redevable. 

Article 7.- : Procédure de contestation 
Toute contestation doit être formulée par écrit indiquant les griefs précis à faire valoir à l'encontre de la redevance. 

Elle doit être adressée, par courrier, à l'attention du Collège communal, avenue des Combattants 35, à 1340 Ottignies-

Louvain-la-Neuve, endéans un délai de 15 jours prenant cours le 3ème jour ouvrable suivant le jour d'exigibilité de la 

redevance. 

Toute contestation qui n'aura pas respecté cette procédure sera d'office réputée rejetée. 

Article 8.- : Dispositions particulières 
§1. La redevance est due sans que le redevable puisse revendiquer un quelconque droit de concession ou de servitude 

sur le domaine public. Il lui incombera de supprimer ou de réduire l'usage accordé à la première injonction de l'autorité 

communale et sans pouvoir de ce chef prétendre à aucune indemnité. A défaut de se plier à pareille injonction, l'autorité 

communale y fera procéder d'office aux frais du redevable. 

§2. Le retrait de l'autorisation délivrée ou la renonciation au bénéfice de celle-ci par le redevable n'entraîne pour ce 

dernier aucun droit à l'obtention d'une indemnité quelconque ou à la restitution des montants déjà payés. 
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§3. Le paiement de la redevance n'entraîne, pour la Ville, aucune obligation spéciale de surveillance de l'espace public 

occupé. Cette occupation se fait aux risques et périls et sous la responsabilité du bénéficiaire de l'autorisation. 

§4. L'application des dispositions du présent règlement se fait sans préjudice de l'obtention des autorisations 

administratives ou de police requises et sous réserve du respect des droits des tiers. 

Article 9.-: Tutelle - Affichage - Entrée en vigueur 
La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d'approbation. 

La présente délibération entrera en vigueur le jour de sa publication prévue aux articles L1133-1 à 3 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2019." 

2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

22. Règlement établissant une redevance sur l'octroi de concessions de sépulture et de signes de sépulture - 

Exercice 2019 - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution, 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte, 

Vu la circulaire du 24 août 2017 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2018, 

Vu la loi du 20 juillet 1971, modifiée par la loi du 20 septembre 1998, sur les funérailles et sépultures, 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 29 octobre 2009 portant exécution du décret du 6 mars 2009, 

Considérant le règlement de police et d'administration relatif aux cimetières, aux funérailles et aux sépultures, 

adopté par le Conseil communal du 04 mai 2010, 

Considérant le règlement établissant les tarifs des concessions de sépulture adopté par le Conseil communal en sa 

séance du 13 novembre 2012 ; lequel règlement a été approuvé par la Tutelle en date du 19 décembre 2012, 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir une redevance sur l'octroi de concessions de sépulture et de signes de 

sépulture, et sur l'octroi de sépulture non concédées, ainsi qu'une redevance sur leur renouvellement, 

Considérant qu'il y a lieu de suivre les recommandations émises par la Ministre des Pouvoirs locaux en limitant la 

durée de validité du présent règlement au 31 décembre de l'année qui suit celle des élections afin de permettre au 

nouveau Conseil communal d'appréhender la politique communale dans sa globalité, 

Considérant la situation financière de la Ville, 

Considérant que la Ville doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer sa mission de service public, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 24/09/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 09/10/2018, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le règlement établissant une redevance sur l'octroi de concessions de sépulture et de signes 

de sépulture - Exercice 2019 - rédigé comme suit : 

"Règlement établissant une redevance sur l'octroi de concessions de sépulture et de signes de sépulture 

Article 1.- : Objet du règlement 
Il est établi, pour l'exercice 2019, une redevance sur l'octroi de concessions de sépulture et de signes de sépulture. 

Article 2.- : Lexique 
Au sens du présent règlement il y a lieu de définir les notions suivantes : 

- Bénéficiaire de la concession : personne désignée par le titulaire de la concession pour pouvoir jouir de la 

concession. 

- Caveau : ouvrage destiné à contenir un ou plusieurs cercueil(s), une ou plusieurs urne(s) cinéraire(s). 

- Cavurne : caveau préfabriqué destiné à contenir une ou plusieurs urne(s) cinéraire(s). 

- Concession : contrat à titre onéreux aux termes duquel la Ville cède à une ou deux personne(s) appelée(s) 

concessionnaire(s), la jouissance privative d’une parcelle de terrain ou d’une cellule de columbarium située dans 

l’un des cimetières communaux. 

- Inhumation : placement en terrain concédé ou non concédé d'un cercueil contenant les restes mortels ou d'urne 

cinéraire soit dans la terre soit dans un caveau soit dans une cellule de columbarium. 

- Personne intéressée : le titulaire du droit de concession, ses ayants droits ou bénéficiaires mais aussi toute 

personne non apparentée, administration, association concernée par un monument ayant une valeur historique ou 

artistique. 

- Personne qualifiée pour pourvoir aux funérailles : personne désignée par le défunt par voie de testament ou, à 

défaut, un de ses ayants droits ou, à défaut, la personne qui durant la dernière période de la vie du défunt a entretenu 
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avec celui-ci les liens d'affection les plus étroits et fréquents de sorte qu'elle puisse connaître ses dernières volontés 

quant à son mode de sépulture. 

- Sépulture : emplacement qui a vocation à accueillir la dépouille mortelle. 

- Signe de sépulture : plaquette à apposer sur la stèle de la pelouse de dispersion. 

- Titulaire de la concession : personne qui conclut le contrat de concession de sépulture avec la Ville. 

Article 3.- : Redevable de la redevance 
La redevance est due par la personne qualifiée pour pourvoir aux funérailles, la personne intéressée, le demandeur 

d’un octroi de sépulture (objet de concession ou non) ou de signe de sépulture, d'une prorogation de concession 

ou d’une modification de contrat de concession. 

Article 4.-: Montant de la redevance pour l'octroi d'une concession de sépulture et de signe de sépulture 
La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture, en pleine terre, pour adulte, 

de 2m², comprenant 1 à 2 cercueils, s'élève à 500,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture, en pleine terre, pour adulte, 

de 2m², comprenant 1 cercueil et de 1 à 4 urnes, s'élève à 500,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture, en pleine terre, pour adulte, 

de 2m², comprenant 1 cercueil et 5 urnes, s'élève à 650,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture, en pleine terre, pour adulte, 

de 2m,² comprenant 1 cercueil et 6 urnes, s'élève à 800,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture, en pleine terre, pour adulte 

ou enfant, de 1m² comprenant 1 à 2 urnes s'élève à 250,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture, en pleine terre, pour adulte 

ou enfant, de 1m², comprenant 3 à 4 urnes s'élève à 400,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture, en pleine terre, pour 

enfant entre 0 et 4 ans, de 1m², comprenant 1 à 2 cercueils s'élève à 250,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture, en pleine terre, pour enfant 

entre 0 et 4 ans, de 1m², comprenant 1 cercueil et de 1 à 4 urnes, s'élève à 250,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture destinée à la construction 

d'un caveau, de 2,35 mètre de long, par le concessionnaire s'élève à 500,00 euros par mètre de large. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture comprenant un caveau 

préfabriqué, de 2,35m², comprenant 1 à 2 cercueils s'élève à 1.500,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture comprenant un caveau 

préfabriqué, de 2,35m², comprenant 1 cercueil et de 1 à 4 urnes s'élève à 1.500,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture comprenant un caveau 

préfabriqué, de 2,35m², comprenant 1 cercueil et 5 urnes s'élève à 1.650,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture comprenant un caveau 

préfabriqué, de 2,35m², comprenant 1 cercueil et 6 urnes s'élève à 1.800,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture, comprenant une cavurne, 

pour adulte ou enfant, comprenant 1 à 2 urnes s'élève à 600,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une sépulture, comprenant une cavurne, 

pour adulte ou enfant, comprenant 3 à 4 urnes s'élève à 950,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une cellule de columbarium pour une 

personne (une urne), comprenant la plaquette d'identification gravée par les soins de la Ville et son placement 

s'élève à 350,00 euros. 

La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 30 ans, pour une cellule de columbarium pour deux 

personnes (deux urnes), comprenant la plaquette d'identification gravée par les soins de la Ville et son placement 

s'élève à 500,00 euros. 

Article 5.- : Montant de la redevance pour les signes de sépulture bénéficiant d'une concession 
La redevance pour l'octroi d'une concession, d'une durée de 10 ans, pour un signe de sépulture (une plaque d'aspect 

cuivré gravée par les soins de la Ville) à apposer sur la stèle érigée dans la pelouse de dispersion s'élève à 75,00 

euros. 

Article 6.-: Montant de la redevance lors du renouvellement  
Le renouvellement pour une concession quelle qu'elle soit s'élève à 75% du montant correspondant visé à l'article 

4. 

Article 7.- : Majoration 
Les montants de la redevance visés aux articles 4 à 6, sont quintuplés lorsque la personne bénéficiaire de la 

concession n'est pas inscrite au registre de la population d'Ottignies-Louvain-la-Neuve à titre de résidence 

principale, sauf : 

a) pour les personnes dont la résidence principale a été transférée dans une autre commune, par suite d'une 

rectification de limite consécutive à la fusion des communes, 
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b) pour les personnes anciennement inscrites dans nos registres de population à titre de résidence principale et qui 

ont transféré leur résidence dans une autre commune depuis moins de dix ans, 

c) pour les personnes anciennement inscrites dans nos registres de population à titre de résidence principale et dont 

la résidence a été transférée directement à l'adresse d'un home pour personnes âgées, 

d) pour les fonctionnaires des Communautés européennes qui, résidant effectivement dans notre Ville, sont 

dispensés, en raison de leur statut particulier, de l'inscription dans les registres communaux. Ces fonctionnaires 

devront apporter la preuve de leur résidence dans notre Ville et la durée de celle-ci. 

Article 8.- : Exigibilité de la redevance 
La redevance est payable dans les 30 jours de la facture prenant cours le jour ouvrable suivant la date d'envoi de 

celle-ci au redevable. 

Article 9.- : Recouvrement amiable et forcé de la redevance 
Au plus tôt dix jours à compter du 1er jour suivant l'échéance de paiement à l'article 9, le redevable se verra 

adresser, à défaut de paiement, une mise en demeure par voie recommandée, lui accordant un ultime délai de 15 

jours pour s'acquitter des montants dus. 

Les frais de recouvrement amiable seront mis à charge du redevable. 

Le montant de la redevance sera, en outre, majoré des intérêts de retard au taux légal, prenant cours à dater du 

3ème jour ouvrable suivant l'expiration du délai de paiement accordé dans la mise en demeure adressée par voie 

recommandée, et ce jusqu'à parfait paiement. 

En application de l'article L 1124-40 § 1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et sous réserve 

d'une contestation déclarée fondée ou d'une contestation sur laquelle il n'a pas encore été statué, en cas de non-

paiement des montants dus à l'issue de la procédure amiable, le recouvrement de la redevance sera effectué, à la 

requête du Directeur financier, sur base d'une contrainte non fiscale rendue exécutoire par le Collège communal et 

signifiée par exploit d'huissier de justice. 

Le redevable peut introduire un recours contre cette contrainte non fiscale dans les formes et délais visés à l'article 

1124-40 § 1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. Dans ce cas, le Directeur financier invite 

l'huissier de justice instrumentant à suspendre le recouvrement jusqu'au prononcé d'une décision coulée en force 

de chose jugée. 

Dans les cas où il ne peut être procédé au recouvrement forcé par voie de contrainte non fiscale signifiée par exploit 

d'huissier de justice, le redevable sera poursuivi, conformément au droit commun, devant les juridictions 

compétentes. 

Les frais de recouvrement forcé seront, conformément aux dispositions légales, entièrement à charge du redevable. 

Article 10.- : Procédure de contestation 
Toute contestation doit être formulée par écrit indiquant les griefs précis à faire valoir à l'encontre de la redevance. 

Elle doit être adressée, par courrier, à l'attention du Collège communal, avenue des Combattants 35, à 1340 

Ottignies-Louvain-la-Neuve, endéans un délai de 15 jours prenant cours le 3ème jour ouvrable suivant le jour 

d'exigibilité de la redevance. 

Toute contestation qui n'aura pas respecté cette procédure sera d'office réputée rejetée. 

Article 11.-: Tutelle - Affichage - Entrée en vigueur 
La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 

dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation. 

La présente délibération entrera en vigueur le jour de sa publication prévue aux articles L1133-1 à 3 du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2019." 

2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

23. Règlement établissant une taxe sur la collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés - Exercice 

2019 - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de taxes 

communales, 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, modifié par le décret du 22 mars 2007, 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents, 

Vu le règlement général de police concernant la collecte des déchets et assimilés, 

Vu la circulaire de la Région wallonne relative à l'élaboration des budgets communaux, 

Considérant le service minimum instauré par l’arrêté du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de 

l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents, 

Considérant l'évolution importante des coûts relatifs à la gestion et aux services liés aux déchets, 
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Considérant qu'il y a lieu de revoir le règlement taxe tel que celui-ci a été approuvé par le Conseil communal du 

17 octobre 2017 et approuvé par la Tutelle en date du 27 novembre 2017, 

Considérant les différents services destinés à améliorer la gestion des déchets, services qui ont été installés et payés 

par la Ville, et constituant notamment : 

Pour les ménages, en la possibilité : 

• permanente, de déposer les verres à recycler dans les "bulles" placées dans les quartiers de la Ville ; 

• permanente, de recourir au réseau de parcs à conteneurs pour le dépôt de différentes sortes de déchets dont 

une grande partie sera recyclée ; 

• mensuelle, de profiter du ramassage des papiers ; 

• bimensuelle, de profiter du ramassage des "P.M.C.". 

Pour les établissements commerciaux, artisanaux, industriels, scolaires et de services, situés sur le territoire de la 

Ville, en la possibilité : 

• permanente, de déposer les verres à recycler dans les "bulles" placées dans des quartiers de la Ville ; 

• permanente, de recourir au réseau de parcs à conteneurs pour le dépôt de déchets recyclables (exceptés les 

déchets verts) ; 

• bimensuelle, de profiter du ramassage des "P.M.C." ; 

• mensuelle, de profiter du ramassage des papiers, aux conditions imposées aux ménages et pour autant que 

le point de dépôt soit compris dans le circuit de ramassage normal. 

Pour les propriétaires d'une collectivité telles que homes, résidences ... (cette liste n'étant pas exhaustive) en la 

possibilité : 

• permanente pour eux-mêmes de déposer les verres à recycler dans les "bulles" placées dans les quartiers 

de la Ville ; 

• permanente, pour eux-mêmes de recourir au réseau de parcs à conteneurs pour le dépôt des déchets 

recyclables ; 

• mensuelle, de profiter du ramassage des papiers organisé par la Ville ; 

• bimensuelle, de profiter du ramassage des "P.M.C.", 

Considérant dès lors que la situation financière de la Ville requiert la participation à ces dépenses de toutes les 

personnes susceptibles de profiter de ces services, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 28/09/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 09/10/2018, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le règlement établissant une taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et 

assimilés - Exercice 2019 - rédigé comme suit : 

Règlement établissant une taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés – Exercice 2019 

Article 1.- : Objet du règlement 

Il est établi, pour l'exercice 2019, une taxe communale annuelle sur la collecte et le traitement des déchets ménagers 

et assimilés. 

Seule la situation au 1er janvier de l'exercice d'imposition est prise en considération. 

La taxe est due entièrement et par année. Toute année commencée est due en totalité, l’inscription au registre de 

population ou la propriété du logement (ou la possession d’un autre droit réel sur le logement) étant seule prise en 

considération. 

Article 2.- : Lexique 

Le terme "ménage" est employé dans le même sens que dans la définition donnée par l'article 1,28° du Code wallon 

du Logement libellé comme suit : "ménage: la personne seule ou plusieurs personnes unies ou non par des liens 

de parenté et qui vivent habituellement ensemble au sens de l’article 3 de la loi du 19 juillet 1991 relative aux 

registres de la population et aux cartes d’identité et modifiant la loi du 8 août 1983 organisant un registre national 

des personnes physiques." 

Article 3.- : Fait générateur et contribuable 

2.1. Pour les immeubles ou parties d’immeubles utilisés comme logements par une personne physique domiciliée 

sur le territoire de la Ville, la taxe est mise à charge de chaque chef de ménage tel qu'il est inscrit dans le registre 

de population. 

Le redevable repris au registre de la population au 1er janvier mais quittant le territoire communal pour s'inscrire 

sur un autre territoire après cette date sera tenu solidairement, avec les autres membres composant le ménage au 

1er janvier de l'année considérée, au paiement de la taxe. 

2.2. Pour les immeubles ou parties d’immeubles utilisés comme collectivité telles que, sans que cette énumération 

soit exhaustive, home, résidence, par une personne physique domiciliée ou non domiciliée sur le territoire de la 

Ville, la taxe est mise à charge de l’exploitant de la collectivité. 
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2.3. Pour les immeubles ou parties d’immeubles situés sur le territoire de la Ville et utilisés par une personne 

physique ou par une personne morale possédant un numéro d’entreprise, à des fins autres que le logement, tels 

que, sans que cette énumération soit exhaustive, les établissements scolaires, les établissements de services, les 

biens utilisés à des fins commerciales, industrielles, artisanales, agricoles, pour une profession libérale, les 

associations, etc., la taxe est mise à charge de l’occupant desdits immeubles ; le propriétaire des (ou le titulaire de 

droits réels sur les) immeubles étant solidairement tenu au paiement de la taxe. 

Article 4.- : Taux de la taxe 
La taxe est fixée par an comme suit : 

4.1. Pour les personnes physiques domiciliées : 

a) Par le 1er membre du ménage : 44,00 EUR 

b) Par personne de plus de 18 ans : 22,00 EUR 

c) Par personne de moins de 18 ans : 12,00 EUR en plus avec un plafond de 2 personnes de moins de 18 ans par 

ménage 

d) Plafond maximum par ménage : 88,00 EUR 

e) Le redevable qui justifiera par un certificat médical ou une attestation émanant d'un établissement de soins de 

santé, d'une absence égale ou supérieure à 6 mois de l'exercice concerné, sera exonéré de la taxe relative à cet 

exercice. 

4.2. Pour les personnes physiques domiciliées ou non domiciliées vivant dans des logements exploités par des 

collectivités telles que, sans que cette énumération soit exhaustive, homes, résidences : 44,00 EUR par lit à charge 

de l’exploitant de la collectivité. 

4.3. Pour les immeubles ou parties d’immeubles situés sur le territoire de la Ville et utilisés par une personne 

physique ou par une personne morale : 44,00 EUR par immeuble ou partie d'immeuble. 

Article 5.- : Déclaration des éléments d'imposition 
Sauf quand elle dispose déjà de l'information, l'Administration communale adresse au contribuable, excepté dans 

le cas visé à l'article 4.1., une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer , daté, signé et dûment 

complété avec tous les éléments nécessaires à l'établissement de la taxation, dans un délai d'un mois, prenant cours 

à compter du 3ème jour ouvrable suivant la date d'envoi de la déclaration. La charge de la preuve quant au renvoi 

du formulaire de déclaration incombe au contribuable. 

A défaut d’avoir reçu ce formulaire déclaration, le contribuable est tenu de communiquer, par écrit daté et 

signé, spontanément à l'Administration communale, avenue des Combattants, 35 à 1340 Ottignies-Louvain-la-

Neuve, tous les éléments nécessaires à l'établissement de la taxation et ce au plus tard le 1er novembre de l’exercice 

d’imposition. 

Article 6.- : Enrôlement 
La taxe et les majorations éventuelles sont perçues par voie de rôle. 

Article 7.- : Taxation d'office 
Conformément à l'article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, à défaut de déclaration 

dans les délais prévus à l'article 6, en cas d'absence de déclaration, ou en cas de déclaration incorrecte, incomplète 

ou imprécise de la part du contribuable, et à tout le moins chaque fois qu'il y a lieu de s'écarter des arguments 

développés par ce dernier, il est procédé à l'enrôlement d'office de la taxe. Les taxes enrôlées d'office sont majorées 

d'un montant égal à 50 % du montant initialement dû. 

Article 8.- : Établissement, recouvrement et contentieux 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la 

procédure devant le Collège communal en matière de réclamation contre une imposition communale. 

Article 9.- : Recours 
Le contribuable peut introduire une réclamation auprès du Collège communal, avenue des Combattants 35 à 1340 

Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

Pour être recevable, la réclamation doit être écrite, motivée et remise contre reçu sur demande ou adressée par 

envoi postal, dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la date d'envoi de l'avertissement 

extrait de rôle, sous peine de déchéance. 

La charge de la preuve de l'introduction d'une réclamation dans les délais impartis incombe au contribuable. 

La décision prise par le Collège communal peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal de Première Instance 

du Brabant Wallon. Les formes, délais et la procédure applicables au recours ainsi que les possibilités d'appel sont 

fixés par le Code de la démocratie local et de la décentralisation. 

Le réclamant ne doit pas justifier du paiement de la taxe. 

Article 10.- : Tutelle - Affichage - Entrée en vigueur 
La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 

dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation. 
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La présente délibération entrera en vigueur le jour de sa publication prévues aux articles L1133-1 à 3 du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2019." 

2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

24. Règlement établissant une taxe sur l'exploitation de parkings payants ouverts au public - Exercice 2019 - 

Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l’article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu les articles 41, 162 et 170 § 4 de la Constitution, 

Vu l'article 464 du Code des impôts sur les revenus, 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte, 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement de taxes 

communales, 

Vu la circulaire du 24 août 2017 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2018, 

Considérant la délibération du Conseil communal du 15 décembre 2015 approuvant le règlement taxe sur 

l'exploitation des parkings payants ouverts au public ; lequel règlement a été approuvé par la Tutelle en date du 21 

janvier 2016, 

Considérant qu'une étude a été réalisée par le service Cartographie de la Ville concernant la situation de l'ensemble 

des parkings payants ouverts au public sur le territoire de la Ville, 

Considérant que l'exploitation d'emplacements de parking est un des pôles d'attraction de véhicules automobiles 

qui jouent un rôle important dans l'engorgement de la circulation et/ou créent un risque majeur en termes de 

perturbations (accidents, bouchons,...), 

Considérant que les parkings payants, du fait de la concentration de véhicules qu'ils provoquent à des endroits 

déterminés, entraînent pour la Ville, des charges administratives, de voiries, d'interventions policières et de 

mesures de police en général, 

Considérant que ces parkings répondent aussi à des besoins de mobilité en centre-ville et à proximité des zones 

d'activité telles que les hôpitaux, les centres de loisirs et commerciaux, 

Considérant les politiques générales européenne et régionale développées en matière d'intermodalité à laquelle la 

Ville a adhéré en organisant et favorisant sur son territoire l'implantation d'opérateurs de voitures partagées, de 

mise à disposition de véhicules électriques et de co-voiturage, 

Considérant que la régularisation du flux de la circulation passe par une maîtrise du stationnement, 

Considérant que pour répondre aux principes de précaution et de sécurité juridique, l'exonération accordée aux 

pouvoirs et organismes publics (Etat, province, commune, région, Communauté, CPAS, ... ) est expressément 

reprise au règlement mais est limitée aux seuls biens immeubles relevant de leur domaine public ainsi que de leur 

domaine privé mais affectés entièrement à un service d'utilité publique, 

Considérant que dans le cadre de son pouvoir de tutelle, la Ministre des Pouvoirs locaux attire l'attention des 

communes sur le fait que les communes ne peuvent établir de taxe purement dissuasive, 

Considérant qu'afin de tenir compte de cet élément, il convient de réduire la majoration de la taxe en cas 

d'application de la procédure de taxation d'office à un taux de 50%, 

Considérant qu'il y a lieu de suivre les recommandations émises par la Ministre des Pouvoirs locaux en limitant la 

durée de validité du présent règlement au 31 décembre de l'année qui suit celle des élections afin de permettre au 

nouveau Conseil communal d'appréhender la politique fiscale communale dans sa globalité,  

Considérant que la Ville doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer sa mission de service public, 

Considérant la situation financière de la Ville, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 01/10/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 09/10/2018, 

 

DECIDE PAR 18 VOIX CONTRE 9 ET 1 ABSTENTION : 
1. D'approuver le règlement établissant une taxe sur l'exploitation des parkings payants ouverts au public - 

Exercice 2019 - rédigé comme suit :  

"Règlement établissant une taxe sur l'exploitation des parkings payants ouverts au public 

Article 1.- : Objet du règlement 
Il est établi au profit de la Ville de Ottignies-Louvain-la-Neuve, pour l'exercice 2019 une taxe communale sur 

l'exploitation de parkings payants ouverts au public. 

La taxe est due par lieu d'exploitation pour l'année entière, au 1er janvier de l'année dont le millésime désigne 

l'exercice d'imposition. 
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Article 2.- : Lexique 
Pour l'application du présent règlement, il convient d'entendre par : 

1° « parking », tout lieu réservé au stationnement payant de véhicules automobiles qu'il soit sur un terrain du 

domaine privé à ciel ouvert ou en ouvrage, en ce compris l'éventuelle plate-forme du dernier niveau. 

2° « délais en jours », la période déterminée en jours calendrier (tous les jours sont comptés) qui, lorsqu'elle expire 

un samedi, un dimanche ou un jour férié légal, est prorogée jusqu'au premier jour ouvré suivant. 

3° « Administration communale » et « Ville », le Collège communal de la Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve dont 

les bureaux sont établis à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, avenue des Combattants, 35. 

Article 3.- : Fait générateur 
L'exploitation, à un moment quelconque de l'exercice d'imposition, d'emplacements de parkings payants sur le 

territoire de la Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve, génère l'application de la taxe. 

Article 4.- : Contribuable 
La taxe est due par l'exploitant du parking, que ce dernier soit personne physique ou morale de droit privé ou 

public, ou encore sous forme d'association de fait. 

Cet exploitant peut dès lors être le(s) propriétaire(s), l'(es) emphytéote(s), le(s) superficiaire(s), l'(es) usufruitier(s), 

le(s) locataire(s) ou le(s) titulaire(s) de tout autre droit réel ou d'usage quelconque sur l'immeuble affecté à un 

usage d'emplacement de parking tel que défini à l'article 1er, et qui, en vertu de ce droit, en assure l'exploitation. 

Dans l'hypothèse où plusieurs personnes seraient titulaires de droits sur l'immeuble affecté à l'usage d'emplacement 

de parking en vertu desquels ils en assurent l'exploitation, ceux-ci sont tenus solidairement et indivisiblement, au 

paiement de la taxe. 

Article 5.- : Base imposable 
4.1. La base imposable de la taxe est établie en fonction du nombre d'emplacements disponibles. 

Par emplacements disponibles, il faut entendre ceux qui sont autorisés dans le cadre d'un permis d'urbanisme 

octroyé ou ceux réellement mis en location. 

4.2. Lorsque l'exploitation ne comporte pas de marquage au sol délimitant les emplacements, la surface d'un 

emplacement est établie forfaitairement à dix mètres carrés. 

4.3. Pour la fixation du nombre d'emplacements, il est tenu compte des dégagements nécessaires aux mouvements 

des véhicules. 

4.4. Les emplacements loués pour une durée calendrier munis d'une borne rétractable, d'une structure métallique 

rabattable ou d'une porte coulissante ne sont pas considérés comme disponibles au sens de l'article 4.1. 

Article 6.- : Taux de la taxe 
Le taux de la taxe est fixé à 100,00 euros par emplacement existant au 1er janvier de l'exercice d'imposition et par 

an et ce, indépendamment du nombre de véhicules stationnés sur le parking. 

Article 7.- : Exonérations 
Sont exonéré(e)s de la taxe : 

• Les exploitations de parkings payants offrant des tickets combinés avec celui permettant le recours à un 

transport en commun, ou exclusivement réservé à la clientèle d'un exploitant de transports en commun ; 

• Les emplacements réservés et accessibles uniquement aux membres du personnel de l'exploitant 

considéré ; 

• Les emplacements réservés au stationnement des PMR ; 

• Les emplacements réservés au stationnement des véhicules utilisés par les services de secours ; 

• Les emplacements appartenant à un pouvoir public ou à un organisme d'utilité publique qui relèvent soit 

du domaine public soit du domaine privé mais affectés entièrement à un service d'utilité publique. 

Article 8.- : Déclaration des éléments d'imposition 
Sur base des informations dont elle dispose, l'Administration communale adresse au contribuable un formulaire de 

déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, daté, signé et dûment complété avec tous les éléments nécessaires à 

l'établissement de la taxation, dans un délai d'un mois, prenant cours à compter du 3ème jour ouvrable suivant la 

date d'envoi de la déclaration. La charge de la preuve quant au renvoi du formulaire de déclaration incombe au 

contribuable. 

A défaut d'avoir reçu ce formulaire de déclaration, le contribuable est tenu de communiquer, par écrit daté et 

signé, spontanément à l'Administration communale, avenue des Combattants, 35 à 1340 Ottignies-Louvain-la-

Neuve, tous les éléments nécessaires à l'établissement de la taxation et ce pour le 1er septembre de l'année de 

l'exercice d'imposition au plus tard. 

Lorsque la personne devient imposable en cours d'exercice d'imposition, la date susvisée est remplacée par le 15 

décembre de l'année considérée. 

Lorsqu'une déclaration a été effectuée au cours d'une année antérieure à celle donnant son nom à l'exercice, dans 

le cadre du présent règlement ou d'un règlement antérieur, le contribuable est réputé, de manière irréfragable, avoir 

confirmé les termes de sa déclaration, valables à partir du premier janvier de l'exercice d'imposition. 
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En cas de modification de la base imposable, le contribuable est tenu de révoquer sa déclaration et de faire, par 

écrit, à l'Administration communale, au plus tard pour le 31 décembre de l'exercice d'imposition, une nouvelle 

déclaration datée et signée contenant tous les éléments nécessaires à la taxation. 

Article 9.- : Enrôlement 
La taxe et les majorations éventuelles sont perçues par voie de rôle. 

Article 10.- : Taxation d'office 
Conformément à l'article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, à défaut de déclaration 

dans les délais prévus à l'article 6, en cas d'absence de déclaration, ou en cas de déclaration incorrecte, incomplète 

ou imprécise de la part du contribuable, et à tout Ie moins chaque fois qu'il y a lieu de s'écarter des arguments 

développés par ce dernier, il est procédé à l'enrôlement d'office de la taxe. Les taxes enrôlées d'office sont majorées 

d'un montant égal à 50 % du montant initialement dû. 

Article 11.- : Établissement, recouvrement et contentieux 
Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la 

procédure devant le Collège communal en matière de réclamation contre une imposition communale. 

Article 12.- : Conformité aux autres polices administratives 
L'établissement de la taxe par la Ville ne dispense en rien l'exploitant de satisfaire à ses obligations légales et/ou 

réglementaires et de solliciter les autorisations requises en matière d'urbanisme, d'exploitation, d'environnement 

ou autre, du chef de ses activités. 

Cela étant, la taxe est due que les autorisations légales et/ou réglementaires requises précitées aient été ou non 

obtenues par le contribuable. 

Article 13.- : Recours 
Le contribuable peut introduire une réclamation auprès du Collège communal, avenue des Combattants 35 à 1340 

Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

Pour être recevable, la réclamation doit être écrite, motivée et remise contre reçu sur demande ou adressée par 

envoi postal, dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la date d'envoi de l'avertissement 

extrait de rôle, sous peine de déchéance. 

La charge de la preuve de l'introduction d'une réclamation dans les délais impartis incombe au contribuable. 

La décision prise par le Collège communal peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal de Première Instance 

du Brabant Wallon. Les formes, délais et la procédure applicables au recours ainsi que les possibilités d'appel sont 

fixés par le Code de la démocratie local et de la décentralisation. 

Le réclamant ne doit pas justifier du paiement de la taxe. 

Article 14.- : Tutelle - Affichage - Entrée en vigueur 
La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 

dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation. 

La présente délibération entrera en vigueur le jour de sa publication prévues aux articles L1133-1 à 3 du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2019." 

2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

25. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 à L’ATELIER THÉÂTRE JEAN VILAR pour son 

fonctionnement - Octroi – Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 
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• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant que l’ATELIER THEATRE JEAN VILAR est reconnu comme centre d’Art dramatique par la 

Fédération Wallonie Bruxelles, 

Considérant que cette reconnaissance ouvre le droit à L’ l’ATELIER THEATRE JEAN VILAR de recevoir un 

subside de la Ville, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE24 0015 1218 

5338 au nom de l’ATELIER THEATRE JEAN VILAR, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 76225/33202, 

Considérant qu’il porte sur un montant de 10.000,00 euros, 

Considérant que l’ATELIER THEATRE JEAN VILAR a rempli ses obligations après l’octroi d’une subvention en 

2017 en transmettant à la Ville une déclaration de créance et des factures acquittées, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider le présent subside, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à l’ATELIER THEATRE JEAN VILAR sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées de l’ATELIER THEATRE JEAN VILAR sont une déclaration de 

créance ainsi que les pièces comptables relatives a son fonctionnement quotidien (bilan / programme des activités, 

factures acquittées, autres pièces justificatives…), 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 10.000,00 euros correspondant à l’intervention de la Ville dans le 

fonctionnement de l’ATELIER THEATRE JEAN VILAR, inscrite à la banque carrefour des entreprises 

sous le numéro BE 0415817719, dont le siège social est établi à 1348 Louvain-la-Neuve, Place de 

l'Hocaille N°6, à verser sur le compte n° BE24 0015 1218 5338. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 76225/33202. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de l’ATELIER THEATRE JEAN VILAR, la production d’une déclaration de 

créance ainsi que des pièces comptables relatives aux opérations menées (bilan / programme des activités, 

factures acquittées, autres pièces justificatives…), dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente 

jours du rappel de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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26. Acquisition d'une balayeuse de rue compacte pour le service "Propreté" de la Ville d'Ottignies-Louvain-

la-Neuve - Approbation du mode de passation et des conditions du marché, du projet et du cahier spécial 

des charges 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 1° (la valeur estimée HTVA 

n'atteint pas le seuil de 221.000,00 euros) et l'article 57, 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, 

Considérant qu’il s’avère nécessaire de prévoir l’achat d’une nouvelle balayeuse pour le service « Propreté » de la 

Ville, 

Considérant le cahier des charges N° 2018/ID 2110 relatif au marché “Acquisition d'une balayeuse de rue compacte 

pour le service "Propreté" de la Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve ” établi par le service Travaux et 

Environnement, 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève approximativement à 173.553,72 euros hors TVA ou 

210.000,00 euros, 21% TVA comprise, 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication préalable, 

Considérant le projet d’avis de publication reprenant les informations et critères de sélection qualitative du présent 

marché, 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, à l’article 

421/743-98 (n° de projet 20180058), 

Considérant que cette dépense sera couverte par un emprunt, 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise auprès du Directeur financier 

en date du 25 septembre 2018, 

Considérant l’avis de légalité rendu par le Directeur financier en date du 01 octobre 2018, 

Sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le cahier des charges N° 2018/ID 2110 et le montant estimé du marché “Acquisition d'une 

balayeuse de rue compacte pour le service "Propreté" de la Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve ”, établis 

par le service Travaux et Environnement. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges 

et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève approximativement 

à 173.553,72 euros hors TVA ou 210.000,00 euros, 21% TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable et d’approuver le projet 

d’avis de publication y afférent. 

3. De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

4. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, à l’article 

421/743-98 (n° de projet 20180058). 

5. De couvrir la dépense par un emprunt. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

27. Aménagement d'un accès au parking du Complexe sportif de Blocry à Louvain-la-Neuve - Approbation 

des conditions et du mode de passation du marché, du projet et du cahier spécial des charges 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 euros) et l'article 57, 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 
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Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°, 

Considérant que dans le cadre des problèmes de mobilité dans le quartier du Blocry dus essentiellement aux 

installations du Complexe sportif de Blocry, des alternatives d’accès au parking sont envisagées afin d’éviter une 

trop grande circulation par la route de Blocry, 

Considérant que dans l’attente d’une réorganisation complète du site, prévue dans un délai de 3 à 4 ans, comprenant 

notamment l’implantation de la piscine, la rénovation du parking et une future construction sur la parcelle de la 

pisciculture par l’UCL, une alternative provisoire à l’accès au parking de Blocry a été étudiée, 

Considérant que cet accès serait réalisé sur une parcelle de terrain appartenant à l’UCL et à la Ville, 

Considérant que dans le cadre de ces futurs travaux, un projet de convention, entre la Ville et l’UCL, pour 

l’occupation du terrain, est actuellement en cours d’élaboration dans les services de l’UCL, 

Considérant que ce texte de convention confirmera l’objet et l’étendue des travaux envisagés ainsi que l’utilisation 

provisoire des aménagements, le temps que l’UCL et la Ville procèdent à l’étude du projet d’aménagement de 

l’ensemble du site, 

Considérant que cette convention sera soumise à un prochain Conseil communal pour approbation, 

Considérant que la désignation de l’adjudicataire des travaux ne sera réalisée qu’après signature de ladite 

convention, 

Considérant le cahier des charges N° ID 1412 relatif « aux travaux d’aménagement d’un accès au parking du 

Complexe sportif de Blocry à Louvain-la-Neuve »établi par le Service Travaux et Environnement, 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève approximativement à 51.967,00 euros hors TVA ou 

62.880,07 euros, 21% TVA comprise, 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable, 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, à l’article 

764/731-60 (n° de projet 20180062), 

Considérant que la dépense sera couverte par un emprunt, 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 25 septembre 2018, 

Considérant l’avis de légalité remis par le Directeur financier en date du 02 octobre 2018, 

Sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le cahier des charges N° ID 1412 et le montant estimé du marché “Aménagement d'un accès 

au parking du Complexe sportif de Blocry à Louvain-la-Neuve”, établis par le Service Travaux et 

Environnement. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève approximativement à 51.967,00 euros hors 

TVA ou 62.880,07 euros, 21% TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

3. De transmettre la présente délibération accompagnée du dossier projet approuvé aux instances de l’UCL 

pour élaboration de la convention VILLE-UCL. 

4. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, à l’article 

764/731-60 (n° de projet 20180062). 

5. De couvrir la dépense par un emprunt. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

28. PIC 2013-2016 - Travaux d'égouttage et d'aménagement de voiries : rues des Vergers et des Prairies à 

Ottignies - Délai d'exécution supplémentaire afférent aux travaux repris à l'avenant 3 - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle, 

Considérant le décret du Parlement wallon modifiant les dispositions du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation relatives aux subventions à certains investissements d’intérêt public et établissant un Fonds 

Régional pour les Investissements Communaux, 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services 

et ses modifications ultérieures, notamment l'article 24 et l'article 26, §1, 2°, a, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses modifications 

ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, 
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Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 37, 

Considérant la convention de collaboration entre la Ville et l'Intercommunale du Brabant wallon (IBW), 

Considérant le contrat d'égouttage, en remplacement des contrats d'agglomération, établi entre la Ville, l'organisme 

agréé (IBW, nouvellement INBW), la SPGE et la Région wallonne (SPW), 

Considérant le Plan d'investissement communal 2013-2016 approuvé par le SERVICE PUBLIC DE WALLONIE 

(SPW) en date du 24 mars 2014, 

Considérant le Plan d'investissement communal 2013-2016 modifié approuvé par le SPW en date du 4 février 2015 

et reprenant le dossier relatif aux travaux de voirie et d'égouttage des rues des Vergers et des Prairies (rive gauche), 

en vue d'alimenter la future station d'épuration du Ry de Pinchart, 

Considérant la décision du Collège communal du 15 octobre 2015 marquant son accord de principe pour que 

l'étude, le suivi et la direction du projet soit réalisé par l’IBW (nouvellement InBW), 

Considérant qu'une partie des coûts relatifs aux travaux de voirie est subsidiée par le SPW - SERVICE PUBLIC 

DE WALLONIE - DG01 - Département des Infrastructures subsidiées - Direction générale opérationnelle des 

Routes et des Bâtiments, boulevard du Nord 8 à 5000 Namur, à raison de 50%, 

Considérant que les travaux relatifs à l’égouttage sont pris en charge par la SPGE avec intervention de la Ville via 

les prises de participation communale conformément à l’article 5 §3 du contrat d’égouttage, 

Considérant la délibération du Conseil communal du 21 juin 2016 approuvant le cahier des charges n° 2016/ID 

1671 relatif au marché “PIC 2013-2016 - Travaux d'égouttage et d'aménagement de voiries : rues des Vergers et 

des Prairies à Ottignies ” établi par l’IBW (nouvellement InBW), 

Considérant la délibération du Collège exécutif de l’IBW (nouvellement InBW) du 14 décembre 2016 approuvant 

la désignation de la société TRBA SA, rue de l'Europe 6 à 7600 Peruwelz, pour le montant d’offre contrôlé de 

483.987,53 euros hors TVA ou 535.743,83 euros, TVA comprise, dont 237.528,96 € HTVA à charge de la SPGE 

et 298.214,87 € TVAC à charge de la Ville, 

Considérant la décision du Collège communal du 22 décembre 2016 marquant son accord sur la désignation de la 

société TRBA SA, rue de l'Europe 6 à 7600 Peruwelz, pour le montant d’offre contrôlé de 483.987,53 euros hors 

TVA ou 535.743,83 euros, TVA comprise, 

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des charges N° 2016/ID 

1671, 

Considérant la décision du 23 janvier 2018 du Collège exécutif de l’InBW, Maître d’ouvrage, approuvant lavenant 

2 et la prolongation du délai d’exécution pour la réalisation des travaux repris à cet avenant, 

Considérant la délibération du Collège communal du 15 février 2018 approuvant l’avenant 2 (modification du 

déversoir d’orage) pour un montant total de 19.104,07 euros hors TVA, 

Considérant la délibération du Conseil communal du 20 mars 2018 approuvant le délai d'exécution supplémentaire 

de 5 jours ouvrables afférent aux travaux repris à l'avenant 2, 

Considérant la délibération du Collège communal du 13 septembre 2018 approuvant l'avenant 3 (travaux 

supplémentaires) pour un montant total de 11.772,23 euros hors TVA ou 14.244,40 euros, 21% TVA comprise, 

Considérant que la prolongation du délai d’exécution doit faire l’objet d’une approbation du Conseil communal, 

Considérant que l’exécution des travaux repris à l’avenant 3 nécessite un délai supplémentaire de 5 jours ouvrables, 

Considérant que l'adjudicataire s'engage à ne pas demander de dédommagement pour cette prolongation, 

Considérant l’avis favorable du service Travaux et Environnement, 

Considérant que le délai d’exécution contractuel fixé à 120 jours ouvrables est porté, suite à cette prolongation de 

5 jours ouvrables, à 130 jours ouvrables (5 jours ouvrables pour l'avenant 2 et 5 jours ouvrables pour l'avenant 3), 

Considérant que l’avis de légalité du directeur financier n’est pas exigé, 

Sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver la prolongation du délai d’exécution de 5 jours ouvrables afférent aux travaux repris à 

l’avenant 3, ceci portant le délai d'exécution initial de 120 jours à 130 jours ouvrables (5 jours ouvrables 

pour l'avenant 2 et 5 jours ouvrables pour l'avenant 3). 

2. De transmettre la présente décision à l'InBW. 

3. De transmettre, lors de l'envoi du décompte final, la présente décision aux autorités subsidiantes du SPW 

- SERVICE PUBLIC DE WALLONIE - DG01 - Département des Infrastructures subsidiées - Direction 

générale opérationnelle des Routes et des Bâtiments, boulevard du Nord 8 à 5000 Namur. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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29. Coordination Logistique - LES COLLECTIFS ETUDIANTS DE l’U.C.L., à savoir : C.S.E. ; A.G.L. ; 

G.C.L. ; Fédé et Organe - Organisation des 24 heures vélos de Louvain-la-Neuve les 24 et 25 octobre 

2018 - Convention d'occupation du domaine public - Pour accord 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1123-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu le règlement général de police administrative en vigueur, 

Considérant les 24 heures vélos organisées les 24 et 25 octobre 2018 par LES COLLECTIFS ÉTUDIANTS DE 

L'U.C.L., à savoir : C.S.E. ; A.G.L. ; G.C.L. ; FÉDÉ ET ORGANE, représentés par le C.S.E., 2a rue des Blancs 

Chevaux à 1348 - Louvain-la-Neuve, en la personne de son Président, Monsieur François LEROY, avec l'appui 

de l'U.C.L., 

Considérant l'avis favorable de la police, 

Considérant qu'il y a lieu d'établir une convention entre la Ville et l'organisateur, 

Considérant le projet de modifications proposé par le service "Fêtes et Manifestations" après concertation avec 

les services concernés, et joint en annexe, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
Le Conseil communal approuve la convention rédigée comme suit : 

ARTICLE 1 – De L’AUTORISATION : 
La Ville autorise l’Association à organiser les 24 heures vélo de Louvain-la-Neuve, du mercredi 24 octobre 2018 

à 13h00 au jeudi 25 octobre 2018 à 13h00. 

ARTICLE 2 – De L’IMPLANTATION : 
1. En dehors du circuit, du village Adonf et du village course, les activités des 24h vélo se dérouleront sur 

le site de Louvain-la-Neuve compris entre la place Cardinal Mercier, la grand place, la place 

Montesquieu, le parking Leclercq, la place des Wallons, la place de l’Université, le Cortil du Coq Hardi, 

tel que repris sur le plan annexe1. 

2. 3 zones de concerts sont établies et délimitées par des barrières Héras. 

3. Les zones de concert sont décrites dans l’ordonnance de police du 18 septembre 2018. 

L’autorisation est également accordée pour le montage et le démontage des installations conformément à l’article 

6 § 3 et 4 de l’ordonnance de police du 18 septembre 2018. 

Le plan reprenant ces différentes zones sera joint à la présente. (annexe 1) 

Le plan reprenant l’itinéraire du circuit est joint à la présente. (annexe 2) 

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS : 
L’Association s’engage à : 

1. Respecter les deux ordonnances de police des 18 septembre et 04 octobre 2018 relatives à la 

manifestation et jointes à la présente pour en faire partie intégrante (annexe 3 : les deux ordonnances de 

police). Ces ordonnances règlent : 

◦ les interdictions et limitations ; 

◦ la circulation sur le site ; 

◦ les mesures de sécurité en ce compris le recours à une société de gardiennage ; 

◦ l’occupation d’un emplacement provisoire sur la voie publique ; 

◦ les amendes administratives 

2. Respecter le règlement incendie sur les installations temporaires en se conformant aux plans 

d’implantation des tentes et chapiteaux, ainsi qu’aux directives données ultérieurement par la Police 

et/ou le Bourgmestre, après avis technique de la Zone de Secours du Brabant wallon. Le coût des 

interventions du Service Incendie sera réglé par convention entre l’Association et la Zone de Secours du 

Brabant wallon, sauf en ce qui concerne les visites de prévention incendie des commerçants exploitant 

leur terrasse, lesquelles visites seront facturées séparément à la Ville. 

3. Respecter les conditions de travail des ouvriers communaux conformément à la loi du 4 août 1996 

relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail. 

4. Prévoir un dispositif en cabines de toilettes publiques réparties judicieusement et sécurisées. 

5. Respecter scrupuleusement les normes relatives aux piétonniers du site universitaire dont l’accès est 

autorisé de 06h00 à 10h00 du matin exclusivement sauf dérogation accordée par les services de police. 

6. Faire respecter scrupuleusement les principes relatifs à l’occupation du domaine public tel que décrit 

dans l’ordonnance de police. 

◦ Prévoir, dans les contrats avec les occupants des emplacements attribués en application de 

l’ordonnance de police, un cautionnement suffisant pour répondre : 

▪ à une retenue sur caution d’un montant maximal de 250,00 (deux cent cinquante) euros en cas 

de non respect du point 6 ci-dessus ; 
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▪ à une retenue sur caution conformément au règlement relatif aux prestations du service des 

travaux pour les fêtes et manifestations ; 

▪ à des notes de frais éventuelles de la Ville du fait de dégradations aux biens publics. 

◦ Il est expressément prévu ici que si les clauses susmentionnées ne sont pas prévues dans les contrats 

avec les occupants, l’Association en assume entièrement le risque : l’Association est la seule 

responsable à l’égard de la Ville. 

7. Joindre à la présente, pour en faire partie intégrante, une liste complète et exhaustive des affectations 

d’emplacements de toutes sortes (commerciales, humanitaires, culturelles, etc…) (annexe 4 : la liste des 

affectations des emplacements sur le domaine public). 

8. Respecter la norme sonore de : 

◦ 80 dbA à 20 mètres dans l’axe du diffuseur, le mercredi 24 octobre de 14h00 à 18h15 dans les zones 

de concerts uniquement. 

◦ 85 dbA à 20 mètres dans l’axe du diffuseur, le mercredi 24 octobre de 14h00 à 18h15 uniquement 

pour le concert de l’asbl Organe sur la Grand place. 

◦ 92 dbA à 20 mètres dans l’axe du diffuseur, du mercredi 24octobre à 18h15 jusqu’au jeudi 25 octobre 

à 04h00 dans les zones de concerts uniquement. 

◦ 92 dbA à 20 mètres dans l’axe du diffuseur, le jeudi 25 octobre de 11h00 à 13h00 sur la Grand place. 

En dehors de ces zones de concerts, aucune sonorisation extérieure n’est autorisée. 

Les tests sonores (92 dbA) sont autorisés le mercredi 24 octobre entre 12H45 et 14H00. 

ARTICLE 4 - PROGRAMME DES ANIMATIONS SONORISEES : 
Les animations sonorisées des 24h00 vélos sont définies à l’article 7 de l’ordonnance de police du 18 septembre 

2018. 

En application de l’article 7 de cette même ordonnance, le programme et l’emplacement des animations 

sonorisées autorisées est le suivant : 

Blancs Chevaux Village A’donf  Mer 13h00 – Mer 20h00 

Zone Université :     

Place Université  Organe  Mer 13h00 – Mer 17h00 

  Psycho – Maf – FLTR Mer 18h00 – Jeu 04h00 

Cortil du Coq Hardi   CSE – Fête des voisins   Mer 18h00 – Jeu 24h00 

Zone Grand Place :     

Place Cardinal Mercier EPHEC Mer 13h00 – Jeu 04h00 

Place Montesquieu   Saint-Louis+CICHEC Mer 13h00 – Jeu 04h00 

Grand Place Organe Mer 13h00 – Jeu 04h00 

  CSE  Jeu 11h00 – Jeu 13h30 

Zone Leclercq :     

Parking Haut Leclercq  CESEC+CI Mer 13h00 – Jeu 04h00 

Parking Bas Leclercq  FEDE  Mer 13h00 – Jeu 04h00 

A l’exception des concerts de l’asbl Organe à la Grand Place ainsi que du village « Adonf » rue des Blancs 

Chevaux, qui sont autorisés le mercredi 24 octobre 2018 de 14h00 à 18h15, toutes les animations sonorisées ne 

pourront débuter qu’à partir de 18h15 et devront impérativement être clôturées à 04h00 le jeudi 25 octobre 2018. 

Seul le concert de clôture, suivi de la remise de prix, de la Grand Place sera autorisé le jeudi 25 octobre 2018 de 

11h00 à 13h30. 

Article 5 : DISPOSITIFS DE SECURISATION SPECIFIQUES A L’EVENEMENT : 
Conformément à l’art 1§2 de l’OP du 18 septembre 2018, trois périmètres de sécurité délimiteront les 3 grandes 

zones de concerts par un enchaînement de barrières Héras. 

1-Des accès : 
• 2 accès sont prévus à la zone Université (Place Université, Cortil du Coq Hardi) 

• 5 accès sont prévus à la zone Grand place (Place Cardinal Mercier, Blaise Pascal, Grand Place, Agora et 

Place Montesquieu)  

• 2 accès sont prévus à la zone Leclercq (Parkings Hauts et Bas Leclercq). 

Le détail des différentes zones de concerts et de leurs accès figurent sur le plan en annexe 1. 

2-Des dispositifs anti-béliers : 
Dans le cadre du niveau de la menace et des risques d’attentats avec des véhicules béliers, il est nécessaire de 

limiter les accès, par des dispositifs mobiles ou fixes , aux endroits suivants : 

• Hennebel : sac de sable + 3m de Pitagones 

• Marathon /rue de l’Hocaille : dispositif mobile avec sable et Pitagones 

• Bardane : barrière de la Ville 

• Rue de la gare : dispositif fixe (sac de sable). 

• Rue de la longue Haie : barrière de la Ville 
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• Rue des hennuyers : barrière de la Ville 

• Au-dessus place des wallons : +de 3m de pitagone 

• Avenue Jardin Botannique (hauteur Espinette) : bloquer à hauteur de la sortie de secours de la grande 

casa à l’intersection + signalisation « obligé de tourner à gauche » (fixe : sac de sable). Empêcher l’accès 

au parking pont neuf en mettant nadars. 

• Jardin Botanique (au niveau Theodor Shwann) : amovible (3m) 

• Avenue de l’Espinette : à hauteur de la Voie des Gaumais. Sac de sable + 3m de Pitagones 

• En face de l’Ephec (au coin du bâtiment) : amovible 3m + sac de sable 

• Passage René Magritte : bolard => personne ne doit être là 

• Passage Dinandier/Pierre joseph redouté : barrière de la Ville => 1 personne pour surveiller les deux 

Pour les dispositifs mobiles, ils seront gardés en permanence par l’organisateur prêt à les lever en cas de nécessité 

et sur ordre de la Police. 

Pour les barrières, elles devront rester fermées avec surveillance d’une personne pour l’ouvrir en cas de besoin. 

Si l’accès s’avérait nécessaire et indispensable, il sera fait appel au Service Police pour autoriser et faire lever, 

partiellement et pour le temps strictement nécessaire, le dispositif mobile, par l’organisateur. 

Les dispositifs décrits ci-dessus seront mis en place pour le mercredi 24 octobre à 12h00. 

3-Du système de comptage : 
L’organisateur doit avoir recours à un système permettant d’évaluer l’affluence au sein des zones de concerts. 

Que ce moyen soit mécanique, électronique ou tout autre moyen qui permet de comptabiliser le nombre de 

personnes présentes dans une zone de concert. 

4-De la surveillance des caméras : 
Pour mémoire (celui-ci est pris en charge par les services de police pour cette 41ème édition). 

5-Des animations sonorisées :Excepté à l’arrière de celles-ci, les podiums des scènes des animations sonorisées, 

seront impérativement entourés de barrières Vauban ou anti-crash. Ces barrières solidarisées de façon stable, 

formant un périmètre implanté à 1 mètre 50 au moins du bord de la scène doivent permettre la circulation 

exclusive des organisateurs, des services de secours et de sécurité. 

Pour certaines scènes, un dispositif constitué, d’une part, d’une ligne de barrières Nadar parallèle au podium 

implantées à 1 mètre 50 de celui-ci et, d’autre part, d’une triangulation de barrières Nadar s’appuyant sur le 

podium pour maintenir la ligne de barrières Nadar parallèle à la distance voulue pour contenir le public, pourra 

être adapté. 

6-Dispositifs de surveillance par des agents de sécurité d’une entreprise de gardiennage agréée par le Ministère 

de l’Intérieur : 

L’organisation et la planification de l’engagement de l’effectif des agents de sécurité de l’entreprise de 

gardiennage, doit tenir compte de ce qui suit: 

Le maximum des effectifs doit être engagé pendant la période de forte affluence soit entre 21h00 et 02h00 du 

matin. 

Des agents de gardiennage sont prévus aux différents couloirs d’accès des 3 zones de concerts mercredi 24 

octobre à 12H00 au jeudi 25 octobre à 13H00 selon le principe suivant : 

• 1 agent masculin + 1 agent féminin par couloir IN mixte (largeur couloir adaptée) 

• 1 agents masculin ou féminin par couloir IN non-mixte (largeur couloir adaptée) 

• 1 agent par couloir OUT à partir de 19h45 

Le nombre de couloirs par accès est déterminé sur base notamment d’une estimation spatio-temporelle de 

l’affluence réalisée par l’organisateur et l’agence de sécurité. Le maximum de couloirs doit être disponible 

pendant la période de forte affluence, comprise entre 21h00 et 02h00. Les accès Place Université (près de la 

fontaine), Paulin Ladeuze, Agora, Haut et Bas Leclercq sont désignés comme principaux et doivent être 

constitués de couloirs non-mixte pendant la période de forte affluence. 

Des agents de gardiennage sont prévus à l’intérieur des zones de concert de 18H00 à 04H30 selon la répartition 

suivante : 

• Zone Université: 07 agents 

• Zone Grand place: 12 agents 

• Zone Leclercq : 20 + 5 agents supplémentaires de 23h30 à 04h30 

Quatre équipes volantes de deux agents de gardiennage chacune sont prévues du mercredi 24 octobre à 12H00 

au jeudi 25 octobre à 4H00 pour renforcer les dispositifs prévus en cas de besoin. 

Un coordinateur de sécurité est prévu entre 12H00 et 04H30 au Centre de coordination. 

Les agents de gardiennage engagés pour la circonstance devront être détenteurs et porteurs de leur carte 

d’identification, délivrés par le Ministère de l’Intérieur, indiquant le code de fonction correspondant à la mission 

effectuée. 

L’agence de gardiennage se chargera d’apposer les panneaux indicateurs d’une zone surveillée conformément à 

l’Arrêté ministériel du 10 novembre 2017. 
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ARTICLE 6 – NETTOYAGE : 
L’Association s’engage à procéder à ses frais au nettoyage du périmètre repris au plan annexé à la présente 

(Annexe 1 : zones d’activités et de concerts), pour le vendredi 26 octobre à 16h00 en ce qui concerne le centre 

urbain et pour le lundi 29 octobre à 09h00 pour le reste de la Ville. 

ARTICLE 7 - ETAT DES LIEUX : 
Des états de lieux contradictoires seront dressés : 

AVANT la manifestation : 

◦ Selon rendez-vous à prendre entre les intervenants : en présence d’un représentant de l’Association, 

du service Travaux de la Ville, de la Police et de l’U.C.L. (pour les parties académiques), et du 

Facilitateur Urbain. 

◦ Cet état des lieux concernera les dégradations et l’état de propreté avant la manifestation. 

APRES la manifestation : 

◦ En présence des mêmes représentants. Cet état des lieux concernera uniquement les dégradations. 

◦ Quelques jours après, en présence des mêmes représentants, pour les autres aspects des états des 

lieux. 

Le périmètre à prendre en considération pour les états des lieux est celui repris au plan annexé à la présente. 

ARTICLE 8 - REPARATION DES DEGATS : 
L’Association s’engage à rembourser à la Ville les frais que cette dernière devrait exposer en réparation de dégâts 

causés aux biens publics, dûment constatés et acceptés contradictoirement lors de l’état des lieux. 

ARTICLE 9 – CAUTION : 
L’Association verse, à la signature de la présente, entre les mains du Directeur financier, une caution de 10.000,00 

(dix mille) euros, en garantie de la bonne exécution de la convention, sous forme de chèque d’agence (garanti 

par la banque). 

En cas de non-respect des engagements relatifs aux prescrits des articles 1 à 7 de la présente convention, ainsi 

qu’en cas de frais éventuels de réparations de dégradations constatées dans l’état des lieux, la Ville pourra retenir 

tout ou partie de la caution, sans préjudice des récupérations supplémentaires éventuelles qui pourraient être 

réclamées par toute voie de droit. 

En cas de non respect des conditions de contrôle de police et de prévention incendie des emplacements 

provisoires occupant la voie publique, une somme de 250,00 (deux cents cinquante) euros sera retenue dès le 1er 

avertissement des autorités de police. 

Une somme de 100,00 euros (cent) euros sera également retenue en cas de non respect du Code des couleurs et 

la même somme de 100,00 (cent) euros sera retenue en cas de démontage tardif. 

C’est le Collège qui fixera les montants de toutes les éventuelles retenues sur cautions, non expressément prévus 

ici. 

L’Association accepte le système suivant concernant la retenue sur caution en cas de dépassement des normes 

de sonorisations : 

Pour chaque responsable d’animation sonorisée : 

◦ au 1er avertissement des autorités de police, la Ville retiendra 200,00 (deux cents) euros sur la 

caution ; 

◦ au 2ème avertissement, la retenue sera de 500,00 (cinq cents) euros auxquels on additionnera 50 

(cinquante) euros par décibel de dépassement par rapport à la norme autorisée; 

◦ au 3ème avertissement, en plus de la retenue de caution, l’officier de police sur le terrain pourra 

ordonner l’arrêt de l’animation sonorisée. 

Conformément à l’OP du 18 septembre 2018, le constat rédigé par les services de Police pourra se faire de 

manière unilatérale. 

ARTICLE 10 - PERSONNES HABILITEES POUR LES CONSTATS : 
Les services de police seront habilités à procéder aux constats devant entraîner une éventuelle rétention de 

caution. 

ARTICLE 11 – ASSURANCES : 

L’Association s’engage à prendre toutes les assurances nécessaires à la couverture des risques inhérents à 

la manifestation et à présenter copie de ces contrats à la signature de la présente. 
Fait en double exemplaire à Ottignies - Louvain-la-Neuve le ** octobre 2018. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

30. Fondation LA VIE-LA – Organisation d’un concert le 7 octobre 2018 : Demande d'aide financière - pour 

accord 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Considérant la demande de soutien financier faite par la fondation LA VIE-LA pour le concert qu’ils ont organisé 

le dimanche 7 octobre 2018 au Centre culturel d’Ottignies, 
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Considérant que La Vie-là est une « maison de soutien » qui propose une série de soins et d’activités 

complémentaires aux thérapies des oncologues destinés à restaurer le bien-être émotionnel et physique pendant et 

après le traitement, 

Considérant que cette "maison de soutien" travaille avec une équipe de spécialistes et professionnels qualifiés qui 

sont entièrement bénévoles, 

Considérant le souhait de la Ville de soutenir cette organisation, 

Considérant que deux représentations ont eu lieu le 7 octobre 2018 dont le tarif appliqué est de 885,00 euros pour 

la première et de 442,50 euros pour la deuxième, 

Considérant que la Ville dispose d’un certain nombre de gratuités par an au Centre culturel d’Ottignies, dont 

certaines encore disponibles pour 2018, 

Considérant que la Ville pourrait prendre en charge la deuxième représentation valorisée à 442,50 euros, afin de 

les soutenir, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
De céder une gratuité du Centre Culturel d’Ottignies revenant à la Ville, à la maison de soutien LA VIE-LA, sise 

à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue du roi chevalier, 3, et ce pour la deuxième représentation de leur concert 

qui a eu lieu le dimanche 7 octobre 2018, valorisée à 442,50 euros. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

31. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 au COLLECTIF DES FEMMES ASBL pour son 

fonctionnement - Octroi – Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant l’occupation de la salle « Jules Casse » du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 et l’occupation du 

bureau (19h/semaine) tous les après-midi de la semaine par l’ASBL COLLECTIF DES FEMMES, 

Considérant que vu la durée des occupations, cette association se retrouve à occuper seule les locaux, 

Considérant dès lors qu’il est opportun de laisser la gestion du nettoyage des locaux à l’ASBL COLLECTIF DES 

FEMMES, 

Considérant que la ville peut leur allouer un subside équivalent au coût du nettoyage, à savoir 100 euros par mois, 

Considérant qu’ils prennent en charge le nettoyage depuis mai 2017, 

Considérant que les frais couverts par le subside équivalent à 800 euros pour l’année 2017 et 1200 euros pour 

l’année 2018, 
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Considérant la demande d’un subside de 2.000,00 euros de la part de l’ASBL COLLECTIF DES FEMMES, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE50 0010 8487 

8918 au nom de l’ASBL COLLECTIF DES FEMMES, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 83205/332-02, 

Considérant qu’il porte sur un montant de 2.000,00 euros, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider le présent subside, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à l’ASBL COLLECTIF DES FEMMES sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées auprès de l’ASBL COLLECTIF DES FEMMES sont une 

déclaration de créance ainsi que les pièces comptables relatives à la création et aux frais de fonctionnement de la 

fondation, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 2.000,00 euros correspondant à l’intervention de la Ville dans les frais de 

fonctionnement de l’ASBL COLLECTIF DES FEMMES, inscrite à la Banque carrefour des entreprises 

sous le numéro 0460.70696 dont le siège social est établi à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, Rue de la 

Citronnelle 77, à verser sur le compte n° BE50 0010 8487 8918. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 83205/332-02. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de l’ASBL COLLECTIF DES FEMMES, la production une déclaration de 

créance ainsi que les pièces comptables relatives à la création et aux frais de fonctionnement de la 

fondation, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

32. Marchés publics et subsides - Subvention 2018 à l’ASBL TERRAIN D’AVENTURES D’OTTIGNIES – 

LOUVAIN – LA - NEUVE, pour le financement de ses animations : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française entré en vigueur le 1er janvier 2004 fixant le code de 

qualité de l’accueil, notamment l’obligation des crèches en matière de protection incendie, d’hygiène, de formation 

du personnel, etc., 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 
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Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant le subside en numéraire récurrent destiné à financer ses animations octroyé à l’ASBL TERRAIN 

D’AVENTURES D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE, inscrite à la banque carrefour des entreprises sous le 

numéro BE 0430.412.259, dont le siège social est établi à 1348 Louvain-la-Neuve, rue de la Neuville 62, 

Considérant que l’ASBL TERRAIN D’AVENTURES D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE est un endroit 

offrant des activités « nature » gratuites pour les jeunes : constructions en bois (cabanes, abris…), ateliers, activités 

avec des animaux…, 

Considérant que des stages sont également organisés durant les vacances scolaires et que des films sont réalisés 

chaque année, 

Considérant que ces actions permettent aux jeunes de s’investir dans des projets citoyens qui développent la 

responsabilisation dans un esprit de fraternité, ce qui relève de l’intérêt général, 

Considérant que le subside demandé sera utilisé à cette fin, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE44 0682 0176 

1845, au nom de l’ASBL TERRAIN D’AVENTURES D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 76218/33202, 

Considérant qu’il porte sur un montant de 2.000,00 euros, 

Considérant que l’ASBL TERRAIN D’AVENTURES D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE a rempli ses 

obligations après l’octroi d’une subvention en 2017, en transmettant à la Ville une déclaration de créance ainsi que 

des factures acquittées, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider le présent subside, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à l’ASBL TERRAIN D’AVENTURES  D’OTTIGNIES-

LOUVAIN-LA-NEUVE sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées de l’ASBL TERRAIN D’AVENTURES D’OTTIGNIES-

LOUVAIN-LA-NEUVE sont une déclaration de créance ainsi que les pièces comptables relatives aux opérations 

menées (bilan / programme des activités, factures acquittées, autres pièces justificatives…), 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 2.000,00 euros correspondant à l’intervention de la Ville dans le financement 

des animations de l’ASBL TERRAIN D’AVENTURES D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE, 
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inscrite à la banque carrefour des entreprises sous le numéro BE 0430.412.259, dont le siège social est 

établi à 1348 Louvain-la-Neuve, rue de la Neuville 62, à verser sur le compte n° BE44 0682 0176 1845. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 76218/33202. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de l’ASBL TERRAIN D’AVENTURES D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-

NEUVE, la production d’une déclaration de créance ainsi que des pièces comptables relatives aux 

opérations menées (bilan / programme des activités, factures acquittées, autres pièces justificatives…), 

dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

33. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 au CENTRE SPORTIF LOCAL INTÉGRÉ ASBL pour le 

projet « SPORT SUR ORDONNANCE » : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant l’accord du Collège communal sur la mise en place du projet « Sport sur Ordonnance », fruit d'une 

collaboration entre la Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve, l'ASBL CENTRE SPORTIF LOCAL INTEGRE, situé 

à 1341 Ottignies, rue des Coquerées 50A et la Faculté des Sciences de la Motricité de l'UCL, situé à 1348 Louvain-

la-Neuve, Place de Coubertin 1, représentée par Monsieur Marc FRANCAUX et Benoît MASSART, en partenariat 

avec STIMUL'US, inscrit à la Banque-Carrefour des entreprises sous le numéro BE0661.831.295 situé à 1340 

Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue du Domaine de Négri 3, et CARDIO BW, Centre de réadaptation sportive pour 

cardiaques d'Ottignies, inscrit à la Banque-Carrefour des entreprises sous le numéro BE0418.527.878, situé à 1341 

Ottignies, avenue des Fauvettes 3, 

Considérant que le projet est lancé le 1er octobre 2018 et que l’organisation des séances est gérée par le CSLI et 

STIMUL’US, 

Considérant que pour cette gestion, la Ville souhaite octroyer un subside de 1.500,00 euros au CSLI, 

Considérant que la Ville recevra un subside d’un montant de 2.000,00 euros dans le cadre de ce projet de l’AViQ, 

Agence pour une vie de Qualité, et qu’il est inscrit au budget 2019, 
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Considérant que la Ville recevra un subside d’un montant de 1.000,00 euros dans le cadre de ce projet de la 

Direction d’Administration de la Culture, du Sport et du Tourisme de la Province du Brant Wallon, et que il est 

inscrit au budget 2019, 

Considérant que le sport est aussi un moyen efficace de lutte contre l’exclusion sociale, de prévention de la 

délinquance et de nuisances sociales, 

Considérant qu’il y va de l’intérêt général, 

Considérant qu’il y a lieu d’octroyer un subside de 1.500,00 euros au CENTRE SPORTIF LOCAL INTÉGRÉ 

ASBL, subside qui sera destiné à la mise en place du projet « Sport sur Ordonnance », 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE05 0680 9075 

8075, au nom du CENTRE SPORTIF LOCAL INTÉGRÉ ASBL, sis Rue des Coquerées, 50A, à 1341 Ottignies-

Louvain-la-Neuve, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 76412/33202, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider le présent subside, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées au CENTRE SPORTIF LOCAL INTÉGRÉ ASBL sont les 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées auprès du CENTRE SPORTIF LOCAL INTÉGRÉ ASBL sont 

une déclaration de créance ainsi que les pièces comptables relatives à la mise en place du projet « Sport sur 

Ordonnance », 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 1.500,00 euros au CENTRE SPORTIF LOCAL INTÉGRÉ ASBL, sise Rue 

des Coquerées, 50A, à 1341 Ottignies-Louvain-la-Neuve, correspondant à l’intervention de la Ville pour 

à la mise en place du projet « Sport sur Ordonnance », à verser sur le compte n° BE05 0680 9075 8075. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 76412/33202. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part du CENTRE SPORTIF LOCAL INTÉGRÉ ASBL, la production une déclaration 

de créance ainsi que les pièces comptables relatives à la mise en place du projet « Sport sur Ordonnance 

», dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

34. Marchés Publics et Subsides - Subside extraordinaire 2018 aux Fabriques d’Eglise – à la FABRIQUE 

D’EGLISE DE ROFESSART pour la mise en conformité de l'installation électrique de la cure : Octroi 

complémentaire 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 
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• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant que la Ville est pouvoir subsidiant des Fabriques d’église, 

Considérant la volonté de la FABRIQUE D’EGLISE DE ROFESSART de procéder à des travaux de mise en 

conformité de l’installation électrique de la cure, 

Considérant sa décision du 12 décembre 2017 d’octroyer un subside de 2.261,25 euros à la FABRIQUE D’EGLISE 

DE ROFESSART, dont le siège social se trouve à 1342 Limelette, Rue de Profondsart 8, pour le financement de 

la mise en conformité de l’installation électrique de la cure, à verser sur le compte n° BE48 0000 2125 5427, 

Considérant qu’il y a lieu d’octroyer un montant complémentaire pour financer la deuxième partie de la mise en 

conformité de l’installation électrique de la cure, 

Considérant qu’il convient d’octroyer un subside extraordinaire complémentaire de 1.292,58 euros à la 

FABRIQUE D’EGLISE DE ROFESSART en vue de financer la suite de la mise en conformité de l’installation 

électrique de la cure, 

Considérant que ce montant est calculé par la différence entre le montant total de la facture et celui octroyé le 12 

décembre 2017 pour la première partie des travaux (3.553,83-2.261,25=1.292,58) 

Considérant qu’un montant suffisant est inscrit au budget extraordinaire 2018, à l’article 790/522-53, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE48 0000 2125 

5427, au nom de la FABRIQUE D’EGLISE DE ROFESSART, sise Rue de l'Invasion, 120 à 1340 Ottignies-

Louvain-la-Neuve, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget extraordinaire 2018, à l’article 790/522-

53 (n° de projet 20180033), 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à la FABRIQUE D’EGLISE DE ROFESSART sont les 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non-respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que pour le contrôle du présent subside, les pièces justificatives exigées de la FABRIQUE D’EGLISE 

DE ROFESSART sont une déclaration de créance ainsi que les factures acquittées relatives à la mise en conformité 

de l’installation électrique de la cure, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le subside octroyé, 
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Considérant qu’il y a lieu de liquider le subside, 

 

DECIDE PAR 27 VOIX ET 1 ABSTENTION : 
1. D’octroyer un subside de 1.292,58 euros à la FABRIQUE D’EGLISE DE ROFESSART, dont le siège 

social se trouve à 1342 Limelette, Rue de Profondsart 8, pour la suite de la mise en conformité de 

l’installation électrique de la cure, à verser sur le compte n° BE48 0000 2125 5427. 

2. De financer la dépense au budget extraordinaire 2017, à l’article 790/522-53 (n° de projet 20180033). 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de la FABRIQUE D’EGLISE DE ROFESSART, la production d’une déclaration 

de créance  pour la totalité du subside ( 3.553,83 euros) ainsi que des factures acquittées relatives à la mise 

en conformité de l’installation électrique de la cure, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente 

jours du rappel de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

35. Marchés Publics et Subsides - Subside extraordinaire 2018 aux Fabriques d’Eglise – à la FABRIQUE 

D'EGLISE DE SAINT REMY pour la remise en état de la cure : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant la volonté de la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-REMY de procéder à des travaux de remise en état 

de la cure par la mise en peinture et la pose de plinthes au sein de la salle paroissiale. 

Considérant que la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-REMY a bien respecté la loi sur les Marchés publics en 

consultant au minimum 4 firmes, 

Considérant que seul deux entreprises ont remis une offre : 

• Artisans ART DECO SPRL : 8.709,97 euros HTVA; 

• ABC TREMPLIN : 9.736,24 euros HTVA ; 

Considérant que le montant total des travaux s’élève donc à 8.709,97 euros HTVA ou 10.539,06 euros 21% TVA 

comprise, 

Considérant la demande de subside de la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-REMY, 

Considérant que la Ville est pouvoir subsidiant des Fabriques d’église, 
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Considérant qu’il convient d’octroyer un subside extraordinaire de 10.539,06 euros à la FABRIQUE D’EGLISE 

SAINT-REMY en vue de financer des travaux de remise en état de la cure (mise en peinture et pose de plinthes au 

sein de la salle paroissiale). 

Considérant qu’un montant suffisant est inscrit au budget extraordinaire 2018, à l’article 790/522-53, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE45 0910 0111 

1889, au nom de la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-REMY, sise Avenue des Combattants, 42 à 1340 Ottignies, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget extraordinaire 2016, à l’article 790/522-

53 (N° projet 20180033), 

Considérant que la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-REMY a bien communiqué les pièces justificatives permettant 

d'assurer le contrôle d’une subvention qui lui a été octroyée en 2016, à savoir, des factures acquittées, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider le subside, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-REMY sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que pour le contrôle du présent subside, les pièces justificatives exigées de la FABRIQUE D’EGLISE 

SAINT-REMY sont une déclaration de créance ainsi que les factures acquittées relatives  à la remise en état de la 

cure, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le subside octroyé, 

 

DECIDE PAR 26 VOIX ET 2 ABSTENTIONS : 
1. D’octroyer un subside de 10.539,06 euros à la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-REMY, dont le siège 

social se trouve à l’ Avenue des Combattants, 42 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, et inscrite à la 

Banque carrefour des entreprises sous le n° 0211.285.992, en vue de financer des travaux remise en état 

de la cure, à verser sur le compte n° BE45 0910 0111 1889. 

2. De financer la dépense au budget extraordinaire 2018, à l’article 790/522-53 (n° de projet 20180033). 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-REMY, la production d’une déclaration de 

créance ainsi que des factures acquittées relatives aux travaux de remise en état de la cure (mise en peinture 

et pose de plinthes au sein de la salle paroissiale), dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente 

jours du rappel de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

36. Marchés Publics et Subsides - Subside extraordinaire 2018 aux Fabriques d’Eglise – à la Fabrique 

d’Eglise Saint-Pie X pour des travaux d’assainissement et d’isolation des murs plans de l’église : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 
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• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant la volonté de la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-PIE X de procéder à des travaux d’assainissement et 

d’isolation des murs plans de l’église, 

Considérant que le montant prévu au budget 2018 pour réaliser les travaux d’assainissement et d’isolation des 

murs plans de l’église est de 10.000,00 euros, 

Considérant que la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-PIE X a bien respecté la loi sur les Marchés publics en 

consultant différentes firmes, et que le montant total des travaux s’élève à 4.440,70 euros TVA 21% incluse, 

Considérant la demande de subside de la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-PIE X, 

Considérant que la Ville est pouvoir subsidiant des Fabriques d’église, 

Considérant qu’un montant suffisant est inscrit au budget extraordinaire 2018, à l’article 790/522-53, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE34 0910 0111 

1990, au nom de la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-PIE X, sise Avenue Saint Pie X, 1 à 1340 Ottignies-Louvain-

la-Neuve, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget extraordinaire 2018, à l’article 790/522-

53 (n° de projet 20180033), 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-PIE X sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que pour le contrôle du présent subside, les pièces justificatives exigées de la FABRIQUE D’EGLISE 

SAINT-PIE X sont une déclaration de créance ainsi que les factures acquittées relatives aux travaux 

d’assainissement et d’isolation des murs plans de l’église, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le subside octroyé, 

Considérant en outre que la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-PIE X a rempli ses obligations pour l’octroi d’une 

subvention en 2017 en transmettant à la Ville des pièces justificatives, à savoir, une déclaration de créance ainsi 

qu’une facture acquittée, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider le subside, 

 

DECIDE PAR 27 VOIX ET 1 ABSTENTION : 
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1. D’octroyer un subside de 4.440,70 euros à la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-PIE X, sise Avenue Saint 

Pie X, 1 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, pour réaliser les travaux d’assainissement et d’isolation des 

murs plans de l’église, à verser sur le compte n° BE34 0910 0111 1990. 

2. De financer la dépense au budget extraordinaire 2018, à l’article 790/522-53 (n° de projet 20180033). 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-PIE X, la production d’une déclaration de 

créance ainsi que des factures acquittées relatives aux travaux d’assainissement et d’isolation des murs 

plans de l’église, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

37. Marchés Publics et Subsides - Subvention extraordinaire 2018 aux Fabriques d’Eglise – à la FABRIQUE 

D’EGLISE SAINT-FRANÇOIS DE LOUVAIN-LA-NEUVE pour la rénovation de son chauffage – 

Montant complémentaire : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant les travaux de réfection complète du chauffage de l’église Saint-François de Louvain-la-Neuve, 

Considérant que cette réparation consiste entre autre à déboucher et démonter l’ancienne installation, installer une 

nouvelle chaudière, placer de nouveaux radiateurs, raccorder l’alimentation en énergie (gaz + électricité) et 

remplacer les vannes thermostatiques, 

Considérant que la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-FRANCOIS DE LOUVAIN-LA-NEUVE a bien respecté la 

loi sur les Marchés publics en consultant différentes firmes, et que le montant de 70.470,40 euros TVAC est le 

montant d’offre de l’adjudicataire du marché (BOOGAERTS SPRL), 

Considérant sa décision du 26 juin 2018 d’octroyer un premier subside de 50.000,00 euros à la FABRIQUE 

D’EGLISE SAINT-FRANCOIS DE LOUVAIN-LA-NEUVE, sise Avenue Hennebel, 30 à 1348 Louvain-la-

Neuve, pour la réfection complète du chauffage de l’église Saint-François de Louvain-la-Neuve 

Considérant que la Ville est disposée à octroyer un montant complémentaire de 10.000,00 euros pour ponctuer la 

réalisation de ces travaux, 

Considérant la demande de subside de la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-FRANCOIS DE LOUVAIN-LA-

NEUVE, 
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Considérant que la Ville est pouvoir subsidiant des Fabriques d’Eglise, 

Considérant qu’il convient d’octroyer un subside extraordinaire de 10.000,00 euros TVAC à la FABRIQUE 

D’EGLISE SAINT-FRANCOIS DE LOUVAIN-LA-NEUVE en vue de financer la fin des travaux de réfection 

complète du chauffage de l’église Saint-François de Louvain-la-Neuve, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider ce subside complémentaire, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE74 0010 6476 

0007, au nom de la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-FRANCOIS DE LOUVAIN-LA-NEUVE, sise  Avenue 

Hennebel, 30 à 1348 Louvain-la-Neuve, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget extraordinaire, à l’article 790/522-53 (N° 

de projet 20180033), 

Considérant que la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-FRANCOIS DE LOUVAIN-LA-NEUVE devra présenter à la 

Ville une déclaration de créance ainsi que des factures acquittées (facture + preuves de paiement) d’un montant de 

60.000,00 euros (octroi de base + complément), en lien avec les travaux de réfection complète du chauffage de 

l’église Saint-François de Louvain-la-Neuve, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider le subside, 

 

DECIDE PAR 27 VOIX ET 1 ABSTENTION : 
1. D’octroyer un subside complémentaire de 10.000,00 euros à la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-

FRANCOIS DE LOUVAIN-LA-NEUVE, sise  Avenue Hennebel, 30 à 1348 Louvain-la-Neuve, pour la 

réfection complète du chauffage de l’église Saint-François de Louvain-la-Neuve , à verser sur le compte 

n° BE74 0010 6476 0007. 

2. De financer la dépense au budget extraordinaire, à l’article 790/522-53 (N° de projet 20180033). 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de la FABRIQUE D’EGLISE SAINT-FRANCOIS DE LOUVAIN-LA-NEUVE, 

la production d’une déclaration de créance (60.000,00 euros) ainsi que des factures acquittées relatives à 

l’ensemble des travaux pour la réfection complète du chauffage de l’église Saint-François de Louvain-la-

Neuve. 

5. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

38. Fabrique d'église ST FRANCOIS D'ASSISE à LOUVAIN-LA-NEUVE - Compte 2017 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 

Vu la délibération du 16 février 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 par laquelle le Conseil de la FABRIQUE 

D'EGLISE ST FRANCOIS D'ASSISE à LOUVAIN-LA-NEUVE arrête le compte, pour l'exercice 2017, dudit 

établissement cultuel, 

Vu la décision du 22 mars 2018 réceptionnée en date du 27 mars 2018, par laquelle l'organe représentatif du culte 

arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour le surplus, approuve, 

sans remarque, le reste du compte, 

Vu que la Ville a constaté qu'il manquait certains justificatifs et demandé des renseignements pour certains articles 

et que c'est en date du 12 septembre 2018 que ces documents nous ont été transmis.  

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 13 septembre 2018, 

Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas exigé, 

Considérant que le compte est, tel que réformé, conforme à la loi, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 
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Le compte de l'établissement cultuel de la FABRIQUE D'EGLISE ST FRANCOIS D'ASSISE à LOUVAIN-

LA-NEUVE, pour l'exercice 2017, voté en séance du Conseil de fabrique du 16 février 2018 est approuvé 

moyennant réformations, 

Réformations effectuées : 

Article concerné Intitulé de l'article Ancien montant (euros) Nouveau montant (euros) 

D05 Eclairage 1.442,01 euros 3.727,94 euros 

D06A Combustible chauffage 10.286,41 euros 8.000,48 euros 

D27 Entretien et réparation de l'église 5.587,42 euros 5.385,87 euros 

D35C Entreprise de nettoyage 2.584,89 euros 2.786,44 euros 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 40.543,51 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 16.943,58 euros 

Recettes extraordinaires totales 972,84  euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 euros 

• dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 972,84 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 16.785,52 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 21.520,19 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 41.516,35 euros 

Dépenses totales 38.305,71 euros 

Résultat comptable 3.210,64 euros 

Article 2 : 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la LA FABRIQUE D'EGLISE ST FRANCOIS D'ASSISE à LOUVAIN-LA-NEUVE et à l'Archevêché de 

Malines-Bruxelles contre la présente décision devant le Gouverneur de la province du Brabant wallon. Ce recours 

doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (rue de la Science, 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification 

qui leur est faites par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

des publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné, 

• à l'organe représentatif du culte concerné, 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

39. Eglise Protestante de Wavre - Compte 2017 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1123-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 

Vu le décret du 5 mai 1806 relatif au logement des ministres du culte protestant et à l'entretien des temples, l'article 

2, 
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Vu la délibération du 20 avril 2018, parvenue accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la 

circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 par laquelle le Conseil de la FABRIQUE 

D'EGLISE PROTESTANTE DE WAVRE arrête le compte, pour l'exercice 2017, 

Vu que nous attendions des informations (reçues ce 19 septembre 2018) afin de pouvoir instruire ce dossier, 

Considérant que le compte est, tel que réformé, conforme à la loi, 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 
Le compte de l'établissement cultuel de la FABRIQUE D'EGLISE PROTESTANTE DE WAVRE, pour 

l'exercice 2017, voté en séance du Conseil d'Administration du 20 avril 2018 est approuvé comme suit : 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 9.169,99  euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 7.815,19 euros 

Recettes extraordinaires totales 57.604,53 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 41.789,99 euros 

• dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 5.682,72 euros 

• dont un produit des troncs supplémentaire de : 10.131,82 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.347,25 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 5.682,09 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 53.669,92 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 66.774,52 euros 

Dépenses totales 61.699,26 euros 

Résultat comptable 5.075,26 euros 

Article 2 : 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à L'EGLISE PROTESTANTE DE WAVRE et au CONSEIL ADMINISTRATIF DU CULTE PROTESTANT 

ET EVANGELIQUE  contre la présente décision devant le Gouverneur de la province du Brabant wallon. Ce 

recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (rue de la Science, 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification 

qui leur est faites par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné, 

• à la Ville de Wavre, 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

40. Fabrique d'église SAINT REMY à OTTIGNIES - Compte 2017 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 
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Vu la délibération du 26 février 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 par laquelle le Conseil de la FABRIQUE 

D'EGLISE SAINT REMY à OTTIGNIES arrête le compte, pour l'exercice 2017, dudit établissement cultuel, 

Vu la décision du 4 avril 2018 réceptionnée en date du 6 avril 2018, par laquelle l'organe représentatif du culte 

arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour le surplus, approuve, 

sans remarque, le reste du compte, 

Vu que la Ville a constaté qu'il manquait certains justificatifs et que le compte signé nous est parvenu le 3 août 

2018. 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 6 août 2018, 

Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas exigé, 

Considérant que le compte est, tel que réformé, conforme à la loi, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 
Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 13.906,84 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 10.765,43 euros 

Recettes extraordinaires totales 12.231,53 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 euros 

• dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 6.652,55 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 6.074,84 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 11.564,07 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 330,00 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 26.138,37 euros 

Dépenses totales 17.968,91 euros 

Résultat comptable 8.169,46 euros 

Article 2 : 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'EGLISE SAINT REMY à OTTIGNIES et à l'Archevêché de Malines-Bruxelles contre la 

présente décision devant le Gouverneur de la province du Brabant wallon. Ce recours doit être introduit dans les 

30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (rue de la Science, 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification 

qui leur est faites par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné, 

• à l'organe représentatif du culte concerné, 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

41. Fabrique d'église ST JOSEPH de ROFESSART A ROFESSART - Compte 2017 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 
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Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 

Vu la délibération du 21 mars 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 par laquelle le Conseil de la FABRIQUE 

D'EGLISE SAINT JOSEPH DE ROFESSART A ROFESSART arrête le compte, pour l'exercice 2017, dudit 

établissement cultuel, 

Vu la décision du 19 avril 2018 réceptionnée en date du 23 avril 2017, par laquelle l'organe représentatif du culte 

arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour le surplus, approuve, avec 

remarques, le reste du compte, 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 24 avril 2018, 

Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas exigé, 

Considérant que le compte est, tel que réformé, conforme à la loi, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 
Le compte de l'établissement cultuel de la FABRIQUE D'EGLISE ST JOSEPH DE ROFESSART A 

ROFESSART, pour l'exercice 2017, voté en séance du Conseil de fabrique du 21 mars 2018 est approuvé 

moyennant réformations, 

Réformations effectuées : 

Article 

concerné 

Intitulé de l'article Ancien montant 

(euros) 

Nouveau montant 

(euros) 

D53 Indemnité d'assurance pour travaux non-

encore excécutés - provisionnement 

0,00 euros 928,55 euros 

R17 Supplément de la commune pour frais 

ordinaires du culte 

12.622,62 euros 10.361,37 euros 

R25 Subsides extraordinaires de la commune 0,00 euros 2.261,25 euros 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 12.794,31 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 10.361,37 euros 

Recettes extraordinaires totales 4.419,08 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 2.261,25 euros 

• dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 1.229,28 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.729,67 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 8.463,32 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 928,55 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 17.213,49 euros 

Dépenses totales 12.121,54 euros 

Résultat comptable 5.091,95 euros 

Article 2 : 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'EGLISE SAINT-JOSEPH de ROFESSART et à l'Archevêché de Malines-Bruxelles 

contre la présente décision devant le Gouverneur de la province du Brabant wallon. Ce recours doit être introduit 

dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (rue de la Science, 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification 

qui leur est faites par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 
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Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné, 

• à l'organe représentatif du culte concerné, 

• aux autres communes concernées. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

42. Fabrique d'église SAINT REMY à OTTIGNIES - Première modification budgétaire pour l'exercice 2018 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises,  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 

Vu la délibération du Conseil communal d'Ottignies-Louvain-la-Neuve, en date du 17 octobre 2017, réservant un 

avis favorable au budget pour l'exercice 2018 de la FABRIQUE D'EGLISE SAINT REMY à OTTIGNIES, 

Vu la délibération du 26 avril 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 31 juillet 2018, par laquelle le Conseil de fabrique de la FABRIQUE 

D'EGLISE SAINT REMY à OTTIGNIES arrête la première modification budgétaire du budget, pour l'exercice 

2018, dudit établissement cultuel, 

Vu l'envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans 

la circulaire susvisée, à l'Archévêché de Malines-Bruxelles,  

Vu la décision du 31 juillet 2018, réceptionnée en date du 2 août 2018, par laquelle l'Archevêché de Malines-

Bruxelles arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I de la 1ère série de 

modifications budgétaires du budget et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste de la 1ère série de 

modifications budgétaires du budget, 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 3 août 2018, 

Considérant que la 1ère série de modifications budgétaires du budget est, telle que réformée, conforme à la loi et 

à l’intérêt général, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE PAR 27 VOIX ET 1 ABSTENTION : 

Article 1er: 
La 1ère série de modifications budgétaires du budget de la FABRIQUE D'EGLISE SAINT REMY à 

OTTIGNIES, pour l'exercice 2018, votée en séance du Conseil de fabrique du 26 avril 2018, est approuvée comme 

suit : 

RECETTES 

Article concerné Intitulé de l'article Ancien montant Nouveau montant 

R25 Subsides extr. de la Commune 0,00 euros 10.539,07 euros 

DEPENSES 

Article concerné Intitulé de l'article Ancien montant Nouveau montant 

D58 Grosses réparations du presbytère 0,00 euros 10.539,07 euros 

Cette série de modification budgétaires présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 13.594,02 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 10.202,02 euros 

Recettes extraordinaires totales 14.040,05 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de :  10.539,07 euros 

• dont un excédent présumé de l'exercice précédent de : 3.500,98 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 6.540,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totale 10.555,00 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 10.539,07 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 27.634,07 euros 

Dépenses totales 27.634,07 euros 
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Résultat comptable 0,00 euros 

Article 2: 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'EGLISE SAINT REMY à OTTIGNIES, et à l'Archevêché de Malines-Bruxelles contre la 

présente décision devant le Gouverneur de la province de Brabant wallon. Ce recours doit être introduit dans les 

30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3: 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4: 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5: 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à la FABRIQUE D'EGLISE SAINT REMY à OTTIGNIES 

• à l'Archevêché de Malines-Bruxelles. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

43. Fabrique d'église SAINT FRANCOIS d'ASSISE à LOUVAIN-LA-NEUVE - Première modification 

budgétaire pour l'exercice 2018 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises,  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 

Vu la délibération du Conseil communal d' Ottignies-Louvain-la-Neuve, en date du 20 février 2018, réservant un 

avis favorable au budget pour l'exercice 2018 de la FABRIQUE D' EGLISE SAINT FRANCOIS D'ASSISE à 

LOUVAIN-LA-NEUVE, 

Vu la délibération du 25 mai 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 01 juin 2018, par laquelle le Conseil de fabrique de la FABRIQUE D' 

EGLISE SAINT FRANCOIS D'ASSISE à LOUVAIN-LA-NEUVE arrête la première modification budgétaire du 

budget, pour l'exercice 2018, dudit établissement cultuel, 

Vu l'envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans 

la circulaire susvisée, à l'Archévêché de Malines-Bruxelles,  

Vu la décision du 27 juin 2018, réceptionnée en date du 3 juillet 2018, par laquelle l'Archevêché de Malines-

Bruxelles arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I de la 1ère série de 

modifications budgétaires du budget et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste de la 1ère série de 

modifications budgétaires du budget, 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 4 juillet 2018, 

Considérant que la 1ère série de modifications budgétaires du budget est, telle que réformée, conforme à la loi et 

à l’intérêt général, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE PAR 27 VOIX ET 1 ABSTENTION : 

Article 1er: 
La 1ère série de modifications budgétaires du budget de la FABRIQUE D'EGLISE SAINT 

FRANCOIS D'ASSISE à LOUVAIN-LA-NEUVE, pour l'exercice 2018, votée en séance du Conseil de fabrique 

du 25 mai 2018, est approuvée comme suit : 
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Réformations effectuées  

RECETTES 

Article 

concerné 

Intitulé de l'article Ancien montant Nouveau montant 

R17.  Supplément de la commune pour les frais ordinaires du 

culte 

11.209,35 euros 7.216,58 euros 

R25. Subsides extraordinaires de la commune 50.000,00 euros 66.104,45 euros 

R20. Boni présumé de l'exercice précédent 2.208,65 euros 6.201,42 euros 

DEPENSES 

Article concerné Intitulé de l'article Ancien montant Nouveau montant 

II. Dépenses 

extr. : 

D56. 

  

Grosses réparations, construction de l'église 

50.000,00 euros 60.000,00 euros 

D61. Autres dépenses extraord. 0,00 euros 6.104,45 euros 

Cette série de modification budgétaires présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 28.816,58 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 7.216,58 euros 

Recettes extraordinaires totales 72.305,87 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 66.104,45 euros 

• dont un excédent présumé de l'exercice précédent de : 6.201,42 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 16.806,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totale 18.212,00 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 66.104,45 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 101.122,45 euros 

Dépenses totales 101.122,45 euros 

Résultat comptable 0,00 euros 

Article 2: 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'EGLISE SAINT FRANCOIS à LOUVAIN-LA-NEUVE, et à l'Archevêché de Malines-

Bruxelles contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Brabant wallon. Ce recours doit être 

introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3: 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4: 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5: 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à la FABRIQUE D'EGLISE SAINT FRANCOIS à LOUVAIN-LA-NEUVE 

• à l'Archevêché de Malines-Bruxelles. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Monsieur C. JACQUET, Conseiller communal, sort de séance. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

44. Fabrique d'église SAINT-JOSEPH de ROFESSART - Première modification budgétaire pour l'exercice 

2018 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 
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Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises,  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 

Vu la délibération du Conseil communal d'Ottignies-Louvain-la-Neuve, en date du 17 octobre 2017, réservant un 

avis favorable au budget pour l'exercice 2017 de la FABRIQUE D'EGLISE SAINT-JOSEPH de ROFESSART, 

Vu la délibération du 10 juin 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 14 juin 2018, par laquelle le Conseil de fabrique de la FABRIQUE 

D'EGLISE SAINT-JOSEPH de ROFESSART arrête la première modification budgétaire du budget, pour 

l'exercice 2018, dudit établissement cultuel, 

Vu l'envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans 

la circulaire susvisée, à l'Archévêché de Malines-Bruxelles et à la Ville de Wavre, 

Vu la décision du 19 juin 2018, réceptionnée en date du 21 juin 2018, par laquelle l'Archevêché de Malines-

Bruxelles arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I de la 1ère série de 

modifications budgétaires du budget et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste de la 1ère série de 

modifications budgétaires du budget, 

Vu l'absence de décisions des Conseils communaux de la commune de wavre, qui sont chargés à concurrence 

d' 1/3 du financement du présent établissement cultuel, 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 21 juin 2018, 

Considérant que la 1ère série de modifications budgétaires du budget est, telle que réformée, conforme à la loi et 

à l’intérêt général, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE PAR 26 VOIX ET 1 ABSTENTION : 

Article 1er: 
La 1ère série de modifications budgétaires du budget de la FABRIQUE D'EGLISE ST JOSEPH de 

ROFESSART, pour l'exercice 2018, votée en séance du Conseil de fabrique du 10 juin 2018, est approuvée 

comme suit : 

Recettes ordinaires totales 9.678,85 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 7.833,85 euros 

Recettes extraordinaires totales 6.461,98 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 3.553,83 euros 

• dont un excédent présumé de l'exercice précédent de : 2.908,15 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.715,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totale 9.872,00 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 3.553,83 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 16.140,83 euros 

Dépenses totales 16.140,83 euros 

Résultat comptable 0,00 euros 

Article 2: 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'EGLISE SAINT-JOSEPH de ROFESSART, et à l'Archevêché de Malines-Bruxelles contre 

la présente décision devant le Gouverneur de la province de Brabant wallon. Ce recours doit être introduit dans les 

30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3: 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4: 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5: 
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Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à la FABRIQUE D'EGLISE SAINT-JOSEPH de ROFESSART, 

• à l'Archevêché de Malines-Bruxelles 

• à la Ville de Wavre. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Madame A. RIGOT-DE GROEVE, Conseillère communale, sort de séance. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

45. Marchés publics et subsides - FABRIQUE D'ÉGLISE NOTRE DAME DE BON SECOURS à Céroux - 

Budget 2019 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

1, 2 et 18, 

Vu la délibération du 28 août 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 29 août 2018, par laquelle le Conseil de la FABRIQUE D'ÉGLISE 

NOTRE DAME DE BON SECOURS à Céroux arrête le budget pour l'exercice 2019 dudit établissement cultuel, 

Vu la décision du 31 août 2018, réceptionnée en date du 04 septembre 2018, par laquelle l'organe représentatif du 

clulte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste du budget, 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 04 septembre 2018, 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu'en effet, les allocations prévues 

dans les articles de recette sont susceptibles d'être réalisées au cours de l'exercice 2019, et que les allocations 

prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d'être consommées au cours du même exercice ; qu'en 

conséquence, il s'en déduit que le budget est conforme à la loi et à l'intérêt général, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE PAR 25 VOIX ET 1 ABSTENTION : 

Article 1 : 
Le budget de la FABRIQUE D'ÉGLISE NOTRE DAME DE BON SECOURS à Céroux, pour l'exercice 2019, 

voté en séance du Conseil de fabrique du 28 août 2018, est approuvé comme suit : 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 21.413,70 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 20.513,70 euros 

Recettes extraordinaires totales 31.211,30 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 30.000,00 euros 

• dont un excédent présumé de l'exercice précédent de : 1.211,30 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.550,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 18.075,00 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 30.000,00 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 52.625,00 euros 

Dépenses totales 52.625,00 euros 

Résultat comptable 0,00 euros 

Article 2 : 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'ÉGLISE NOTRE DAME DE BON SECOURS à Céroux et à l'ARCHEVÊCHÉ DE 

MALINES-BRUXELLES contre la présente décision devant le Gouverneur de Province du Brabant wallon. Ce 

recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 
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Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée soit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (1040 Bruxelles, rue de la Science, 33) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à la FABRIQUE D'ÉGLISE NOTRE DAME DE BON SECOURS à Céroux ; 

• à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-BRUXELLES. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

46. Marchés publics et subsides - FABRIQUE D'EGLISE SAINT PIE X à Ottignies - Budget 2019 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

1, 2 et 18, 

Vu la délibération du 27 juin 2018 parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 2 juillet 2018, par laquelle le Conseil de la FABRIQUE D'ÉGLISE Saint 

Pie X à Ottignies arrête le budget pour l'exercice 2019 dudit établissement cultuel, 

Vu la décision du 16 juillet 2018, réceptionnée en date du 18 juillet 2018, par laquelle l'organe représentatif du 

culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste du budget, 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 18 juillet 2018, 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu'en effet, les allocations prévues 

dans les articles de recette sont susceptibles d'être réalisées au cours de l'exercice 2019 et que les allocations 

prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d'être consommées au cours du même exercice ; qu'en 

conséquence, il s'en déduit que le budget est conforme à la loi et à l'intérêt général, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE PAR 25 VOIX ET 1 ABSTENTION : 

Article 1 : 
Le budget de la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT PIE X à Ottignies, pour l'exercice 2019 voté en séance du 

Conseil de fabrique du 27 juin 2018, est approuvé comme suit : 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 11.041,63 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 8.686,63 euros 

Recettes extraordinaires totales 2.201,37 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0 euros 

• dont un excédent présumé de l'exercice précédent de : 2.201,37 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.730,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 8.513,00 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0 euros 

Recettes totales 13.243,00 euros 

Dépenses totales 13.243,00 euros 

Résultat comptable 0 euros 

Article 2 : 
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En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT PIE X à Ottignies et à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-BRUXELLES 

contre la présente décision devant le Gouverneur de Province du Brabant wallon. Ce recours doit être introduit 

dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée soit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (1040 Bruxelles, rue de la Science, 33) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT PIE X à Ottignies ; 

• à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-BRUXELLES. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

47. Marchés publics et subsides - FABRIQUE D'ÉGLISE SAINY GÉRY à Limelette - Budget 2019 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

1, 2 et 18, 

Vu la délibération du 13 août 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 22 août 2018, par laquelle le Conseil de la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT 

GÉRY à Limelette arrête le budget pour l'exercice 2019 dudit établissement cultuel, 

Vu la décision du 28 août 2018, réceptionnée en date du 30 août 2018, par laquelle l'organe représentatif du culte 

arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste du budget, 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 30 août 2018, 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu'en effet, les allocations prévues 

dans les articles de recette sont susceptibles d'être réalisées au cours de l'exercice 2019, et que les allocations 

prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d'être consommées au cours du même exercice ; qu'en 

conséquence, il s'en déduit que le budget est conforme à la loi et à l'intérêt général, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE PAR 25 VOIX ET 1 ABSTENTION : 

Article 1 : 
Le budget de la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT GÉRY à Limelette, pour l'exercice 2019, voté en séance du 

Conseil de fabrique du 13 août 2018, est approuvé comme suit : 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 15.444,42euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 12.614,42 euros 

Recettes extraordinaires totales 17.455,58 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 15.000,00 euros 

• dont un excédent présumé de l'exercice précédent de : 2.455,58 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 6.045,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 11.855,00 euros 
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Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 15.000,00 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 32.900,00 euros 

Dépenses totales 32.900,00 euros 

Résultat comptable 0,00 euros 

Article 2 : 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT GÉRY à Limelette et à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-BRUXELLES 

contre la présente décision devant le Gouverneur de Province du Brabant wallon. Ce recours doit être introduit 

dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée soit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (1040 Bruxelles, rue de la Science, 33) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT GÉRY à Limelette ; 

• à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-BRUXELLES. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

48. Marchés publics et subsides - FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT RÉMY à Ottignies - Budget 2019 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

1, 2 et 18, 

Vu la délibération du 23 août 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 30 août 2018, par laquelle le Conseil de la FABRIQUE D'ÉGLISE 

SAINT RÉMY  à Ottignies arrête le budget pour l'exercice 2019 dudit établissement cultuel, 

Vu la décision du 03 septembre 2018, réceptionnée en date du 06 septembre 2018, par laquelle l'organe 

représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du budget et, 

pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du budget, 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 06 septembre 2018, 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu'en effet, les allocations prévues 

dans les articles de recette sont susceptibles d'être réalisées au cours de l'exercice 2019, et que les allocations 

prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d'être consommées au cours du même exercice ; qu'en 

conséquence, il s'en déduit que le budget est conforme à la loi et à l'intérêt général, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE PAR 25 VOIX ET 1 ABSTENTION : 

Article 1 : 
Le budget de la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT RÉMY à Ottignies, pour l'exercice 2019, voté en séance du 

Conseil de fabrique du 23 août 2018, est approuvé comme suit : 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 13.896,52 euros 
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• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 10.616,52 euros 

Recettes extraordinaires totales 4.668,48 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 euros 

• dont un excédent présumé de l'exercice précédent de : 4.668,48 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 6.475,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 12.090,00 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 18.565,00euros 

Dépenses totales 18.565,00 euros 

Résultat comptable 0,00 euros 

Article 2 : 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT RÉMY à Ottignies et à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-BRUXELLES 

contre la présente décision devant le Gouverneur de Province du Brabant wallon. Ce recours doit être introduit 

dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée soit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (1040 Bruxelles, rue de la Science, 33) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT RÉMY à Ottignies ; 

• à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-BRUXELLES. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

49. Marchés publics et subsides - FABRIQUE D'ÉGLISE NOTRE DAME à Mousty - Budget 2019 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

1, 2 et 18, 

Vu la délibération du 02 août 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 14 août 2018, par laquelle le Conseil de la FABRIQUE D'ÉGLISE 

NOTRE DAME à Mousty arrête le budget pour l'exercice 2019 dudit établissement cultuel, 

Vu la décision du 21 août 2018, réceptionnée en date du 23 août 2018, par laquelle l'organe représentatif du culte 

arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste du budget, 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 23 août 2018, 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu'en effet, les allocations prévues 

dans les articles de recette sont susceptibles d'être réalisées au cours de l'exercice 2019, et que les allocations 

prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d'être consommées au cours du même exercice ; qu'en 

conséquence, il s'en déduit que le budget est conforme à la loi et à l'intérêt général, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
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DECIDE PAR 25 VOIX ET 1 ABSTENTION : 

Article 1 : 
Le budget de la FABRIQUE D'ÉGLISE NOTRE DAME à Mousty, pour l'exercice 2019, voté en séance du 

Conseil de fabrique du 02 août 2018, est approuvé comme suit : 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 15.185,30 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 12.609,30 euros 

Recettes extraordinaires totales 30.000,00 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 30.000,00 euros 

• dont un excédent présumé de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.330,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 9.425,00 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 30.430,30 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 430,30 euros 

Recettes totales 45.185,30 euros 

Dépenses totales 45.185,30 euros 

Résultat comptable 0,00 euros 

Article 2 : 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'ÉGLISE NOTRE DAME à Mousty et à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-BRUXELLES 

contre la présente décision devant le Gouverneur de Province du Brabant wallon. Ce recours doit être introduit 

dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée soit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (1040 Bruxelles, rue de la Science, 33) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à la FABRIQUE D'ÉGLISE NOTRE DAME à Mousty ; 

• à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-BRUXELLES. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

50. Marchés publics et subsides - FABRIQUE DE L'ÉGLISE PROTESTANTE de WAVRE - Budget 2019 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

1, 2 et 18, 

Vu l'envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans 

la circulaire susvisée, au Synode de l'Église Protestante Unie de Belgique, aux autres Conseillers communaux 

intéressés et au Gouverneur de la province du Brabant wallon, 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 05 octobre 2018, 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire; qu'en effet, les allocations prévues 

dans les articles de recette sont susceptibles d'être réalisées au cours de l'exercice 2019, et que les allocations 
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prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d'être consommées au cours du même exercice; qu'en 

conséquence, il s'en déduit que le budget est conforme à la loi et à l'intérêt général, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE PAR 25 VOIX ET 1 ABSTENTION : 

Article 1 : 
Le budget de la FABRIQUE  DE L'ÉGLISE PROTESTANTE de WAVRE, pour l'exercice 2019, voté en séance 

du Conseil de fabrique du 10 août 2018, est approuvé comme suit : 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 10.386,65 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 8.786,65 euros 

• quote-part de la Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve : 2.644,36 euros 

Recettes extraordinaires totales 2.107,35 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 euros 

• dont un produit des troncs supplémentaire de : 0,00 euros 

• dont un excédent présumé de l'exercice précédent de : 2.107,35 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.745,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 9.749,00 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 12.494,00 euros 

Dépenses totales 12.494,00 euros 

Résultat comptable 0,00 euros 

Article 2 : 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE  DE L'ÉGLISE PROTESTANTE de WAVRE et au Synode de l'Église Protestante Unie de 

Belgique contre la présente décision devant le Gouverneur de Province du Brabant wallon. Ce recours doit être 

introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée soit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (1040 Bruxelles, rue de la Science, 33) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à la FABRIQUE  DE L'ÉGLISE PROTESTANTE de WAVRE ; 

• au Conseil communal de la Ville de Wavre. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

51. Marchés publics et subsides - FABRIQUE D'ÉGLISE SAINTS MARIE ET JOSEPH à Ottignies (Blocry) - 

Budget 2019 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

1, 2 et 18, 
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Vu la délibération du 25 juin 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 16 juillet 2018, par laquelle le Conseil de la FABRIQUE D'ÉGLISE 

SAINTS  MARIE ET JOSEPH à Ottignies (Blocry) arrête le budget pour l'exercice 2019 dudit établissement 

cultuel, 

Vu la décision du 13 juillet 2018, réceptionnée en date du 18 juillet 2018, par laquelle l'organe représentatif du 

culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste du budget, 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 18 juillet 2018, 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu'en effet, les allocations prévues 

dans les articles de recette sont susceptibles d'être réalisées au cours de l'exercice 2019, et que les allocations 

prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d'être consommées au cours du même exercice ; qu'en 

conséquence, il s'en déduit que le budget est conforme à la loi et à l'intérêt général, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE PAR 25 VOIX ET 1 ABSTENTION : 

Article 1 : 
Le budget de la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINTS  MARIE ET JOSEPH à Ottignies (Blocry), pour l'exercice 

2019, voté en séance du Conseil de fabrique du 25 juin 2018, est approuvé comme suit : 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 14.367,39 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 11.446,39 euros 

Recettes extraordinaires totales 297,61 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 euros 

• dont un excédent présumé de l'exercice précédent de : 297,61 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.920,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 8.745,00euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 14.665,00euros 

Dépenses totales 14.665,00 euros 

Résultat comptable 0,00 euros 

Article 2 : 

En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINTS  MARIE ET JOSEPH à Ottignies (Blocry) et à l'ARCHEVÊCHÉ DE 

MALINES-BRUXELLES contre la présente décision devant le Gouverneur de Province du Brabant wallon. Ce 

recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée soit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (1040 Bruxelles, rue de la Science, 33) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINTS  MARIE ET JOSEPH à Ottignies (Blocry) ; 

• à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-BRUXELLES. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

52. Marchés publics et subsides - FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT JOSEPH de Rofessart - Budget 2019 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

1, 2 et 18, 

Vu la délibération du 03 juillet 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 08 août 2018, par laquelle le Conseil de la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT 

JOSEPH de Rofessart arrête le budget pour l'exercice 2019 dudit établissement cultuel, 

Vu l'envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans 

la circulaire susvisée, à l'Archevêché de Malines-Bruxelles et à la Ville de Wavre, 

Vu la décision du 24 septembre 2018, réceptionnée en date du 26 septembre 2018, par laquelle l'organe 

représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du budget et, 

pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du budget, 

Vu l'absence de décision du Conseil communal de la Ville de Wavre, chargée à concurrence d'un tiers du 

financement du présent établissement cultuel,  

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 26 septembre 2018, 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu'en effet, les allocations prévues 

dans les articles de recette sont susceptibles d'être réalisées au cours de l'exercice 2019, et que les allocations 

prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d'être consommées au cours du même exercice ; qu'en 

conséquence, il s'en déduit que le budget est conforme à la loi et à l'intérêt général, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE PAR 25 VOIX ET 1 ABSTENTION : 

Article 1 : 
Le budget de la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT JOSEPH de Rofessart pour l'exercice 2019, voté en séance du 

Conseil de fabrique du 03 juillet 2018, est approuvé comme suit : 

Réformations effectuées 

Chapitre I - Recettes ordinaires : 

Article concerné Intitulé de l'article Ancien montant Nouveau montant 

R17 dont le supplément ordinaire                8.049,65 euros 8.978,20 euros 

Chapitre II - Recettes extraordinaires :  

Article concerné Intitulé de l'article Ancien montant Nouveau montant 

R20 dont l'excédent présumé de l'exercice en cours 3.112,35 euros 2.183,80 euros 

 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 10.948,20 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 8978,20 euros 

Recettes extraordinaires totales 2.183,80 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 euros 

• dont un excédent présumé de l'exercice précédent de : 2.183,80 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.955,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 10.177,00euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 13.132,00 euros 

Dépenses totales 13.132,00euros 

Résultat comptable 0,00 euros 

Article 2 : 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT JOSEPH de Rofessart et à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-

BRUXELLES contre la présente décision devant le Gouverneur de Province du Brabant wallon. Ce recours doit 

être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 
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A cet effet, une requête en annulation datée et signée soit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (1040 Bruxelles, rue de la Science, 33) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT JOSEPH de Rofessart ; 

• à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-BRUXELLES; 

• à la Ville de Wavre. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

53. Marchés publics et subsides - FABRIQUE D'ÉGLISE NOTRE DAME D'ESPÉRANCE à Louvain-la-

Neuve - Budget 2019 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

1, 2 et 18, 

Vu la délibération du 26 juillet 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 30 juillet 2018, par laquelle le Conseil de la FABRIQUE 

D'ÉGLISE NOTRE DAME D'ESPÉRANCE à Louvain-la-Neuve arrête le budget pour l'exercice 2019 dudit 

établissement cultuel, 

Vu la décision du 23 août 2018, réceptionnée en date du 24 août 2018, par laquelle l'organe représentatif du culte 

arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste du budget, 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 24 août 2018, 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu'en effet, les allocations prévues 

dans les articles de recette sont susceptibles d'être réalisées au cours de l'exercice 2019, et que les allocations 

prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d'être consommées au cours du même exercice ; qu'en 

conséquence, il s'en déduit que le budget est conforme à la loi et à l'intérêt général, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE PAR 25 VOIX ET 1 ABSTENTION : 

Article 1 : 
Le budget de la FABRIQUE D'ÉGLISE NOTRE DAME D'ESPÉRANCE à Louvain-la-Neuve, pour 

l'exercice 2019, voté en séance du Conseil de fabrique du 26 juillet 2018, est approuvé comme suit : 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 20.917,27 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 12.182,27 euros 

Recettes extraordinaires totales 762,73 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 euros 

• dont un excédent présumé de l'exercice précédent de : 762,73 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 7.110,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 14.570,00 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Recettes totales 21.680,00 euros 

Dépenses totales 21.680,00 euros 



71 

Résultat comptable 0,00 euros 

Article 2 : 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'ÉGLISE NOTRE DAME D'ESPÉRANCE à Louvain-la-Neuve et à l'ARCHEVÊCHÉ

 DE MALINES-BRUXELLES contre la présente décision devant le Gouverneur de Province du Brabant wallon. 

Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée soit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (1040 Bruxelles, rue de la Science, 33) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à la FABRIQUE D'ÉGLISE NOTRE DAME D'ESPÉRANCE à Louvain-la-Neuve ; 

• à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-BRUXELLES. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

54. Marchés publics et subsides - FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT FRANÇOIS de Louvain-la-Neuve - Budget 

2019 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162, 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9° et 

L3111-1 à L3162-3, 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

1, 2 et 18, 

Vu la délibération du 30 août 2018, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 12 octobre 2018, par laquelle le Conseil de la FABRIQUE D'ÉGLISE 

SAINT FRANÇOIS de Louvain-la-Neuve arrête le budget pour l'exercice 2019 dudit établissement cultuel, 

Vu la décision du 01 octobre 2018, réceptionnée en date du 03 octobre 2018, par laquelle l'organe représentatif du 

culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste du budget, 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 

la délibération susvisée a débuté le 03octobre 2018, 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu'en effet, les allocations prévues 

dans les articles de recette sont susceptibles d'être réalisées au cours de l'exercice 2019, et que les allocations 

prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d'être consommées au cours du même exercice ; qu'en 

conséquence, il s'en déduit que le budget est conforme à la loi et à l'intérêt général, 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

DECIDE PAR 25 VOIX ET 1 ABSTENTION : 

Article 1 : 
Le budget de la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT FRANÇOIS de Louvain-la-Neuve, pour l'exercice 2019, voté 

en séance du Conseil de fabrique du 30 août 2018, est approuvé comme suit : 

Réformations effectuées 

Chapitre I - Recettes ordinaires : 

Article concerné Intitulé de l'article Ancien montant Nouveau montant 

R17 dont le supplément ordinaire                13.247,01 euros 17.239,78 euros 

Chapitre II - Recettes extraordinaires : 
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Article concerné Intitulé de l'article Ancien montant Nouveau montant 

R20 dont l'excédent présumé de l'exercice en cours 1.001,99 euros 0,00 euros 

Chapitre II - Dépenses extraordinaires : 

Article concerné Intitulé de l'article Ancien montant Nouveau montant 

D52 dont le déficit présumé de l'exercice en cours   0,00 euros 2.990,78 euros 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 38.639,78 euros 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 17.239,78 euros 

Recettes extraordinaires totales 20.000,00 euros 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 20.000,00 euros 

• dont un excédent présumé de l'exercice précédent de : 0,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 17.045,00 euros 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 18.604,00 euros 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 22.990,78 euros 

• dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 2.990,78 euros 

Recettes totales 58.639,78 euros 

Dépenses totales 58.639,78 euros 

Résultat comptable 0,00 euros 

Article 2 : 
En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours est ouvert 

à la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT FRANÇOIS de Louvain-la-Neuve et à l'ARCHEVÊCHÉ DE 

MALINES-BRUXELLES contre la présente décision devant le Gouverneur de Province du Brabant wallon. Ce 

recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée soit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (1040 Bruxelles, rue de la Science, 33) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente décision 

est notifiée : 

• à la FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT FRANÇOIS de Louvain-la-Neuve ; 

• à l'ARCHEVÊCHÉ DE MALINES-BRUXELLES. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

55. Activités et citoyen - Tourisme - Partage de la subvention QR Codes avec INESU PROMO ASBL - Pour 

accord 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1123-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant le projet de parcours QR Codes mis en place conjointement par la Ville et INESU PROMO ASBL, 

enregistrée à la banque carrefour des entreprises sous le numéro 0892.877.971 et dont le siège social se situe à 

1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, place Louis Pasteur 3, via l'Office du Tourisme-Inforville, 

Considérant que ce projet a fait l'objet d'une demande de subvention auprès du Commissariat Général au Tourisme, 

Considérant l'obtention de la subvention d'un montant de 8.394,56 euros TVAC inscrit sur l'article budgétaire 

51102/46548.2016 en recette, 

Considérant qu'une demande de subvention ne peut être introduite qu'une seule fois pour le même projet, 

Considérant que cette demande de subvention a été introduite par la Ville pour la totalité des frais du projet, 

Considérant que les frais de ce projet ont été partagés à part égale entre la Ville et l'INESU PROMO ASBL, il y a 

lieu de rétrocéder la moitié de ce subside à notre partenaire, 

Considérant qu'un montant de 4.197,28 euros TVAC a été approuvé en première modification budgétaire 2018 sur 

l'article "51108/33202.2018 - Subsides INESU pour projet QR-code" en dépense, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
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D'approuver l'octroi de 50% de la subvention reçue du Commissariat Général au Tourisme pour le projet du 

parcours QR Codes, à savoir un montant de 4.197,28 euros TVAC, à INESU PROMO ASBL, enregistrée à la 

Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0892.877.971, sise à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve place 

Louis Pasteur 3. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Monsieur C. JACQUET et Madame A. RIGOT-DE GROEVE, Conseillers communaux, rentrent en séance. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

56. Ecoles communales - Année scolaire 2018-2019 - Constat du nombre d’élèves au 30 septembre 2018 en 

maternelle, du capital périodes en primaire et du nombre d’emplois au 1er octobre 2018 dans 

l’enseignement communal - Pour information 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la nouvelle Loi communale et le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ainsi que les articles 26 

à 48 du décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l’enseignement maternel et primaire et modifiant la 

réglementation de l’enseignement qui déterminent l’encadrement organique dont peuvent bénéficier les écoles 

d’enseignement fondamental organisées ou subventionnées par la Communauté française, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE DE PRENDRE CONNAISSANCE du nombre d’élèves au 30 septembre 2018 et 

constate, après consultation de la Copaloc, la répartition du nombre d’emplois et de périodes dans les écoles 

communales à la date du 1er octobre 2018. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

57. Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 18 septembre 2018 – Approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et en particulier ses articles L1122-16, L1132-1 et 

L1132-2, 

Considérant le règlement d'ordre intérieur approuvé par le Conseil communal en sa séance du 1er octobre 2013, 

Considérant qu'aucune observation n'a été émise sur le projet du procès-verbal de la séance du Conseil communal 

du 18 septembre 2018, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE 
D'adopter le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 18 septembre 2018. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

58. Points pour information et communication des décisions des autorités de tutelle 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu le Règlement général de comptabilité communale, 

Vu le Règlement général de Comptabilité des Zone de Police, 

Considérant que le Collège informe le Conseil communal des décisions des autorités de tutelle relatives aux 

décisions suivantes : 

 

DECIDE DE PRENDRE CONNAISSANCE DES DECISIONS SUIVANTES : 

Rejets de dépense par le Directeur financier : 
• Rejet de dépense par le Directeur financier - Facturation S.A SMEYERS-TU - Article 60 : Pour 

approbation 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Monsieur le Président prononce le huis clos 

SEANCE HUIS CLOS 

             --------------- 


